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La reconfiguration de l’économie algérienne en faveur d’une logique de marché est 

l’un des objectifs qui traduisent la volonté d’intégration à l’économie mondiale. L’économie 

algérienne a connu de grands bouleversements : Transition économique, ouverture des 

marchés, accords d’association avec l’Union Européenne(UE), et négociation autour de 

l’accession à l’OMC ainsi que l’adhésion à la zone arabe de libre échange…etc. Ces 

événements se traduisent par le passage de l’économie algérienne  d’une économie dirigiste et 

planifiée vers une économie de marché. 

 

Le système bancaire algérien au même titre que toutes les institutions économiques 

nationales, a suivi un processus de réformes en plusieurs étapes caractérisé principalement par 

une ouverture au secteur privé national et international, un nouveau cadre réglementaire et 

juridique facilitant l’installation d’établissements financiers. 

 

Héritage des institutions et structures coloniales, les modes d’organisation et de 

fonctionnement de ce système vont être marqués par les options politiques et économiques 

adoptées : Nationalisation, élargissement du secteur public au détriment du secteur privé et 

industrialisation accélérée…etc. 

 

 Du fait du rôle prépondérant joué par la banque dans le développement économique 

d’un pays, pour répondre aux exigences d’une économie en pleine mutation marquée par 

l’émergence d’une économie de marché basée sur la compétitivité et la concurrence , les 

banques algériennes se doivent de participer pleinement au développement et à la création des 

richesses nouvelles, et œuvrer d’avantage à l’épanouissement et l’essor de l’économie 

nationale. 

 

Le rôle de la banque ne s’arrête pas là, elle participe à la satisfaction des besoins divers 

des agents économiques, il peut s’agir de besoins d’ordre financier et/ou de besoins de 

services. Aussi, elle met en relation les offreurs et les demandeurs de capitaux (rôle 

d’intermédiation financière). 

 

Afin de parvenir à réaliser ces objectifs lors de sa création et même ceux liés à son 

développement, toute entreprise doit détenir les ressources financières nécessaires pour faire 

faceà ces échéances. Elle peut d’abord faire appel à ses capacités financières internes pour 
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s’autofinancer et avoir recours à des sources de financement externes, en s’endettant auprès 

d’une banque et en obtenant des crédits bancaires. 

 

Ceci vient à introduire une notion indissociable de celle du métier de banquier, à 

savoir le crédit. Afin de définir ce concept nous avons retenu une définition qui nous a semblé 

réunir les éléments indispensable à sa compréhension : 

 « Faire crédit c’est donner librement la disposition effective et immédiate d’un bien 

réel ou d’un pouvoir d’achat contre la promesse que le même bien, ou bien équivalent sera 

restitué dans un certain délai le plus souvent avec la rémunération du service rendu et du 

danger encouru, danger de perte partielle ou totale que comporte la nature même de ce 

service »1 

 

Cependant, il ne faut pas perdre de vue que le crédit est une opération risquée, la 

banque avec sa raison d’être qui est l’intermédiation financière est confrontée à une multitude 

de risques. Ce risque désigne principalement le risque de défaut des clients face à leurs 

obligations. Dans cette éventualité, il ya perte totale ou partielle des montants engagés par un 

établissement. 

 

Les banques algériennes pour sortir de leur inertie actuelle et suivre efficacement les 

profondes mutations du paysage économique en faisant face à la concurrence des banques 

étrangères qui s’installent en Algérie, doivent entre autres maitriser et gérer efficacement les 

risques inhérents à leurs activités de crédit qui restent les principaux produits des banques 

algériennes en l’absence d’autres activités de marché. Pour cela, elles doivent avoir une 

politique claire et précise en matière de gestion du risque crédit et se doter d’outils d’aide à la 

décision fiables en matière d’octroi des crédits et de gestion des risques y afférent. 

 

Dans la perspective de multiplicité et de diversité des besoins de l’entreprise, les 

produits bancaires en matière de crédit connaissent un développement extraordinaire. Le rôle 

essentiel de la banque est d’adapter ses méthodes de financement aux besoins exprimés. 

Devant cette situation, les banques devront se transformer en partenaire financier 

dynamique et efficace dans les opérations économiques par l’assouplissement du taux 

d’intérêt de crédit et la diminution des délais de traitement des dossiers de crédits. 

                                                             
1 G. petit-Dutaillis, « Le risque du crédit bancaire » éditions SIREY, Paris, 1964, P.15 
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 C’est dans ce cadre que se situe notre problématique de recherche relative au 

financement bancaire. Une question principale est à cet effet soulevée à savoir : Comment le 

banquier apprécie t- il la solvabilité et la liquidité d’un projet d’investissement dans le 

cadre de l’octroi d’un crédit d’investissement ? 

 

Au centre de cette question principale se trouvent plusieurs questions secondaires qui 

nous permettront de cerner le mode de financement d’investissement à savoir : 

 

 Quel est le rôle de la banque Algérienne dans le financement des investissements ? 

 Quels sont les moyens de prévention et de gestion du risque de crédit ? 

 Quels sont les changements qui ont caractérisé le secteur bancaire Algérien ? 

 Comment s’effectue l’étude d’un dossier de crédit d’investissement ? 

 

Hypothèses du travail de recherche 
Pour répondre à ces questions, deux hypothèses principales guideront notre travail de 

recherche : 

Hypothèse 1 : Les banques disposeraient de comités des crédits qui passeraient en 

revue très régulièrement les demandes de crédit des entreprises clientes, synthétisées dans des 

dossiers  standardisés souvent copieux ; 

 

Hypothèse 2 : La décision finale ne serait liée qu’à l’appréciation de la santé 

financière de l’entreprise. 

 

Objet de recherche 
L’objectif de notre travail est de contribuer à la réflexion sur un moyen de financement 

applicable en Algérie à savoir le crédit bancaire pour aider les entreprises à créer, étendre leur 

activités et développer de nouveaux produits. 

 

Démarche  de la recherche 
Pour pouvoir répondre à notre problématique, confirmer ou infirmer nos hypothèses, 

nous avons opté pour une méthodologie de recherche basée sur : 

Premièrement : Sur le plan bibliographique, nous avons réuni la documentation 

nécessaire auprès de certains établissements supérieurs d’enseignement spécialisés, (Ecole 
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Supérieure de Banque), la consultation du fond documentaire du CPA, le passage à la 

bibliothèque de l’université Mouloud Mammeri ; 

Deuxièmement : Pour ce qui est du déplacement sur le terrain, le contact avec le chef 

de service crédit du CPA chargé de la prise en charge de l’activité de financement du crédit 

d’investissement nous a permis de constituer un portefeuille de données chiffrées très utile à 

notre travail de recherche. 

 

La structure du travail de recherche 
Le présent travail est divisé en trois chapitres de manière à aborder les questions 

auxquelles nous cherchons des réponses à savoir le recours des entreprises au financement 

bancaire. 

Le premier chapitre est consacré à l’évolution de l’entreprise bancaire, ainsi que les 

modes de financement par crédit d’investissement, leurs risques et les moyens de prévention ; 

Le second chapitre traite du cadre général du projet et du dossier d’investissement; 

Le troisième et dernier chapitre essaye de mettre en application les enseignements du 

cadre conceptuel à travers l’analyse d’un cas réel à savoir le CPA qui finance un projet 

d’investissement de l’entreprise industrielle « SARL ECLAIRAGE ». 
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Introduction 

Les banques sont des entreprises de services, produisant et vendant des services 

financiers variés, au premier rang desquels figure la gestion des fonds d’autrui. Leur succès 

dépend naturellement de leur capacité à identifier les attentes de leur clientèle et à y répondre 

de façon efficiente à un prix compétitif.1 

 

En effet, les banques, des entreprises à vocation commerciale, offrent des prestations 

de service d’ordre matériel ou d’ingénierie financière. Toutefois, leur rôle s’étend à la 

satisfaction des besoins des entreprises et des particuliers grâce à l’opération de crédit. 

 

Pour BOUYACOUB.F « Constitue une opération de crédit, tout acte à titre onéreux 

par lequel une personne met ou promet de mettre des fonds à la disposition d’une autre 

personne ou prend, dans l’intérêt de celle-ci, un engagement par signature tel qu’un aval, un 

cautionnement ou une garantie. Sont assimilés à des opérations de crédit, les opérations de 

locations assorties d’option d’achat, notamment, les crédits bail (leasing) ».2 

 

La banque est un intermédiaire agréé, elle distribue des crédits sur la base des fonds 

collectés. Sa vocation prise dans sa globalité est sa fonction de pourvoyeur de fond. D’où 

l’intérêt que revêt la fonction crédit et l’importance du rôle que joue le compartiment chargé 

d’assurer cette fonction. 

 

 

En outre, le financement bancaire constitue un des vecteurs de la croissance 

économique et de la création de richesse. De ce fait, les banques sont importantes non 

seulement du point du vue micro-économique, mais aussi pour la stabilité macro-économique. 

 

Dans le présent chapitre, nous essayerons tout d’abord de décrire les caractéristiques 

générales de la banque et son évolution.  

 

 

                                                             
1 Frédéric Lobez, « Banque et marché financier », 1ère édition : Presses Universitaires de France, Paris 1997, P 07 
 
2 BOUYACOUB.F, « L’entreprise et le financement bancaire », édition CASBAH, Alger2000, P17. 
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Ensuite nous présenterons les modes de financement d’investissement par crédit et, les 

risques liés à l’opération de crédit ainsi que les garanties. 

 

Section 1 : La banque et le système bancaire algérien 

 

La banque est une entreprise pas comme les autres qui fait profession habituelle de 

recevoir du public sous forme de dépôts ou autrement des fonds qu’elle emploie pour son 

propre compte en opération de crédit ou en opération financière3 

 

Le système bancaire algérien connaît ces dernières années, des mutations qui 

constituent un tournant important dans l’évolution de l’activité bancaire en Algérie. 

Un effort de modernisation ainsi qu’une volonté des banques à améliorer leur 

anciennes pratiques n’est pas à négliger, dans un marché où la concurrence ne cesse de 

s’accentuer, notamment avec l’ouverture aux institutions bancaires étrangères, qui avec leur   

expériences sur le plan international contribuent à modifier la donne du marché bancaire 

algérien. 

 

1.1. La banque  

Le terme banque  recouvre des fonctions, statuts et activités différentes, notre objectif 

est de cerner les caractéristiques de cette entreprise on adoptant l’approche théorique ou la 

banque est considérée en tant qu’intermédiaire financier,  l’approche institutionnelle qui place 

les établissements de crédit en plusieurs catégorie, et l’approche professionnelle qui défend la 

diversification du métier de banquier. 

 

1.1.1. Définition de la banque  

Le mot banque apparaît dans la langue française au XVème siècle. Les banquiers 

Lombard du nord de l'Italie accomplissaient leur travail dans des lieux ouverts et s'installaient 

sur des bancs, d'où dérive probablement le nom. 

 

Au sens légal et actuel du terme, la banque est l'organisme financier dont la fonction 

essentielle est de recevoir des dépôts en vue de les prêter sous formes d'avances aux pouvoirs 

publics, aux entreprises industrielles, commerciales et agricoles pour le besoin de leur fonds 
                                                             
3 Bernard Yves et Jean-Claude Coli, « Dictionnaire économique et financière », Seuil, Paris, P 170. 
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de roulement, et depuis peu pour les investissement à moyen et à long terme, et à des 

particuliers pour leurs besoins personnels.4 

 

Elle effectue cette activité en général grâce à un réseau d'agences. Elle utilise, de plus 

en plus, d'autres canaux de distribution : opérations par Internet, accords avec les 

commerçants pour le crédit à la consommation et le paiement par carte, guichets automatiques 

dans des lieux publics. 

 

1.1.2. Les types de banques  

L'ensemble des banques, chapeauté par la banque centrale, forme le système bancaire 

d'une zone monétaire. On distingue ainsi différents types de banques selon leur rôle : 

 

1.1.2.1. La Banque Centrale  

Elle réglemente et supervise les opérations des différentes banques, en veillant 

notamment à leur solvabilité à l'égard des déposants, et en particulier à superviser la 

production de monnaie par ces banques, en régulant l'usage par le biais des taux d'intérêt 

directeurs. 

 

1.1.2.2. Les Banques de Dépôts  

 Elles travaillent essentiellement avec leurs clients, particuliers, professionnels et 

entreprises, reçoivent des dépôts, et sont traditionnellement séparées entre : Banque de détail 

et banque d’affaires. 

 

1.1.2.2.1. Banque de détail  

Elle recueille les ressources monétaires auprès de ses clients pour les prêter à d’autres 

clients (ménage, PME…) qui en ont besoin pour financer leurs activités économiques (achat 

de bien de consommation, achat de logement, paiement des fournisseurs ou des salariés, achat 

de bien d’équipement…). 

   

 

                                                             

4 R. WAUTHY et P. DUSHESNE, Economie financière : opération de banque et de bourse, Ed. La Procure, 
Namur, 1983, p.9 
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1.1.2.2.2. Banque d'Affaires  

           C’est une banque qui a un rôle d’intermédiaire dans les opérations financières : 

introduction en bourse, augmentation de capital, placement d’emprunt, opération de fusion 

acquisition…, elle ne prête quasiment pas, elle a donc des besoins en capitaux propres plus 

réduits que les banques commerciales. Par contre, il peut lui arriver de prendre des 

participations minoritaires ou majoritaires dans des affaires industrielles ou commerciales afin 

de les aider à se développer et de réaliser à terme une plus value en recédant cette 

participation. 

 

1.1.2.3. La Banque d'investissement  

           Elle apporte des services sophistiqués à des grandes entreprises dans une logique du 

sur mesure partiel ou total. Elle offre, entre autres, des services liés à l’accès aux marchés 

actions, obligation, taux, (émission, transaction, couverture…), aux conseils en fusions et 

acquisition, à l’accès au financement bancaire plus ou moins complexe…  

 

1.1.2.4. Banque Commerciale  

C’est un établissement de crédit effectuant les opérations de la banque avec les 

particuliers ,les entreprises ,et les collectivités publiques consistant à collecter des fonds pour 

les redistribuer sous forme de crédit ou pour effectuer, à titre accessoire, des opérations de 

placement. 

 

La banque est avant tout un organisme financier ; elle joue le rôle d’intermédiaire 

entre les détenteurs et les demandeurs de capitaux. Elle reçoit les fonds que lui confient ceux 

qui en disposent ; et elle prête une partie de cet argent à ceux qui ont en besoin. Elle a aussi un 

rôle dynamique dans la mesure où elle crée des capitaux. Elle remplit donc un rôle de service 

public. Elle joue un rôle clé dans le développement de l’entreprise. 

 

 En plus de la mission fondamentale de la banque qui consiste à pouvoir des capitaux, 

cette dernière se présente aussi comme le partenaire de l’entreprise : 

- La banque est partenaire de l’entreprise et en partage les succès et les échecs ; 

- La banque est conseillère de l’entreprise, cette fonction s’étend à plusieurs domaines 

d’investissement… 
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1.1.3. La banque intermédiaire financière  

La fonction de transformation d’échéance et risque, est retenue depuis longtemps, en 

1960. A cette fonction fondamentale s’ajoutent d’autres qui confèrent à la banque un statut 

irremplaçable. 

 

Dans le cas de transformation d’échéance, il s’agit de distinguer les agents à capacité 

de financement ou à besoin de financement ; ceux à capacité de financement sont les agents 

économiques ainsi que les ménages qui ne consomment pas l’intégralité de leurs revenu et 

dégagent une épargne qu’ils cherchent à placer. 

 

D’autres ayant dépensés plus que leurs revenus, comme les entreprises,  ont un besoin 

de financement, ils sont emprunteurs. 

 

Avec la finance directe (finance désintermédiée ou économie de marché) les agents à 

besoin ou à capacité de financement entrent directement en relation sur le marché des 

capitaux, les agents à besoin de financement émettent des titres souscrits par les agents à 

capacité de financement, à l’occasion de cette opération de prêt et d’emprunt, les deux parties 

seront d’accord avec une durée, prix et montant (taux d’intérêt). 

 

Dans certains cas, les emprunteurs expriment le besoin de financement à long terme 

alors qu’ils préfèrent les placements à long terme. L’intervention de l’intermédiaire financier 

c’est-à-dire. Le processus de la finance indirecte (dite finance intermédiée ou économie 

d’endettement) remédie aux imperfections de la finance directe caractérisée par l’incertitude 

et l’asymétrie d’informations. 

 

En s’interposant entre préteurs et emprunteurs, l’intermédiaire collecte les capitaux 

(dépôts) qu’il redistribue par la suite sous forme de crédits aux agents à besoin de 

financement. 
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Intermédiaire Financier  

Actif Passif 
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    Crédit 
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                                   Figure n°1 : Finance directe – Finance indirecte        

        Emprunteurs                                                                                        Prêteurs 

       Actif         Passif                                                                                 Actif   Passif  

 

   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les pays où la finance indirecte est très développée sont les pays anglo-saxons (GB, 

USA) avec des marchés financiers efficients et diversifiés assurant pendant longtemps 

l’allocation des ressources, cela ne signifie pas l’absence du système bancaire, les deux 

processus coexistent et les systèmes bancaires sont également très développés. 

 

Les pays où la finance directe est peu développée sont les pays en voie de 

développement, les projets d’investissement y sont financés par l’intermédiaire bancaire d’où 

l’appellation d’économie d’endettement. 

 

1.1.3.1. La fonction d’intermédiaire financier dans le processus de finance indirecte  

Les banques remplissent des rôles irremplaçables dans l’allocation des ressources 

regroupées autour de quatre (04) arguments : les coûts des transactions, le suivi des risques, 

l’assurance de liquidité et l’asymétrie d’information. 

 

1.1.3.1.1. Les coûts des transactions  

Concernant les coûts des transactions, les intervenants sur le marché financier 

supportent des coûts qui consistent pour le prêteur à rassembler les informations sur les 

risques inhérents 

Finance  directe 

Finance Indirecte 

Source : Sylvie de Coussergues, La Banque, édition  Dalloz, Paris 1996, P 6 

 

 

Capacité 
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Finance- 

ment 
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 aux titres émis, pour l’emprunteur, il s’agit de démarcher le prêteur et d’indiquer au 

marché le degré de risque de ces titres en faisant appel à une agence de rating (agence de 

notation), L’intermédiaire financier internalise les coûts supportés par le prêteur et 

l’emprunteur sur le marché des capitaux et se forge une véritable compétence dans le 

traitement de l’information.  

 

Crédit signifie confiance, cette confiance est issue d’une longue période de contact 

fréquent durant laquelle la banque accumule les informations sur ses clients (les prêteurs et 

emprunteurs), elle est la seule à les détenir. Exemple : Les incidents de paiement, les besoins 

de financement, l’honnêteté et la compétence des dirigeants,…etc.  

 

Dans le cadre du respect du secret professionnel, la banque ne divulgue pas ces 

informations, ainsi les clients sont incités à révéler à leurs banquiers toutes les données utiles 

pour maintenir de bonnes relations. L’accord d’un crédit peut être analysé comme une 

signalisation à destination des titres. La réputation de l’emprunteur est confortée car le 

banquier estime que ce dernier est un bon risque (le risque est minime). 

La relation banque –client est une relation durable que les deux parties ont intérêt à 

stabiliser. 

 

1.1.3.1.2. L’évaluation et le suivi du risque  

Les banques ont développé une expertise dans l’évaluation et le suivi des risques, elles 

savent rédiger des contrats incitant les emprunteurs à honorer leurs engagements, assortis de 

prises de garanties ce que les prêteurs non qualifiés ne savent pas faire. 

 

Enfin, la banque assume directement le risque de crédit qu’elle gère grâce à la division 

des risques. Ainsi, elle propose des contrats plus avantageux que ceux offerts sur les marchés 

financiers. 

 

1.1.3.1.3. Assurance de liquidité  

Le dépôt bancaire est un actif parfaitement liquide divisible en unités de faibles 

montants acceptées par tous en lui associant des instruments de paiement traditionnels comme 

le chèque, le virement ou plus moderne avec les cartes bancaires. 

La valeur nominale d’un dépôt bancaire est fixe et non assujettie à des pertes en 

capital. 
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Le principal risque encouru est la faillite de la banque mais les pouvoirs publics 

surveillent la sécurité du secteur bancaire. Donc le dépôt bancaire peut être considéré comme 

un actif moins risqué que les titres émis par les emprunteurs privés. Le contrat de crédit 

garantit à l’emprunteur une liquidité immédiate. 

La spécificité de la banque réside dans le fait que ses dettes et ses créances sont une 

assurance de liquidité pour la clientèle. « Les crédits sont des dettes pour le client et les dépôts 

sont des créances pour la banque ». 

 

1.1.3.1.4. L’asymétrie d’information  

L’asymétrie de l’information sur les marchés des capitaux est une autre justification de 

l’existence de l’intermédiaire financier et la théorie de l’agence explique le comportement des 

prêteurs et emprunteurs dans un tel contexte. 

 

Le principal (prêteur-emprunteur) réduit les coûts en confiant la gestion de ses intérêts 

à un agent au lieu qu’il prenne lui-même la décision. (L’objectif de l’agent est d’augmenter le 

capital). 

L’intermédiaire financier est l’agent des prêteurs et des emprunteurs, il détient les 

informations et un savoir faire, en transformant de l’information et des risques en liquidité. La 

banque réduit ainsi les coûts de transaction. 

 

1.1.4. Les missions de la banque  

La banque pour son déposant privé ou entrepreneur est essentiellement prestataire de 

services, chaque déposant attend de sa banque un certain nombre de services. L’organisation 

d’une banque comprend cinq services. 

 

1.1.4.1. Le service caisse  

Ce service est principalement chargé de l’exécution des opérations ordonnées par sa 

propre clientèle ainsi que celles demandées par d’autres sièges de la banque. 

Les opérations sont réparties entre les différentes sections du service en fonction de 

leur nature : ouverture des comptes, versement, paiement, virements, etc. 
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1.1.4.2. Le service de portefeuille  

Il se charge du traitement des effets et chèques au moment de leur remise par le client 

en vue de les escompter ou de les encaisser et de leur présentation au débiteur pour 

recouvrement ainsi que la mobilisation des crédits. 

 

1.1.4.3. Le service crédit  

Il se charge d’engager en faveur des divers bénéficiaires du secteur public et privé une 

partie des ressources collectées par la banque. 

 

1.1.4.4. Le service étranger  

Il se charge d’effectuer des opérations vers l’étranger conformément à la 

réglementation des changes et du commerce. Ce service se charge de l’ouverture des comptes 

devises. 

 

1.1.4.5. Le service contrôle 

Pour assurer une certaine clarté dans les opérations effectuées et la bonne marche du 

fonctionnement bancaire, il faut qu’il y ait une structure de contrôle. Cette dernière a pour 

tache le contrôle et la coordination de toutes les opérations. 

 

1.1.5. Les activités de la banque  

Un établissement de crédit est une personne morale qui effectue à titre de profession 

habituelle des opérations de banque ainsi que des opérations non connexes. On peut distinguer 

quatre (04) types d’activités  

- Les opérations de banque ; 

- Les activités connexes ;  

- Les activités non bancaires ; 

- Les prises de participation. 

 

1.1.5.1. Les opérations de banque  

La loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit distingue trois catégories d’opérations 

de banque, la réception des dépôts publics, la distribution de crédit au sens large (crédit par 

caisse, crédit par signature, crédit bail) et la mise à la disposition de la clientèle de moyens de 

paiement et la gestion de ceux-ci. Les deux premières catégories d’opération constituent 
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l’essence de l’intermédiation financière traditionnelle appelée « l’intermédiation du bilan » et 

la troisième relève de la prestation de services. 

 

1.1.5.2. Les activités connexes  

Les banques peuvent effectuer toutes les opérations connexes ci après : 

- Les opérations de change ; 

- Les opérations sur or, argent et métaux précieux ; 

- Les opérations sur valeur mobilières ; 

- Le conseil en matière de gestion de patrimoine ; 

- Le conseil en matière de gestion et ingénierie financière ; 

- La location simple (coffre fort) ; 

La plupart de ces opérations relèvent de la prestation de service. 

 

1.1.5.3. Les activités non bancaires  

 Les banques peuvent commercialiser les produits d’assurance ou de voyage mais les 

revenus tirés de ces activités sont plafonnés. En France, ils ne doivent pas dépasser 10% du 

produit net bancaire. 

 

1.1.5.4. Les prises de participations  

C’est la détention durable d’actions émises par les entreprises ou établissement de 

crédit pour des motifs stratégiques. Ces prises de participations sont soumises à une 

réglementation bancaire.    

 

1.1.6. Les métiers de la banque  

Pour compléter la définition d’une entreprise bancaire, il importe de présenter les 

métiers de la banque. Des critères permettent de les définir et d’établir une typologie des 

métiers de la banque. 

  

1.1.6.1. Les critères d’identification des métiers de la banque  

On distingue cinq(5) critères qui définissent les métiers de la banque :  

 

1.1.6.1.1. Le mode de collecte des ressources  

On distingue les banques qui collectent des dépôts auprès de la clientèle (ménages et 

entreprises) dans le cadre du processus de la finance indirecte, de celles qui émettent des titres 
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sur le marché soit à court terme (les certificats de dépôt) ou à plus long terme (les 

obligations), ces émissions relèvent du processus de finance directe. 

 

1.1.6.1.2. La clientèle  

On distingue trois grandes catégories de clientèle : les particuliers, les petites 

entreprises (les commerçants, les artisans, les professions libérales) et les grandes entreprises 

en particulier celles cotées en bourse. 

  

La clientèle de la banque commande sa gamme de produits et a de fortes implications 

sur le mode de collecte des ressources. 

 

1.1.6.1.3. La zone d’exercice du métier  

La banque a une activité domestique lorsque ses activités ne dépassent pas les 

frontières de son pays d’origine. Elle exerce une activité internationale lorsqu’elle a des 

filiales ou succursales à l’étranger et/ou des opérations vis-à-vis des non résidants qui 

dépassent le tiers de son bilan. 

 

1.1.6.1.4. L’intensité d’utilisation des fonds propres  

Certaines activités consomment peu de fonds propres comme le conseil ou la gestion 

pour comptes de tiers, par contre les crédits ou le capital risque en consomme d’avantage. 

 

1.1.6.1.5. La récurrence des revenus  

D’un métier à un autre, l’activité se maintient plus facilement, le cas de la gestion 

d’actifs ou moins facilement le cas des fusions acquisitions. 

 

1.1.6.2. Une typologie des métiers de banque  

Un métier se définit comme une activité articulée autours de structures de production 

et de compétences appliquées à des marchés. 

 

1.1.6.2.1. Les banques de détail  

Appelée banques à réseau, banques de proximité « Retail banking », ce sont toutes les 

banques publiques, ce métier correspond à l’intermédiation du bilan avec la collecte de 

capitaux après de la clientèle, la distribution des crédits et  la prestation de services. C’est une 

banque domestique dont l’intensité d’utilisation des fonds propres est modérée (clientèle très 
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atomisée et elle divise bien les risques) et avec une bonne récurrence de ses revenus grâce à la 

densité de son réseau d’agences. 

 

1.1.6.2.2. La banque de financement et d’investissement  

Appelée banque d’affaire « Investment Bank », Ce métier se définit par : 

- La collecte des ressources sur le marché, 

- La clientèle est composée de très grandes entreprises et parfois de l’Etat, 

- Dimension internationale (à l’instar de la clientèle), 

- Faible utilisation des fonds propres pour les activités de conseil et une forte utilisation 

des fonds pour financement. 

 

En Allemagne et au Japon, ces banques renforcent leurs liens avec leurs clients en 

détenant des participations dans leur capital mais contrairement à la réglementation dans le 

cas des banques américaines (les banques d’affaires), les banques de financement les plus 

importantes sont américaines (Margan stanley, Merril lynch). En France, ce métier est exercé 

par le Crédit Agricole (Hotchs Child, BNP Paribas à Lyon). 

 

1.1.6.2.3. La gestion d’actifs  

Appelée gestion pour compte de tiers « Asset management », ce métier relève d’avantage 

de la prestation de service que de l’intermédiation financière. 

 

En effet, la gestion d’actifs consiste en la gestion de portefeuille de titres pour le compte 

d’une clientèle composée principalement d’investisseurs institutionnels (assurance et retraite) 

et de particuliers fortunés et la gestion concernant l’ensemble de son patrimoine. Les critères 

de ce métier sont : 

- Dimension des fonds propres, 

- Banque, récurrence des revenus. 

 

Ce métier est exercé par les grands groupes bancaires Français, concurrencés par les 

compagnies d’assurances ou les sociétés spécialisées dans la gestion d’actifs. 

 

1.1.6.2.4. Les services financiers spécialisés  

Les services financiers spécialisés sont variés comme le crédit à la consommation ou 

au logement, le crédit bail ou l’affacturage. Les critères de ce métier sont : 
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- La collecte des ressources sur le marché, 

- Clientèle composée de particuliers ou d’entreprises (selon la nature du produit), 

- La dimension est parfois communautaire,  

Ces banques sont fréquemment adossées à un groupe bancaire ou à un groupe de la grande 

distribution, pour cela certains auteurs le considère comme un prolongement du métier de la 

banque de détail et non d’un métier de plein exercice (Exemples : CETELEM : Etablissement 

de crédits de consommation du groupe BNP Paribas). 

 

La distinction entre ces quatre métiers est fondamentale pour réaliser un diagnostic 

financier et pour analyser le champ concurrentiel dans lequel évoluent les banques ainsi que 

leurs stratégies.  

 

Les banques sont dans une situation d’attente et d’observation de la politique 

algérienne en matière de réformes économiques, en générale, et de réforme de système 

bancaire en particulier. 

   

1.2. Le système bancaire algérien 

Cette partie portera sur l’analyse de ’évolution historique du système bancaire 

algérien, couvrant la période qui va de l’indépendance jusqu’en 1988 , qui correspond 

également au  développement économique et social de l’Algérie, à savoir la mise en œuvre 

des réformes axées sur l’autonomie des entreprises publiques, en passant par l’algérianisation 

des banques et la gestion administrée de l’économie. 

 

1.2.1. Le système bancaire Algérien avant la réforme économique : 1962-1987 

Cette analyse sera décomposée en trois périodes distinctes selon les principales étapes 

traversées par le système bancaire algérien, à savoir : 

 Période 1 : 1962-1964 : La création de l’Institut d’émission et la récupération 

de la souveraineté monétaire ; 

 Période 2 : 1963-1967 : La mise en place du système bancaire national ; 

 Période 3 : 1968-1987 : Le système bancaire national et la planification 

financière. 
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1.2.1.1. La création de l’institut d’émission et la récupération de la souveraineté    

monétaire : 1962-1964  

A l’indépendance, l’Etat Algérien entend recouvrer tous les attributs de la 

souveraineté, notamment la souveraineté monétaire. En créant son propre Institut d’émission, 

l’Algérie récupère son « droit régalien d’émettre de la monnaie ». Cet Institut dénommé « 

Banque Centrale d’Algérie » a été créé par la loi du 13 décembre 19625 et succède, à partir du 

02janvier 1963, à la Banque de l’Algérie6. Selon ses statuts, la mission générale de la banque 

centrale d’Algérie consiste à créer et à maintenir dans le domaine de la monnaie, du crédit et 

des changes, les conditions les plus favorables à un développement ordonné de l’économie 

nationale, en promouvant la mise en œuvre de toutes les ressources productives du pays, tout 

en veillant à la stabilité interne et externe de la monnaie. 

Outre son rôle d’institut d’émission, la Banque centrale exerce les fonctions classiques 

dévolues à toute banque centrale, à savoir : 

 

1.2.1.1.1. La fonction d’émission et de création du dinar algérien 

En Algérie, l’Etat a le privilège d’émettre des billets de banque. Ce privilège est 

délégué par la loi à la Banque centrale d’Algérie. L’exercice de ce privilège est donc lié à 

l’existence d’une monnaie. Ainsi, une loi monétaire, la loi n°64.11 promulguée le 10 avril 

1964, a institué l’unité monétaire nationale, le « Dinar Algérien ». 

 

1.2.1.1.2. La fonction de banque des banques 

Par cette fonction, l’Institut d’émission est la « clef de voûte du système bancaire en 

tant que banque de réserve, organe de direction et de surveillance du crédit». L’Institut 

d’émission a l’habilité d’assurer et de réguler la liquidité bancaire par le biais du réescompte, 

à titre principal ; en accordant des avances, à titre accessoire, et en intervenant sur le marché 

monétaire. Il joue également un rôle classique de direction et de contrôle du crédit en utilisant 

des instruments de contrôle de la distribution du crédit par les banques. 

 

 

 

                                                             
5 La loi n°62.144 du 13 décembre 1962 portant création et fixant les statuts de la Banque centrale d’Algérie. Le 
décret du 28 décembre 1962 fixe au 1er janvier 1963 la date d’entrée en fonction de la BCA. 
6 La Banque de l’Algérie a été créée par la loi du 4 août 1851 et a exercé le privilège d’émission jusqu’au 30 juin 
1962.  
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1.2.1.1.3. La fonction de banque de l’Etat 

La fonction de banque de l’Etat est assurée par l’Institut d’émission alors que celle de 

caissier de l’Etat relève des prérogatives du Trésor. Les relations entre le Trésor et la Banque 

centrale s’exercent principalement à trois niveaux : la Banque centrale accorde des avances au 

Trésor, elle est l’agent financier de l’Etat et l’assiste dans ses relations avec l’extérieur. 

 

 

1.2.1.1.4. La fonction de banque des changes 

La fonction de banque des changes, exercée par la Banque centrale, revêt plusieurs 

volets. Ces volets comportent essentiellement la gestion des réserves de change de l’Algérie 

et, par conséquent, la gestion du taux de change, l’élaboration de la réglementation sur les 

changes et le commerce extérieur7 ainsi que le contrôle de l’application de cette 

réglementation par les banques et les opérateurs économiques. 

 

1.2.1.2. La mise en place du système bancaire national : 1963-1967 

Au lendemain de l’indépendance, des mesures sont prises en vue d’édifier un système 

national. Dans ce cadre là, la seconde étape fut la mise en place du système bancaire national, 

qui consistait à algérianiser les banques privées étrangères pour créer : deux intermédiaires 

financiers non bancaires (la CAD et la CNEP) ainsi que trois banques nationales, 

intermédiaires financiers bancaires (la BNA, le CPA et la BEA) considérées comme des 

banques de dépôts spécialisées chacune dans le financement d’un secteur précis. 

 

1.2.1.3. Le système bancaire et la planification financière : 1968-1987 

En prévision de la mise en place du pré plan de développement économique appelé 

aussi« plan triennal » (1967 – 1969), l’Etat algérien s’est doté d’un système bancaire 

entièrement étatisé, concentré et plus ou moins spécialisé ,où la CAD finançait les 

investissements à moyen et long terme sur ressources du Trésor mais à fonds perdus, c'est-à-

dire non remboursables, et les banques primaires ou commerciales finançaient l’exploitation à 

court terme. 

Devant ce financement à fonds perdus et les gaspillages auxquels il a donné lieu, les 

autorités publiques ont été conduites, à partir de 1970, à procéder à une réforme économique 

et financière en introduisant la planification impérative. 

                                                             
7 Le décret n°63-411 du 19 octobre 1963 renforce le contrôle du commerce extérieur par un contrôle des changes 
qui s’étend à la zone franc et met fin au libre transfert des capitaux à l’intérieur de la zone. 
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1.2.1.3.1. La redéfinition du rôle des différentes composantes du système bancaire 

national 

L’adoption de la planification comme mode de gestion de l’économie va transformer 

le rôle des différentes composantes du système bancaire national : le Trésor est chargé de la 

centralisation, de la transformation et de la répartition de l’épargne nationale ; les banques 

commerciales du financement de l’exploitation et des investissement à moyen terme des 

entreprises publiques ; et les établissements de crédit spécialisés (la CAD transformée en 

BAD) sont chargés, à partir de ressources mises à leur disposition par le Trésor, de financer 

les investissements à long terme des entreprises publiques. La transformation de la CAD en 

Banque Algérienne de développement (BAD)8 vise à créer à la fois une véritable banque de  

développement et un instrument privilégié de la planification au service du Trésor pour 

canaliser les ressources à long terme. 

 

Ce schéma de financement était justifié au début de la mise en œuvre des plans de 

développement (plan quadriennal 1970-1973), en raison de la faiblesse de l’épargne, de la 

nécessité d’instaurer les bases de l’industrialisation et de faire jouer à l’Etat un rôle d’acteur 

prépondérant et volontariste dans le développement national, mais ce mode de financement 

est resté pratiquement figé et a atteint ses propres limites. 

 

Dans un environnement aussi contraignant, les différentes composantes du système 

bancaire vont perdre progressivement toute autonomie. Il en va de même pour la Banque 

centrale qui devient progressivement une institution sous l’emprise directe du pouvoir 

exécutif. 

 

1.2.1.3.2. Le parachèvement du système bancaire national 

La redéfinition du rôle des différentes composantes du système bancaire national 

durant la période de la gestion planifiée de l’économie s’est accompagnée de la mise en place 

d’organes techniques consultatifs et de la création, bien plus tard, de nouvelles banques. 

 

 

 

                                                             
8 Ordonnance n°72-66 du 7 juin 1972 portant changement de dénomination de la CAD. 
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1.2.2. Le système bancaire algérien et la réforme économique 1988- 2003 

La seconde partie couvre la période allant de 1988 à 2003. A partir de 1988, 

l’économie algérienne va connaitre plusieurs réformes. La première est axée sur l’autonomie 

de l’entreprise publique et la création des fonds de participation. Les banques commerciales 

sont considérées comme des entreprise publique économique et sont, de ce fait, concernées 

par la réforme de 1988. 

 

1.2.2.1. La réforme du système bancaire algérien et la transition vers l’économie de 

marché 

La réforme monétaire et bancaire, entamée suite à l’adoption de la loi sur la monnaie 

et le crédit en avril 1990, est venue renforcer les réformes économiques engagées dés 1988 et 

mettre fin à la triple crise d’endettement, d’inflation et de gestion administrée. 

 

Cette loi allait mettre fin à toute ingérence administrative, et établir des institutions et 

des instruments afin de pouvoir instaurer une autorité de régulation autonome. Cette autorité 

fut chargée de la réalisation de ces objectifs et de la conduite de programmes de ruptures, de 

réhabilitation et de rénovation des structures. 

 

La loi n°90-10 du 14 avril 1990 modifiée et complétée relative à la monnaie et au 

crédit allait redéfinir complètement la configuration du système bancaire algérien. Cette loi 

confère ainsi une large autonomie, tant organique que fonctionnelle à la banque centrale, 

désormais dénommée banque d’Algérie. 

 

Après la promulgation de la loi n°90-10, le premier règlement a fixé le capital 

minimum à 500 millions de dinars algériens pour les banques et à 100 millions de dinars 

algériens pour les établissements financiers exerçant ou appelés à exercer en Algérie. Ces 

minima s’appliquent également aux succursales de banque et établissements financiers 

étrangers. 

 

Il détermine également le taux de couverture de risque qui ne saurait être inférieur à 

8% (en ta nt que ratio des fonds propres de la banque ou de l’établissement financier rapportés 

au total des engagements souscrits). 
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Suite à la promulgation du décret législatif n° 93-08 du 25 avril 1993 modifiant et 

complétant l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975 portant code de commerce, ce 

règlement a été actualisé pour tenir compte des nouvelles dispositions légales en matière de 

souscription et de libération du capital des sociétés par actions. 

 

Les conditions d’ouverture de bureaux de liaison et de représentation ont été 

réglementées. 

 

Des règles sont consacrées aux conditions à remplir par les fondateurs, dirigeants et 

représentants de banque et établissements financiers et d’installation de succursales. 

 

La mise en place et l’organisation du marché monétaire et des risques et des impayés 

ainsi que les mesures relatives à la lutte contre les chèques sans provision ont, elle aussi, fait 

l’objet de règlements. 

 

1.2.2.1.1. Les Ruptures 

Afin de mettre fin d’une façon définitive aux sources d’endettement et d’inflation, il 

fallait casser les liens institutionnels et les formes instrumentales entre la banque centrale, les 

banques primaires et le trésor public9. 

 

En premier lieu, il y a eu une sorte de séparation entre la sphère budgétaire et la sphère 

monétaire. Les deux circuits, bancaire et budgétaire des liquidités, ont été déconnectées et 

démonétisés. La dette antérieure du trésor a été consolidée avec une échéance de 

remboursement de 15 ans. Les avances de la banque centrale au trésor ont connu un 

plafonnement de 10% des recettes fiscales de l’année, remboursables avant la fin de l’année 

calendaire. 

 

En seconde lieu, il fallait mettre fin à l’automaticité, avec un refinancement des 

banques en monnaie centrale (encadrement du crédit). Toutefois, ce refinancement fut 

désormais sous contrôle monétaire. Cette procédure a permis de rehausser le statut de la 

banque centrale qui par conséquent, a retrouvé sa position privilégiée d’institut d’émission. 

                                                             
9 V Riad BENMALEK, la réforme du secteur bancaire en Algérie, mémoire de maitrise en sciences économique, 
option : Economie internationale, Monnaie et Finance, université des sciences sociales de TOULOUSE I, 
France, 1999, page 65. 
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Une nouvelle réglementation de normes et de ratios prudentiels a par ailleurs, mis en place un 

système de protection des épargnants, basé sur la transparence comptable du système 

bancaire, lequel système fut encadré au cours des cinq premières années qui ont suivi la 

publication de la loi n° 90-10 du 14 avril 1990 relative à la monnaie et au crédit, le conseil de 

la monnaie et du crédit a édicté une série de règlements dont l’objet est de codifier et de 

réglementer l’activité bancaire. Ceci a permis de combler le vide réglementé existant en la 

matière et d’introduire une réglementation souple et évolutive avec des normes de 

comptabilité, de statistique et de divulgation. 

 

1.2.2.1.2. Les Réhabilitations   

La loi sur la monnaie et le crédit visait notamment, à réhabiliter la monnaie(le Dinar 

algérien) et par conséquent, l’autorité monétaire ainsi que le statut de la banque en tant 

qu’entreprise bancaire. 

 

 L’objectif de la réhabilitation monétaire est de créer le climat d’affaire propice à 

l’épargne, à l’investissement et à la croissance. Pour ce faire, la loi a rétabli l’autorité 

monétaire et a consacré l’autonomie de la banque centrale, chose que les textes lui ont 

toujours reconnu, mais qui a été perverti jusqu’à la transformer en une sorte de planche à 

billets. 

 

En déspécialisant les banques primaires, et clarifiant les missions qui leurs ont été 

dévolues, l’entreprise bancaire a acquis le même titre que l’entreprise industrielle et 

commerciale. Elle fut, dès lors, soumise aux règles de droit commun régissant les sociétés, et 

encadrée par une réglementation monétaire et bancaire qui lui permettait d’être dans un état 

permanent d’équilibre économique. La relation banque-entreprise devait être gérée dans la 

transparence, permettant ainsi la préservation du droit des épargnants et des emprunteurs. 

 

1.2.2.1.3. Les Innovations  

La loi a introduit des institutions, des instruments et des mécanismes de marché, 

inconnus jusqu’alors en Algérie, en matière d’offre et de demande des capitaux. Son dispositif 

visait à diversifier les sources de financement des agents économiques notamment les grandes 

entreprises, en faisant émerger par la même, les banques voyaient s’ouvrir devant elles de 

nombreuse et nouvelles activités financières. 
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1.2.3. La loi sur la monnaie et le crédit   

Dans le prolongement des réformes économiques engagées en 1988, axées sur la 

réforme de l’entreprise publique, un nouveau cadre dans lequel la Banque centrale et les 

intermédiaires financiers sont appelés à évoluer, a été mis en place le 14 avril 1990 par la loi 

90-10 relative à la monnaie et au crédit. Cette loi a été élaborée sur la base du principe de 

l’indépendance de la Banque centrale par rapport au pouvoir exécutif10. 

 

1.2.3.1. Présentation de la loi bancaire 90-10 

La loi 90-10 vise une transformation radicale des anciennes pratiques dirigistes et la 

mise en place progressive des règles de gestion historiquement et universellement admise. Ce 

texte législatif constitue un tournant décisif dans l’évolution du système bancaire et financier 

algérien en l’économie de marché et une orthodoxie bancaire. 

 

La réhabilitation de l’institut d’émission et de son rôle doit être perçue sous deux 

angles : l’autonomie et les missions. 

 L’autonomie de la banque centrale a été consacrée par la loi 90-10. Au terme de 

l’article 11de la loi précitée, « la banque centrale est un établissement national dotée 

de la personnalité civile et de l’autonomie financière ». Sa dissolution et sa liquidation 

relèvent de la loi11. L’Institut d’émission est désormais dénommé banque d’Algérie12 

et réputé commerçant dans ses relations avec les tiers13. 

 Les missions sont confiées principalement au conseil de la monnaie et du crédit- 

CMC- mis en place en vertu de l’article 32 de la loi susdite. Sa mission est double : 

conseil d’administration de la banque d’Algérie14 et autorité monétaire du pays15. 

 

1.2.3.2. La loi bancaire et  l’organisation de la profession bancaire 

Au terme de la loi 90-10, les banques commerciales requièrent le statut universel de 

« banque », notamment avec la redéfinition des opérations des banques et l’étendue du champ 

d’action de ces mêmes banques. 

 

                                                             
10Le gouverneur de la banque centrale ne dépend pas du ministre des finances mis du président de la république 
pour toutes les décisions concernant la monnaie et le crédit. 
11 Article n° 18 de la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit. 
12 Article n° 12 de la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit. 
13 Article n° 13 de la loi 90-10 relative à la monnaie et au crédit. 
14 Article n° 43 de la loi suscitée relative aux attributions du CMC en tant que conseil d’administration de la BA. 
15 Article n° 44 de la loi suscitée relative aux attributions du CMC en tant qu’autorité monétaire. 
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L’organisation est notamment dans les articles 110 à 126 de la loi susmentionnée ; et 

l’article 128 lequel définit la forme juridique obligatoire que doivent épouser les banques 

ainsi que les possibilités de participation privée. 

 

1.2.3.3. Les dispositifs mis en place au regard des objectifs de la loi 90-10 

 Le premier objectif assigné à la banque d’Algérie est la stabilité interne et externe de 

la monnaie, laquelle signifie et implique la maitrise de la croissance de la masse monétaire et 

donc de ses contreparties. La disposition légale qui résume le mieux la mission fondamentale 

de la banque d’Algérie se rapporte à l’article 55 de la loi suscitée. Cet article est considéré 

comme étant la base de la politique monétaire : « la banque centrale a pour mission de créer et 

de maintenir dans le domaine de la monnaie, du crédit et des changes, les conditions les plus 

favorables à un développement ordonné de l’économie national, en promouvant la mise en 

œuvre de toutes les ressources productives du pays, tout en veillant à la stabilité interne et 

externe de la monnaie.  

 

A cet effet, elle est chargée de régler la circulation monétaire, de diriger et de 

contrôler, par tous les moyens appropriés, la distribution du crédit, de veiller à la bonne 

gestion des engagements financiers à l’égard de l’étranger et de régulariser le marché des 

changes. » 

 

1.2.3.4. Le contrôle des banques et des établissements financiers 

Si le CMC édicte la réglementation applicable aux banques et établissements 

financiers, et afin d’éviter à cet organe délibérant d’être juge et parti ; la loi 90-10 a prévu la 

mise en place d’une structure disposant d’un pouvoir administratif, juridictionnel et 

déontologique portant sur le contrôle des conditions d’application de la  loi et des 

réglementation, à savoir la commission bancaire. Elle veille au respect des dispositions 

législatives et réglementaires applicables aux acteurs du système bancaire, et sanctionne les 

manquements constatés16. 

C’est la loi bancaire de 1990 qui va constituer le fondement du nouveau système 

financier algérien et annoncer le début d’un processus de déréglementation très profond 

 

 

                                                             
16 Article n°44 de la loi suscitée relatif aux rôle et attributions de la  commission bancaire. 
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1.2.4. Évolution du système bancaire de 2003 à ce jour  

           L’année 2003 a été consacrée à l’actualisation de la loi 90-10 du 10 Avril 1990. Le 

texte modifiant l’ancienne loi fait suite au scandale financier qui a éclaboussé le milieu 

bancaire au cours de cette période et qui s’est soldé par la mise en faillite de deux banques à 

capitaux privés. Il s’agit de la banque El Khalifa, et la Banque pour le Commerce et 

l’industrie d’Algérie (BCIA).  

 

 Cette situation, n’a pas laissé indifférents les pouvoirs publics qui ont réagi par la 

refonte de la loi 90-10 qui se trouve abrogée par l’ordonnance n° 03-11 du 26 Août 2003 

relative à la monnaie et au crédit17. 

 

1.2.4.1. Les objectifs de nouveaux législateur  

Ce nouveau texte a été adopté par l’Assemblée Nationale au courant du mois d’Août 

2003, Selon le législateur ce nouveau texte répond à un triple objectif. 

 

1.2.4.1.1. Prérogatives de la banque d’Algérie  

 Séparation au sein de la Banque d’Algérie entre le Conseil d’administration et le 

Conseil de la monnaie et du crédit ;    

 Elargissement des prérogatives du conseil de la monnaie et du crédit ;  

 Etablissement d’un censorat ;  

 Renforcement de l’indépendance de la Commission bancaire à laquelle est adjoint un 

secrétariat général.  

 

1.2.4.1.2.  Concertation entre la Banque d’Algérie et le gouvernement en matière 

financière          

 Enrichissement du contenu et des conditions de soumission des rapports économiques, 

financiers, et de gestion de la Banque d’Algérie ;           

 Création d’un comité mixte Banque d’Algérie / Ministère des finances pour la gestion 

des avoirs extérieurs de la dette extérieure ;         

 Financement de reconstructions liées aux évènements dramatiques survenant dans le 

pays ;             

                                                             
17 SADEG Abdelkrim « Réglementation de l’activité bancaire » Tome 1, Edition A.C.A Alger 2005. P 30-31-32.    
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 Meilleure fluidité de la circulation de l’information financière et une meilleure sécurité 

financière pour le pays ;  

 

1.2.4.1.3.  Protection des banques et de l’épargne du public 

 Renforcement des conditions et des critères d’agrément des banques et des 

Gestionnaires de banques, et des sanctions pénales encourues par les contrevenants ;  

 Aggravation des pénalités pour les déviations à l’exercice des activités bancaires ; 

 Interdiction de financer les activités des entreprises appartenant aux fondateurs et aux 

dirigeants de la banque ; 

 Renforcement des prérogatives de l’association des banques et des établissements 

financiers (ABEF) et l’agrément de ses statuts par la Banque d’Algérie ; 

 Renforcement et clarification des conditions de fonctionnement de la centrale des 

risques.  

Le législateur prévient ensuite que le succès de cette refonte de la loi bancaire passe par 

trois conditions que les acteurs du système bancaire sont appelés à jouer, à savoir :  

 Formation d’un nombre important de superviseurs compétents pour le compte de la 

Banque d’Algérie ; 

 Existence chez les acteurs de la place, des systèmes d’informations performants assis 

sur des supports techniques de transmission de l’information fiables, rapides et 

sécurisés ;  

 Financement de l’économie par les ressources du marché, adossé à un système 

bancaire solide et à l’abri de toute suspicion.    

 

1.2.4.2. Composition du conseil d’administration de la Banque d’Algérie  

Selon l’article 18 de l’ordonnance n° 03-11 du 26 Août 2003, la composition du conseil 

d’administration est la suivante :  

 Le gouverneur comme président ; 

 Trois vices gouverneurs comme membres ;     

 Trois fonctionnaires du grade le plus élevé désignés par décret du Président de la 

République en raison de leur compétence en matière économique et financière ; 

 Trois suppléants sont désignés dans les mêmes conditions pour remplacer, le cas 

échéant, les fonctionnaires précités.  
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1.2.4.3. Le système bancaire à la fin de 2010  

A la fin de l’année 2010 tout comme à la fin de l’année2009, le système bancaire 

algérien reste constitué comme suit: vingt-six (26) banques, dont les six (06) grandes banques 

publiques, et sept (03) établissements financiers qui ont tous leur siège social à Alger. 

 six (06) banques publiques, dont la Caisse d'épargne. 

 une (01) mutuelle d'assurance agricole  agréée pour effectuer des opérations de banque 

qui a pris, à la fin de 2009, le statut d’établissement financier. 

 Quatorze (14) banques privées à capitaux étrangers ; dont une à capitaux mixtes. 

 Trois (03) établissements financiers, dont deux publics.  

 Deux (02) sociétés de leasing privées. 

Le paysage bancaire est composé aussi de : 

 Une banque centrale « banque d’Algérie » 

 Un conseil de la monnaie et du crédit « réglementation et autorisation ». 

 Une commission bancaire « supervision, contrôle et sanction » 

 Deux marchés bancaires « monétaire et interbancaire de change » 

 Un réseau bancaire de plus de 1100 agences. 

 Un centre de pré- compensation, interbancaire SPA (Société Par Action). 

 Une société de garantie des dépôts bancaires. 

 Une cellule de traitement de l’information financière. 

 1240 guichets (agences bancaires) répartis sur tout le territoire national soit (1) un 

guichet pour 25 000 habitants. 

 30 000 employés environ. 

 Il est à noter le retrait d’agrément de trois banques privées. Khalifa Bank ; la Banque pour 

le Commerce et l’industrie d’Algérie (BCIA). 

Au mois d’Août 2010, l’ordonnance n° 10/04 du 26 Août 2010, modifiant et complétant 

l’ordonnance n° 03-11 relative à la monnaie et au crédit, stipule que la banque d’Algérie est 

chargée de s’assurer de la sécurité et de la solidité du système bancaire. Cet important 

renforcement du cadre légal de la stabilité financière en 2010 est intervenu après la révision 

de la loi relative à la monnaie et au crédit en 2003, puisque l’ordonnance n° 03/11, du 26 Août 

2003 a conforté le cadre légal de l’activité bancaire, notamment les conditions d’entrée dans 

la profession bancaire, suite à la faillite des petites banques fragiles ayant conduit au retrait de 

leur agrément.  
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Au plan réglementaire, le conseil de la monnaie et du crédit et la Banque d’Algérie ont 

poursuivi en 2010 leurs efforts de renforcement et de consolidation des conditions d’exercice 

de l’activité bancaire, du reporting et de la protection de la clientèle des banques et 

établissements financiers. La Banque d’Algérie et la commission bancaire ont continué à 

œuvrer activement au renforcement de l’exercice de supervision bancaire et, plus 

particulièrement, à la conformité avec les normes et principes universels en la matière. 

 

 Parallèlement la Banque d’Algérie a affiné les mécanismes de surveillance, de veille 

et d’alerte, notamment le suivi des banques par des exercices de stress tests et des indicateurs 

de solidité du système bancaire. A cet effet, elle a mis à jour les procédures et les guides 

méthodologiques de contrôle bancaire. En outre, au cours de l’année 2010, l’élaboration d’un 

système de notation des banques, répondant aux standards internationaux en la matière, a été 

poursuivie et complétée pour une grande partie.    

 

Section2 : Les modes de financements par crédit d’investissement 

 

Chaque entreprise, en tant qui agent économique pour couvrir ses besoins de 

financement, doit disposer de ressources financières suffisantes. De ce fait c’est dans ses 

relations avec la banque que l’entreprise, va donc recourir a toute une gamme de crédit 

correspondant à la nature du besoin à financer. 

 

Le recours au crédit bancaire s’impose dans la majorité des cas. En effet, la banque 

propose aux entreprises deux types de crédits investissement et exploitation. Ce dernier type 

est représenté par des : 

- Crédits par caisse (crédit globaux, crédit spécifique) ;  

- Crédits par signatures tels que caution et crédit documentaire.  

 

La présente partie fait ressortir les différents types de crédit d’investissement proposés par 

les banques algériennes.  

 

2.1. Les typologies de crédit d’investissement 

Les crédits d’investissement sont des crédits dont la durée de vie correspond à la durée 

d’amortissement du bien, ce sont des crédits à moyen et à long terme. 
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2.1.1. Définition, rôle et caractéristiques du crédit 

2.1.1.1. Définition du crédit 

Etymologiquement, le mot crédit vient du terme latin « credere » qui signifie avoir 

confiance. « Faire crédit, c’est faire confiance c’est donner librement la disposition effective 

et immédiate d’un bien réel ou d’un pouvoir d’achat, contre la promesse que le même bien, ou 

un bien équivalent, vous sera restitué dans un certain délai, le plus souvent avec rémunération 

du service rendu et du danger couru, danger de perte partielle ou totale que comporte la nature 

même de ce service ».18  

 

Le crédit est tout acte pour lequel un établissement habilité à cet effet met ou permet 

de mettre temporairement et à titre onéreux des fonds à la disposition d’une personne morale 

ou physique ou contracte pour le compte de celle-ci un engagement par signature. 

 

2.1.1.2. Le rôle du crédit 

Le crédit joue un rôle considérable dans les économies modernes.il permet les 

échanges, stimule la production, amplifie le développement et enfin crée de la monnaie. 

 

2.1.1.3. Les caractéristiques du crédit 

Le crédit est caractérisé par la confiance, la durée, le risque, la rémunération et les 

conditions financières. 

 

2.1.1.3.1. La confiance 

Le droit du crédit est celui de la confiance. Il a objet pour les institutions qui 

permettent au créancier de faire confiance au débiteur, parce qu’elles lui donnent l’assurance 

qu’il sera payé à l’échéance. 

 

2.1.1.3.2. La durée 

Il n’y a pas de crédit s’il n’y a pas une certaine durée. Toutefois, cette durée ne connait 

pas de minimum : la pratique bancaire autorise des crédits consentis pour quelques heures. 

 

 

 

                                                             
18 G. Petit-Dutaillis, « Le risque du crédit bancaire », Edition économiques, Paris, 1963, P7.                                                                                                 
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2.1.1.3.3. Le risque 

La confiance n’a pas de sens que dans une situation de risque potentiel. Les risques,    

(un point que nous développerons à la troisième section), pour un banquier sont les suivants : 

- Le risque d’insolvabilité du débiteur ; 

- Le risque d’immobilisation des fonds avancés ; 

- Les risques spécifiques liés à la gestion de la banque (taux, liquidités, etc.…). 

 

2.1.1.3.4. La rémunération et les conditions financières du crédit 

Les risques encourus par le banquier pourraient justifier la rémunération des crédits ; 

mais ce ne sont pas les seuls éléments à prendre en considération. 

- D1 En premier lieu, les banques sont amenées à rémunérer les ressources qu’elles 

obtiennent. 

- D2 Ensuite, elles ont à faire face à des frais importants : personnel, amortissements 

des immeubles, entretien des installations, etc. 

- D3 Elles doivent enfin constituer des réserves et des provisions afin de pallier les 

défaillances possibles de leurs débiteurs. 

 

2.1.2. Les typologies des crédits d’investissements 

Il est possible de classer les crédits bancaires destinés au financement des 

investissements en trois grandes catégories (crédit classique, crédit bail et crédit spéciaux). 

  

2.1.2.1. Les crédits d’investissement classiques  

Les crédits d’investissement classiques sont destinés à financer l’actif immobilisé du 

bilan. Ils peuvent être accordés à moyen ou à long terme. 

2.1.2.1.1. Les crédits à moyen terme (CMT) 

Le crédit à moyen terme est un concours destiné à financer les équipements, 

l’outillage, et les installations légères tels que : les véhicules, les machines et les autres 

équipements dont la durée d’amortissement ne dépasse pas les sept ans. 

 

La durée d’un CMT varie entre deux (02) et sept (07) ans, avec un éventuel différé de 

paiement allant de six (06) mois jusqu’à deux (02) ans, soit une durée approximativement 

équivalente à la durée de vie de l’équipement à financer. 
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Par mesure de prudence et afin d’engager le client dans l’opération de financement, le 

CMT couvre généralement 50 à 70% de la valeur de l’investissement à financer, le reste doit 

être assurée par l'entreprise qui doit utiliser son autofinancement. 

 

A. CMT réescomptable  

C’est la forme de crédit la plus usitée au sein des banques algériennes, car elle leur 

permet de reconstituer la trésorerie décaissée à l’occasion de la réalisation du crédit et le 

banquier utilisera le billet à ordre souscrit par l’investisseur (emprunteur) pour pouvoir 

bénéficier du réescompte auprès de la Banque d'Algérie. 

 

Selon l’article 71 de la loi 90/10 du 14 Avril 1990 relative à la monnaie et au crédit qui 

stipule : « La Banque Centrale peut réescompter aux banques et établissement financiers pour 

des périodes de six (06) mois au maximum ou prendre en pension les effets en représentation 

de crédit à moyen terme .Ces réescomptes sont renouvelables, mais pour une période ne 

pouvant excéder trois années .Les effets doivent comporter, en dehors de la signature du 

cédant, deux signatures de personnes physiques ou morales notoirement solvables, dont l’une 

peut être remplacée par la garantie de l’Etat» 

Les crédits à moyen terme doivent avoir l’un des objets suivants : 

- Développement des moyens de production ; 

- Financement d’exportations ; 

- Construction d’immeubles d’habitation. 

 

B. CMT mobilisable  

Dans ce cas, le banquier ne va pas réescompter le crédit auprès de la Banque 

d’Algérie, mais le mobiliser sur le marché financier19. Les possibilités qui commencent à 

s’offrir aux banques algériennes pour développer cette formule sont très considérables avec 

les phases d’évolution que connaît le marché monétaire interbancaire national. 

 

C. CMT non mobilisable  

Le refinancement dans ce type de crédit n’est pas réalisable .La banque octroie le 

crédit à partir de sa trésorerie .Mais il est à signaler que le taux d’intérêt appliqué sera plus 

                                                             
19 Marché financier : c’est le marché des capitaux à moyen et long terme, appelé également marché des valeurs 
mobilières dont les intervenants sont les émetteurs (l’Etat ou les entreprises) et les souscripteurs (les ménages, 
les entreprises, les établissements publics…etc.) 
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élevé par rapport à celui appliqué dans les crédits à moyens terme réescomptable ou 

mobilisable. 

 

D. Les crédits à long terme (CLT) 

Il s’agit d’un crédit destiné à financer des investissements lourds dont la durée 

d’amortissement fiscal excède sept (07) ans, notamment les constructions. 

La durée de ce crédit est généralement comprise entre sept (07) et vingt (20) ans avec 

un différé de remboursement allant de deux (02) à quatre (04) ans. Ce type de crédit est du 

ressort de la Banque Algérienne de Développement (BAD)20car ses ressources sont longues si 

on les compare à celles des banques qui, elles, sont de courte durée ;d’autant plus qu’il s’agit 

d’immobilisations lourdes. 

 

2.1.2.2. Le crédit-bail (leasing) 

Introduit récemment en Algérie, même s’il a été développé dans les pays occidentaux 

depuis les débuts du XIXème, le crédit-bail est un mode de financement très commode aussi 

bien pour la banque algérienne que pour sa clientèle.  

 

2.1.2.2.1. Définition  

Leasing, Crédit-bail, IDJAR…sont des appellations différentes et des interprétations 

multiples de cette pratique de financement. 

La convention d’Ottawa21décrit le leasing comme l’opération dans laquelle une partie 

(le crédit-bailleur) Conclut, d’une part, sur l’indication d’une autre partie (le crédit-preneur), 

un contrat dénommé le « contrat de fourniture » avec une troisième partie (le fournisseur) en 

vertu duquel elle acquiert un bien d’équipement, du matériel ou de l’outillage dans des termes 

approuvés par le crédit-preneur. 

Donc, le crédit-bail est une opération juridique qui concerne trois personnes : 

 Le vendeur ; 

 Le bénéficiaire du bien ; 

 La banque. 

L’ordonnance N° 96-09 du 10/01/1996 relative au crédit-bail constitue la loi cadre du 

contrat de leasing en Algérie. Elle le présente comme un contrat de location d’un bien pour 
                                                             
20 La Banque Algérienne de Développement instituée sous cette appellation par l’ordonnance n° 71/46 du 30 juin 
1971 .Ses interventions consistent à financer essentiellement les investissements productifs à moyen et long 
terme. 
21La convention internationale sur le leasing, signée à Ottawa, le 25.05.1988 ; article premier 
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une durée irrévocable, assortie d’une promesse unilatérale de vente. Ainsi, elle le distingue de 

toute location pure et simple, de la location-vente ainsi que du rating (la location- service qui 

mêle louage et prestation). 

 

2.1.2.2.2. Mécanismes d’une opération de crédit bail 

C’est une opération tripartie qui interpose un bailleur, un preneur et un fournisseur. 

Ces trois intervenants collaborent et assurent le déroulement de l’opération. 

Le crédit bailleur pouvant être une société de leasing, un établissement financier ou 

une filiale de banque acquiert le bien, choisi par son client, auprès d’un fournisseur pour le 

donner en location. Il est le propriétaire « juridique » du bien dont il cède au locataire la 

propriété économique et le droit d’usage. Le bailleur reçoit en contrepartie des redevances 

périodiques convenues. 

 

2.1.2.2.3. Typologies du leasing  

L’ordonnance sur le crédit-bail définit et classifie les crédits bail selon le degré de 

transfert du risque au locataire, la nature du bien loué, la nationalité des parties prenantes au 

contrat, la finalité du contrat et l’intention du locataire ; il en ressort ainsi la typologie 

suivante : 

 

A. Leasing financier/opérationnel  

Le leasing financier est la formule la plus courante, il consiste en un accord sans 

clause d’annulation qui prévoit le transfert au locataire de tous les avantages, inconvénients et 

risques inhérents à la propriété du bien. Le leasing opérationnel, quant à lui, consiste en un 

financement accompagné d’une offre de services complémentaires (assurance, maintenance, 

remplacement…). 

 

B. Leasing mobilier/immobilier  

Le leasing mobilier s’applique aux biens mobiliers neufs ou d’occasion comme les 

machines et équipements industriels, les ordinateurs et matériels de bureau,….etc. Quant au 

leasing immobilier, ils ‘applique aux biens immeubles à usage professionnel ; il concerne 

aussi bien la construction d’immeubles neufs que l’acquisition d’immeubles anciens. 

 

C. Leasing domestique / international  
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Le leasing domestique est une opération qui fait intervenir un bailleur et un locataire 

résidants dans un même pays. La résidence du fournisseur n’est pas prise en considération. Le 

crédit-bail international est une opération dans laquelle le bailleur et le locataire ont leurs 

résidences ou leurs sièges dans des pays différents. 

 

D. La cession bail ou le lease back 

C’est la formule par laquelle une entreprise cède à la société de leasing un bien dont 

elle est propriétaire et conclut aussitôt avec elle un contrat de crédit-bail sur le dit bien. Ainsi, 

l’entreprise dispose de fonds nouveaux et continu à utiliser le bien comme si elle en était 

toujours propriétaire. 

 

E. Crédit-bail adossé  

Il consiste pour une entreprise à vendre un matériel qu’elle fabrique à une société de 

leasing, qui le laisse à sa disposition par un contrat de location. L’entreprise sous-loue le 

matériel à sa propre clientèle. 

 

F. Le rating  

C’est un contrat de location pure, c'est-à-dire qu’il n’y a pas de possibilités d’acheter 

le bien en fin de contrat. 

 
2.1.2.3. Les avantages et les inconvénients du crédit-bail  

On distingue les avantages et les inconvénients pour la banque et pour l’entreprise. 

 

2.1.2.3.1. Avantages 
A. Pour l’entreprise « crédit preneur »  

 Un financement total, toutes taxes comprises, de ses investissements ; 

 Une trésorerie préservée au niveau de l’entreprise (sans mobilisation d’apports) ; 

 Une économie d’impôts à travers la déductibilité des charges de location ; 

 Une garantie contre le risque d’obsolescence du fait qu’elle peut changer son matériel 

au terme du contrat ; 

 L’ingénierie financière à travers ses techniques (adossé, cession bail) ; 

 Préserver sa capacité d’endettement et éviter un éventuel effet de levier juridique 

consistant en la prise de pouvoir par ses créanciers. 
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B.  Pour le crédit bailleur « la banque »  

 Une forte garantie par sa détention de la propriété du bien loué ; 

 Une économie d’impôts à travers l’amortissement fiscal de l’équipement ; 

 Un transfert de risque en cas du leasing financier ; 

 Une rentabilité de l’investissement (loué à plusieurs reprises) 

 

2.1.2.3.2. Inconvénients  

A. Pour le « crédit preneur »  
 Durant toute la période de location, le locataire n’est pas maître des biens loués ; par 

conséquent les actifs susceptibles de servir de garanties aux créanciers se trouvent 

réduits ; 

 Les redevances locatives dans le cas d’une opération de crédit-bail sont relativement 

onéreuses par rapport à un emprunt bancaire traditionnel. 

 

B. Pour le bailleur  

 Les risques –client- relatifs à l’appréciation de la situation financière de l’entreprise 

locataire ainsi que de son programme d’investissement et sa capacité de régler les 

loyers convenus ; 

 Le risque lié au matériel et sa valeur résiduelle : l’entretien de ce dernier et les chances 

de le récupérer en bon état pour pouvoir le redonner en location ou le vendre. 

 

2.1.2.4. Les crédits spéciaux 

Il existe cinq (5) types de crédit spéciaux  

2.1.2.4.1. Les crédits de soutien à l’emploi de jeunes  

Ce crédit représente une nouvelle forme de crédit d’investissement à moyen terme, 

destiné à financer la création de nouvelles entreprises par les jeunes investisseurs. Ce crédit a 

été mis en place par les pouvoirs publics en collaboration avec les banques algériennes afin de 

contribuer à la création de nouvelles richesses et à la diminution du chômage par la création 

de micro-entreprises. 

Les projets inscrits dans le cadre de l’emploi de jeunes auront un financement 

triangulaire composé d’un apport personnel (allant de 05 à 20 %), une aide de l’A.N.S.E.J 

(prêt non rémunéré allant de 15 à 25%) et un crédit bancaire (entre 65 et 70 % avec 

bonification du taux d’intérêt).  
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Tableaux n°1 : Différents schémas de financement d’un crédit ANSEJ  

Montant du 
Projet 

Moins de 
1million de D.A 

Entre 1 et 2 
millions de D.A 

Entre 2 et 3 
millions de D.A 

Entre 3 et 4 
million de D.A 

Apport 
personnel 
minimum 

5% 10% 15% 20% 

Aide maximum 
de l’ANSEJ 

25% 20% 15% 15% 

C.M.T bancaire 
maximum 

70% 70% 70% 65% 

Total 100% 100% 100% 100% 

 

Source : « LES CONDITIONS D’OCTROI DU CREDIT BANCAIRE », M. Adel Amine ZOUAOUI, ESB, 

Février 2004, P31. 

 

Les bénéficiaires de ce type de crédit doivent être âgés entre 19 et 35ans. Pour le 

gérant, il peut aller jusqu’à 40 ans avec l’engagement de créer 03 emplois permanents. 

La durée de remboursement de ce crédit peut aller de 03 à 05 ans avec une période de 

différé allant de 06 à 24 mois, selon la nature du projet à financer. 

 

On note l’apparition d’une nouvelle formule de CMT ayant les mêmes objectifs que le 

crédit à l’emploi de jeunes et qui concerne les chômeurs âgés entre 35 et 50 ans. Ces derniers 

bénéficient à leur tour de l’aide de la CNAC (prêt non rémunéré).  

 

2.1.2.4.2. Les micros crédits (Dispositif ANGEM) 

 Le micro crédit est un prêt accordé à des catégories de citoyens sans revenus et/ou 

disposant de petits revenus instables et irréguliers. Il a été initié par les pouvoirs publics en 

collaboration avec la communauté bancaire. Il est destiné à La création d’activité, y compris à 

domiciles et de matière de démarrage.  

Le citoyen éligible à l’aide du dispositif micro crédit bénéficie, à titre gracieux, de 

l’assistance technique, du conseil de l’accompagnement et du suivi de l’Agence Nationale de 

Gestion du Micro Crédit (ANGEM). 
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Les citoyens bénéficieront, en plus de la participation de l’ANGEM (agence nationale 

de gestion du micro crédit) à supporter les couts d’investissements, d’une bonification du taux 

d’intérêt. 

Les projets d’investissements bénéficient d’un financement arrêté suivant les niveaux 

ci-après : 

A. Niveau 1 : investissement supérieur à 50 000 DA et égal ou inferieur à 100 000 DA ; 

 Apport personnel 5% ; 

 Crédit bancaire 95%. 

 

L’apport personnel est ramené à 3% et le crédit bancaire à 97% dans les conditions non 

cumulatives suivantes : 

 Lorsque le bénéficiaire est détenteur d’un diplôme ou d’un titre équivalant reconnu ; 

 Lorsque l’activité est implantée dans une zone spécifique, au niveau du sud ou des 

hauts-plateaux. 

B. Niveau 2 : investissement supérieur à 100 00 DA et égal ou inferieur à 400 00 DA  

Au titre de la création de l’activité par l’acquisition de petit matériel et de matière 

première de démarrage : 

 Apport personnel à 5% ; 

 Prêt non rémunéré de l’ANGEM à 25% ; 

 Crédit bancaire 70%. 

L’apport personnel est ramené à 3%, le prêt non rémunéré à 27% et le crédit bancaire à 

70% dans les conditions citées précédemment. 

Au titre de l’achat de matière première, l’emprunteur ne peut bénéficier d’un crédit 

bancaire. Dans ce cas, le financement assuré par l’ANGEM. 

 Apport personnel à 10% 

 Prêt non rémunéré de l’ANGEM à 90% 

Dans le cadre de ce dispositif, l’aide consentie par l’Etat est destinée au financement de 

l’activité à titre individuel. 

Pour bénéficier des mesures d’éligibilité au dispositif micro crédit, le demandeur doit être 

âgé de dix huit(18) ans et plus. 
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La durée de crédit bancaire se situe entre 12 et 60 mois, dont un différé qui ne saurait 

excéder six (06) mois et ce en fonction du niveau et de la durée du prêt. 

 

2.1.2.4.3. Les crédits aux anciens moudjahidines et enfants de chouhada  

Les projets d’investissement présentés par les moudjahidines et enfants de chouhada 

sont financés par la banque, Ce sont des crédits d’investissement traités de la même manière 

que les autres crédits, destinés au financement des projets de création, de renouvellement de 

quel caractère qu’ils soient (commerciaux, industriels, artisanaux, agricoles ou services). 

 

Ce type de crédit offre à son bénéficiaire un taux d’intérêt bonifié de 50 % ; ce qui 

revient à dire que le bénéficiaire n’aura à supporter que 50 % du taux d’intérêt et les 50 % 

restant seront couverts par le Trésor Public qui les rembourse à l’échéance. 

 

2.1.2.4.4. Les crédits aux promoteurs indépendants 

Un dispositif de soutien à la création d’activité pour les chômeurs promoteurs âgés de 

35 à 50ans initié par la Caisse Nationale d’Assurance Chômage (CNAC) en collaboration 

avec le système bancaire national. 

Peuvent bénéficier de ce type de crédit, les promoteurs indépendants qui remplissent les 

conditions suivantes : 

  Présenter une attestation d’éligibilité délivrée par la CNAC ; 

 Justifier d’une qualification professionnelle et/ou possédant un savoir faire en 

rapport avec l’activité projetée ; 

 Justifier de l’apport personnel requis. 

Le montant maximum du crédit ne saurait excéder 70% du coût de l’investissement 

soit 3500 M DA. Sa durée peut aller jusqu’à sept (07) ans dont un (01) à deux (02) ans de 

différé. 

 

La structure de financement du projet se présente comme suit : 

 Un prêt non rémunéré accordé par la CNAC égal à 20 ou 25% du coût du projet 

lorsque celui-ci est, respectivement, inférieur à deux (02) millions de dinars ou 

supérieur à deux (02) millions et inférieur à cinq (05) millions de dinars ; 

 Un apport personnel du promoteur complétant le prêt accordé par la CNAC 

jusqu’à atteindre au minimum les 30% du coût total du projet ; 

 Un crédit bancaire (CMT) qui ne saurait dépasser les 70% du coût global du projet.  
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2.1.2.4.5. Le crédit consortial (le crédit syndique ou le pool bancaire) 

Une banque peut être amenée à participer aux cotés de ses confrères dans le cadre d’un 

consortium au financement d’une entreprise en raison de l’importance des concours sollicités 

(partage de risque). 

 

 Les procédures et modalités d’octroi d’un tel crédit sont identiques à celles 

développées précédemment. Il appartient à la banque désignée chef de file d’assurer la 

coordination entre les banques participantes, de représenter le consortium à l’égard des tiers et 

de présenter à la banque d’Algérie le dossier de crédit pour contrôle à posteriori et 

refinancement pour le compte du groupe. 

 

2.2. Etude des risques et moyens de préventions 

Le métier bancaire est générateur de risques, lesquels sont aujourd’hui 

particulièrement aigus en raison des transformations qui ont affecté l’économie (concurrence 

accrue dans de nombreux secteurs, ouverture croissante sur l’extérieur, forte volatilité des 

taux d’intérêt et des cours de devises…).   

 

En matière de crédit, et malgré le diagnostic économique et financier du dossier, les 

risques inhérents au crédit, qui sont pour la plupart des cas imprévisibles, demeurent 

consubstantiels à l’exercice du métier du banquier et constituent une menace potentielle 

pesant sur l’activité de la banque. 

 

Parmi les risques liés au crédit, l’on peut citer le risque de non remboursement, le 

risque d’immobilisation, le risque de taux et le risque de change. Pour se prémunir contre ces 

risques, les banques doivent, impérativement, appliquer les règles prudentielles édictées par la 

Banque d’Algérie. 

 

2.2.1. Les différents risques liés à l’opération de crédit 

2.2.1.1. Le risque de non remboursement 

Le risque de non remboursement est le risque de défaillance d’une contrepartie sur 

laquelle est détenue une créance. C’est le risque de subir une perte dans l’hypothèse ou le 

client se révélerait dans l’incapacité de faire face à ses engagements. Il constitue alors, le 

risque majeur qu’encourt le banquier dans une opération de crédit. 
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Les origines du risque de non-remboursement peuvent être liées à la qualité de la 

clientèle de l’emprunteur (risque particulier), à la conjoncture du marché ou de la branche 

d’activité dans laquelle opère l’entreprise (risque sectoriel) ou à un ensemble de données 

macro-économiques défavorables (risque général). 

 

2.2.1.2. Le risque d’immobilisation 

La notion du risque d’immobilisation est étroitement liée à l’équilibre devant exister 

entre les ressources et les emplois de la Banque en matière de durée (inadéquation des 

échéances). Elle doit assurer un équilibre entre la liquidité de ses emplois et l’exigibilité de 

ses ressources. En fait, il faut toujours rechercher des ressources stables et surtout compatibles 

avec les crédits à accorder, pour ne pas se trouver pris au dépourvu lors des retraits massifs, 

éventuellement, des dépôts.  

 

2.2.1.3. Le risque de taux 

Le risque de taux résulte de l’évolution divergente du coût des emplois de la banque 

par rapport au coût de ses ressources. Ceci peut compromettre sa marge d’exploitation. 

 

Afin de minimiser ce risque, le banquier doit opter pour des taux d’intérêt variables 

sur le crédit, afin de pouvoir apporter les réajustements nécessaires en fonction de l’évolution 

du marché. 

 

2.2.1.4. Le risque de change 

Il résulte de la fluctuation du taux de change de la monnaie nationale par rapport aux 

monnaies étrangères dans lesquelles les prêts sont libellés. 

 

Dans les opérations de financement du commerce extérieur, notamment les 

importations, le risque de change, supporté par le client, contraint souvent ce dernier à 

demander un CMT consolidation pour le remboursement de la perte de change.  

 

2.2.2. Les moyens de prévention des risques de crédit 

Bien qu’une analyse minutieuse du dossier de crédit constitue le meilleur moyen de 

garantie pour limiter les risques crédits, le banquier ne reste pour autant à l’abri des imprévus 

pouvant survenir. Pour s’en prémunir, le banquier dispose de plusieurs moyens de protection 

et limitation des risques liés au crédit dont on peut citer :  
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                               F.P.N 

Ratio COOK = ––––––––– x 100 8%  

                               R.E.P 

- l’application des règles prudentielles ; 

- le recueil des garanties ; 

- le suivi des engagements. 

 

2.2.2.1. L’application des règles prudentielles 

Toutes les Banques et Etablissements Financiers sont tenus de se conformer aux règles 

prudentielles édictées par la Banque d’Algérie. Ces règles ont pour objet : 

 Le renforcement de la structure financière des établissements de crédits ; 

 L’amélioration de la sécurité des déposants ; 

 La surveillance de l’évolution des risques des banques. 

 

2.2.2.1.1. La couverture des risques 

Conformément à l’article 04 du règlement n°90-01 du 04/07/1990 relatif au capital 

minimum des banques et établissements financiers, les banques doivent avoir un capital social 

supérieur ou égal à 500 millions DA. 

 

 De plus, les autorités monétaires ont instauré une norme de gestion que les banques 

sont tenues de respecter en permanence, c’est le ratio de solvabilité ou ratio Cook. Il met en 

rapport le montant des fonds propres nets et celui de l’ensemble des risques crédits qu’ils 

encourent, il doit être à un minimum de 8%.  

                 

F.P.N : fonds propres,  

R.E.P : risques encourus pondérés.      

 

Le ration Cook22 mesure le degré de prise en charge des risques encourus par les fonds 

propres de la banque.    

   Les risques encourus pondérés sont les risques encourus sur la clientèle  auxquels on 

applique un taux de pondération fonction du risque lié à l’engagement. Les risques encourus 

et le taux de pondération attribué à chacun sont déterminés par  l’article 09 et 11 de 

l’instruction 74-94 du 29/11/1994 fixant les règles prudentielles de gestion des Banques et 

Etablissement Financiers. 

  

                                                             
22 Ration élaboré en 1988 et porte le nom du sous-gouverneur de la banque d’Angleterre qui a présidé le 
comité chargé de définir ce ratio. L’objectif de 8% à été retenu en 1993. 
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Il est à signaler qu’en 2006, les banques et les établissements financiers adopteront, au 

niveau mondial, un nouveau ratio de solvabilité baptisé ratio Mc Donough23, selon les 

recommandations du Comité de Bâle II. 

 

2.2.2.1.2. La division des risques 

La défaillance d’un ou de plusieurs clients importants sur lesquels s’est concentré 

l’ensemble des engagements, peut entraîner la faillite de la Banque. C’est la raison pour 

laquelle les Banque doivent veiller en permanence à une diversification de leurs portefeuilles 

pour pouvoir limiter au maximum les risques encourus. Pour ce faire, la réglementation 

prudentielle a fait obligation aux Banques et Etablissements financiers de respecter les limites 

suivantes : 

 Sur un même client : le montant des risques encourus ne peuvent excéder 25% des 

fonds propres nets de la Banque. 

 Sur un groupe de client : le montant global des risques encourus, dont les risques 

pour chacun d’entre eux dépassent 15%, ne doivent en aucun cas excéder dix (10) 

fois le montant des ressources propres de la Banque. 

 

2.2.3. Le recueil des garanties 

Le banquier qui accorde un crédit ne doute pas en principe de la solvabilité de son 

client. Mais celle-ci, effective au moment de l’octroi, ne le sera peut être plus à l’échéance de 

l’emprunt. Ainsi, la prise de garanties conforte le banquier dans son souci de recouvrer les 

fonds prêtés. Il est donc naturel qu’une banque prenne des garanties, même si elle espère, à la 

date de remboursement, ne pas avoir à les mettre en jeu.  

Une garantie est la matérialisation d’une promesse faite au créancier par le débiteur ou 

un tiers, sous la forme d’un engagement affecté à son profit.  

On distingue deux types de garanties : les garanties personnelles et les garanties 

réelles. 

 

2.2.3.1. Les Garanties Personnelles  

La garantie personnelle, comme son nom l’indique, repose sur la notion de personne. 

Elle est constituée par l’engagement d’une ou plusieurs personnes physiques ou morales de 

payer, à l’échéance et à la place du débiteur, si ce dernier s’avère défaillant.  

                                                             
23. Du nom du vice-président de la réserve fédérale de New York, actuel président du Comité de Bâle. 
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La garantie personnelle peut prendre deux (02) formes : la forme du cautionnement ou 

de l’aval. 

 

2.2.3.1.1. Le cautionnement 

L’article 644 du Code Civil algérien stipule : « Le cautionnement est un contrat par 

lequel une personne garantit l’exécution d’une obligation, en s’engageant envers le créancier à 

satisfaire à cette obligation si le débiteur n’y satisfait pas lui-même ». 

Le cautionnement est un acte consensuel, c’est-à-dire qu’il ne peut être constaté et 

prouvé que par écrit, selon l’article 645 du Code Civil. 

On peut distinguer entre deux formes de cautionnement : 

 

A. Le cautionnement simple 

C’est le cautionnement par lequel la ou les cautions ne sont pas solidaires dans leur 

engagement et ne peuvent être poursuivies que dans la limite de leur part proportionnelle dans 

l’obligation cautionnée.  

 

B. Le cautionnement solidaire 

Dans ce cas, la caution ne peut pas opposer au créancier le bénéfice de discussion. Le 

créancier peut poursuivre indifféremment le débiteur principal ou la caution. 

Lors du recueil de la caution, la Banque exige généralement la souscription d’actes de 

cautionnement solidaires et indivisibles afin de se protéger contre ces moyens de défense. 

 

C. L’aval 

Selon l’article 409 du code de commerce : « l’Aval est l’engagement d’une personne 

de payer toute ou partie d’un montant d’une créance, généralement un effet de commerce ». 

Tout comme le cautionnement, l’aval est un acte consensuel qui doit être rédigé par 

écrit ; mais à la différence de la caution, l’avaliste est toujours solidaire. Il ne bénéficie donc 

pas des droits de division et de discussion. 

Il est exprimé par la mention « bon pour aval » apposée sur le recto de l’effet suivi de 

la signature d’avaliseur, comme il peut être donné par un acte séparé. 

 

2.2.3.2. Les Garanties Réelles  

La garantie réelle est le contrat par lequel un débiteur affecte un de ses biens, meuble 

ou immeuble, au paiement de sa dette. Elle peut prendre trois formes : 
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 Hypothèque : lorsque le bien affecté en garantie est un bien immeuble ; 

 Nantissement : lorsque le bien affecté en garantie est un bien meuble ; 

 Gage : lorsque le bien meuble affecté en garantie est un matériel roulant. 

 

2.2.3.3. Les Garanties Complémentaires et Assimilées 

La Banque peut exiger également comme garantie une délégation d’assurance dont la 

mise en jeu est liée à la réalisation du risque ou sinistre éventuel. 

Il s’agit de :  

- assurance incendie ; 

- assurance tous risques pour le matériel roulant ; 

 - assurance multirisque professionnelle pour les équipements, la marchandise... 

 

2.2.3.4. Le suivi des engagements 

Afin d’assurer le recouvrement des créances en cas de défaillance éventuelle des 

débiteurs, les Banques et Etablissements financiers doivent, en application de l’instruction n° 

74-94 du 19/11/1994, classer les créances et constituer des provisions selon le degrés des 

risques encourus, à savoir :  

 Les créances courantes (provisionnées à 1% annuellement jusqu’à atteindre un 

niveau total de 3%) ; 

 les créances à problèmes potentiels (provisionnée à 30%) ; 

 les créances très risquées (provisionnées à 50%) ; 

 les créances compromises (provisionnées à 100%).    
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Conclusion 
Toute  banques et surtout les banques publiques algériennes, doivent se doter d’une 

bonne organisation de leurs secteur d’activité,  leurs permettant  d'atteindre les objectifs tracés 

et d'être compétitifs .Mais pour arriver à cela, la banque doit avoir  différentes fonctions et  

des métiers divers. Les banques sont appelées à être bien structurées, et à bien d’éliminer les 

différentes tâches qui conviennent à chacun de leurs services. 

 

En Algérie ,les banques sont dans une situation d'attente et d'observation de la 

politique algérienne en matière de réformes économiques ,en général , des réformes de 

système bancaire ,en particulier ,donc les elles doivent fournir un plus grand effort pour 

cerner les changements de leur environnement. 

 

L'opération d'octroi de crédit est l'une des activités bancaires les plus nécessaires sur le 

plan économique, mais elle représente une confrontation à une multitude de risques pour la 

banque, notamment le risque de non remboursement et le risque d'immobilisation. Pour se 

prémunir contre ces risques, la banque fait appel aux garanties, personnelles et/ou réelles qui 

sont considérées comme des issues de secours qu'elle s'aménage en cas de coup dur, tout en 

espérant n'avoir jamais à les utiliser. 
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Introduction  

 

La décision d’investissement est considérée comme étant la décision la plus 

importante pour la pérennité de l’entreprise. Cette importance réside non seulement dans le 

fait que son succès ou son échec a un effet sur la valeur de l’entreprise, mais aussi dans le fait 

qu’elle engage l’avenir de l’entreprise. 

 

« On appelle investissement, l’engagement d’un capital dans une opération de laquelle 

on attend des gains futurs, étalés dans le temps avec un objectif de création de valeur »1 

 

Chaque projet, passe par différentes phases durant sa réalisation ; de l’idée d’investir 

jusqu’à l’entrée en exploitation, le projet passe par une phase cruciale qui est le financement. 

 

Il est clair que le financement d’une telle opération ne peut être réalisée qu’à moyen ou 

long terme, ce qui fait que l’entreprise se doit de recourir à des ressources susceptibles 

d’assurer ce financement .Parmi ces ressources, on peut distinguer la capacité 

d’autofinancement, le marché financier, l’emprunt bancaire…etc. 

 

L’intervention des banques dans le financement des investissements se fait sous forme 

de crédits classiques (crédit à moyen et long terme), de crédit-bail, ainsi que quelques formes 

spécifiques de crédits 

 

Afin de mieux expliciter les points abordés ci-dessus, nous traiterons respectivement, 

dans ce chapitre, des éléments suivants : 

- Cadre général d’un projet d’investissement ; 

- L’étude d’un dossier d’investissement. 

 

 

 

  

 

                                                             
1 Jean BARREAH et Jaque line DELAHAYE, « Gestion Financière » édition DUNOD 9e édition, paris, 2000, 
p18. 
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Section 1 : Cadre général d’un projet d’investissement  

Confrontés à des objectifs de plus en plus vastes et complexes, le décideur financier et 

le chef d’entreprise définissent une stratégie assurant le maintien ou l’acquisition d’avantages 

concurrentiels et par là le développement de la firme, cette stratégie passe essentiellement par 

la sélection des investissements rentables et la détermination de la structure financière 

optimale de l’entreprise. 

Cependant, la prise d’une telle décision nécessite une étude économique et financière 

approfondie. Pour ce faire, la définition du type d’investissement et le chiffrage des données 

du projet sont impératifs. 

 

1.1. Notions général sur l’investissement 

 

1.1.1. Définition de l’investissement 

L’investissement se défini comme étant l'acquisition de biens de production. C'est un 

flux qui alimente le stock de capital .Mais bien plus encore, faire un investissement consiste à 

engager durablement des capitaux sous diverses  formes dans l'espoir de maintenir ou 

d'améliorer sa situation économique et sa valeur, il constitue une des utilisations possibles de 

l’épargne, et traduit la renonciation volontaire à la liquidité ; et un engagement durable de 

capital , en vue d’un gain futur plus important, ou dégagement des flux financiers que l’on 

espère positif dans le temps , il est ainsi le déterminant de l’offre future de biens et services 

par les entreprises . 

 

Cette définition nous paraît refléter assez fidèlement les caractéristiques de tout 

investissement, un caractère durable de l’engagement de fonds qui lui est associé, la diversité 

de ses formes ainsi que  le caractère de pari sur l'avenir qu’il représente toujours. 

 

1.2. Typologies d’investissement 

Selon la stratégie et les politiques définies, la classification des investissements se fait 

selon différents critères : 
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1.2.1. Classification selon leur objectif 

 

1.2.1.1. Investissements de capacité ou d’expansion  

 Ils visent à augmenter la capacité de production de l'entreprise en multipliant les 

unités de production que ce soit d`un produit déjà existant et dans ce cas c'est une expansion 

quantitative ou d`un nouveau produit et dans ce cas c`est une expansion qualitative. 

 

1.2.1.2. Investissements de modernisation  

 Le but est d'accroitre la productivité et d’abaisser les coûts de production en 

introduisant des équipements modernes et perfectionnés. 

 

1.2.1.3. Investissements de remplacement et de renouvellement  

 Il s’agit de remplacer des investissements devenus obsolètes et généralement 

totalement amortis, dans un objectif de gain de productivité. 

 

1.2.1.4. Investissements sociaux  

Ils sont destinés à améliorer les conditions de vie du personnel de l’entreprise, et qui 

conduisent à une meilleure productivité. 

 

1.2.2. Classification selon leur nature  
 
1.2.2.1. La distinction investissement matériel/investissement immatériel  

Cette distinction est l’une des plus anciennes dans la mesure où jusque dans les années 

soixante, dans un environnement essentiellement industriel, on associait à la notion 

d’investissement, les seuls investissements matériels qui, à travers l’acquisition de machines 

ou la construction et l’aménagement d’immeubles destinés à la production, constituaient 

l’essentiel des dépenses en capital des sociétés.  

 

Contrairement à l’investissement matériel,  l’investissement immatériel est défini 

comme toutes les dépenses de long terme, autres que l’achat d’actifs fixes, que les entreprises 

consentent dans le but d’améliorer leurs résultats. En plus des investissements de technologie 

(R&D ou acquisition de ses résultats), est investissement immatériel tout investissement dans 

l’organisation de la production, l’élaboration des relations commerciales et technologiques, 

l’investigation des marchés, l’acquisition et l’exploitation de logiciels. 
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1.2.2.2. La distinction investissement courant/investissement stratégique  

 

1.2.2.2.1. Les investissements courants 

 Il s’agit des investissements de remplacement, de modernisation et de capacité portant 

sur la gamme de produits actuels de l’entreprise, quelle qu’en soit la forme, matérielle ou 

immatérielle, compte tenu de la bonne connaissance qu’ont les dirigeants de leur secteur 

d’activité. Le sont encore l’ensemble des investissements s’imposant à l’entreprise en raison 

d’une obligation légale ou réglementaire (sécurité, législation du travail, législation anti-

pollution...).  

 

Le sont également, avec un degré de risque plus élevé, la plupart des investissements 

portant sur un produit nouveau ou une ligne de produits nouvelle mais s’adressant à une 

clientèle que l’on connaît bien ou d’une technologie voisine de celle des produits actuellement 

fabriqués par l’entreprise ou dont la mise de fonds nécessaire à la production et mise en  

marché est suffisamment modeste pour, en cas d’échec, ne pas risquer de porter atteinte aux 

chances de survie de l’entreprise.   

 

1.2.2.2.2. Les investissements stratégiques 

 Il s’agit des investissements qui portent sur la conception et la fabrication  d’un 

produit nouveau à l’égard duquel la réponse favorable du consommateur n’est pas assurée, du 

moins au niveau qu’exigerait l’ampleur des ressources engagées. En cas  réussite, ces 

investissements fourniront une chance de développement importante à l’entreprise qui les a 

initiés, mais qui en cas d’échec, ils risqueraient d’obérer ses chances de survie. 

 

1.2.4. Classification des investissements selon la nature de leurs relations réciproques au 

sein d’un programme d’investissement  

 Cette classification est fondée sur le degré de dépendance entre les projets d'un 

programme d'investissement. On peut distinguer les projets dépendants, les projets 

indépendants, les projets mutuellement exclusifs.   

 

1.2.4.1. Les projets dépendants  

 Ce sont des projets complémentaires dont la réalisation de l'un exige au préalable la 

réalisation des autres.  
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1.2.4.2. Les projets indépendants  

 Ce sont des projets où la décision concernant l’un n’affecte en rien la décision 

concernant l’autre : l’acceptation ou le rejet de l’un n’a aucun effet sur l’acceptation ou le 

rejet de l’autre.  

 

1.2.4.3. Les projets mutuellement exclusifs  

 Ce sont des projets dont la réalisation de l'un d'entre eux rend impensable la réalisation 

des autres : l’adoption de l’un entraîne automatiquement le rejet de l’autre 

 

1.3. Les autres critères permettre de classer l’investissement 

Les avantages de certains investissements peuvent difficilement être évalués. On leur 

applique des normes différentes de celles appliquées aux autres investissements. 

 

1.3.1. L'investissement brut et l'investissement net  

L'investissement net est constitué par le volume des investissements acquis en 

remplacement de ceux qui sont détériorés. 

 

Par contre, l'investissement brut est constitué par l'ensemble des investissements 

effectués durant la période d'activité, qu'ils soient nouveaux ou de remplacements. 

 

1.3.2. L'investissement d'infrastructure et l'investissement de superstructure  

Le premier est constitué par les opérations qui consistent à mettre en place les bases 

nécessaires pour la relance économique telle que la construction des barrages, des ponts et 

aéroports. En raison de leur fonds importants, ces investissements sont menés par l'Etat. 

En revanche, l'investissement de superstructure regroupe l'ensemble des équipements 

nécessaires à la production directe des entreprises telles que les machines et outillages. 

 

1.3.3. L'investissement privé et l'investissement public  

L'investissement public est celui qui est opéré par les pouvoirs publics comme pour les 

infrastructures. 

Quant à l'investissement privé, c'est celui qui est mené par les promoteurs. 
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1.3.4. L'investissement direct et l'investissement financier  

L'investissement financier, appelé aussi investissement de portefeuille, concerne les 

valeurs mobilières (actions, obligations et autres instruments financiers). 

L'investissement direct étranger (IDE) effectué par les entreprises, concerne 

l'investissement dans les activités économiques productrices des biens et services. 

 

1.4. Les choix d’investissement 

Le choix d’un investissement est un processus complexe. 

1.4.1. Phase de sélection des investissements  

  La procédure de sélection des investissements peut se décomposer en cinq (05) 

phases : 

- Recensement des projets réalisables par les divers services de l’entreprise ou émanant 

de la direction générale ; 

- Etablissement pour chacun des projets d’un échéancier des recettes et des dépenses à 

partir d’hypothèses prévisionnelles ; 

- Etude de la rentabilité des projets ; 

- Classement des projets selon leur rentabilité et selon les liens réels ou potentiels qu’ils 

peuvent avoir entre eux ; 

- Choix des projets dans la limite du financement disponible . 

 

1.4.2. Décision d’investissement 

 L’investissement n’est économiquement rentable que s’il dégage un profit 

Il est donc indispensable d’évaluer la rentabilité de l’investissement envisagé en confrontant 

les revenus futurs attendus par l’usage du capital et le coût du capital (dépenses 

d’investissement) 

La rentabilité dépend donc : 

- De la prévision des revenus nets futurs sur la durée d’utilisation du capital ; 

- De la dépense d’investissement assurée soit, par emprunt, soit par autofinancement ; 

- Du taux d’intérêt d’équilibre entre l’offre et la demande de capitaux. 

 

1.4.3. Importance de la décision d’investir  

 La décision  d’investir est sans aucun doute la décision la plus importante que peut 

prendre tout opérateur économique (entreprises, administrations centrales, collectivités 

locales…etc.) et ce pour au moins trois(03) raisons : 
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- C’est une décision généralement irréversible, car elle engage l’opérateur sur longue 

période ; 

- C’est une décision financière difficile dans la mesure où la réalisation d’un 

investissement nécessite un financement adéquat, donc une immobilisation importante 

de fonds ; 

- A long terme ; l’investissement est considéré comme le seul moteur de la croissance 

économique, l’action d’investir est considéré également comme la seule créatrice de la 

richesse. 

 

La décision d’investissement est une décision de nature stratégique, et à ce titre ; elle 

engage l’avenir de l’entreprise à long terme. Une erreur dans ce domaine peut avoir des 

conséquences graves sur l’avenir de l’entreprise, tant sur le plan financier que sur le plan de la 

compétitivité. De là ; nous pouvons déduire que la décision d’investir est une décision 

complexe. 

 

1.4.4. Complexité de la décision d’investir  

 La décision d’investir est difficile dans la mesure où elle implique la collecte et la 

jonction  d’éléments variés. 

Les principales difficultés relevées lors de la mise en œuvre de la décision d’investir peuvent 

se résumer dans les points suivants : 

- Informations chiffrées souvent difficiles à réunir ; 

- Utilité d’application de certains calculs financiers (coût du capital, structure de 

financement et analyse..) ; 

- Appréhension et risque difficile. 

 

 Ces difficultés relèvent de ce faite ; la complexité de cette décision d’investir, d’où la 

nécessité d’une approche ou d’une démarche systématique nécessaire quant à la réussite d’un 

projet. 

 

1.4.5. Critères d’investissement 

1.4.5.1. La valeur actuelle nette (VAN)  

 Etant calculée à partir du taux d’intérêt du marché ; la valeur actuelle nette est la 

différence entre les revenus futurs actualisés d’un projet et son coût à la période présente (I0), 
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la VAN est un critère d’éligibilité, elle indique si un projet d’investissement dégage plus de 

ressources qu’il n’en consomme. 

 

VAN = R1/(1+i) + R2 /(1+i)2  + R3 /(1+i)3 +   ………….+ Rn /(1+i) n - I0 

 

La VAN constitue un critère pour la décision d’investir, si VAN>0 alors 

l’investissement est jugé rentable, sinon il ne l’est pas. 

 

1.4.5.2. Le taux de rentabilité interne (TRI)  

        C’est le taux d’actualisation qui annule le revenu actualisé ou le taux maximum auquel 

on peut emprunter pour réaliser l’investissement. 

 

Le taux de rentabilité interne doit être comparé à un taux de référence à calculer. 

Formellement, la valeur du TRI doit vérifier ceci : 

 

R1/(1+i) + R2 /(1+i)2  +  R3 /(1+i)3 + ………….+ Rn /(1+i) n - I0 = 0 

 

- Si le TRI est supérieur au taux du marché, l’investissement est rentable. 

- Si le TRI est inférieur au taux du marché, l’investissement n’est pas rentable et ne sera 

pas entrepris. 

 

1.4.5.3. La situation financière de l’investissement  

 Si l’entreprise est déjà fortement endettée, elle ne recherchera pas à augmenter son 

passif pour financer de nouveaux investissements. Au contraire, elle utilisera l’augmentation 

de ses profits pour alléger ses dettes. A l’inverse, une entreprise disposant de fonds ou cash-

flow importants, sera incitée à réaliser de nouveaux investissements. 

 

1.5. Concept de projet et constitution du dossier de crédit 

 Chaque projet, passe par différentes phases durant sa réalisation ; de l’idée d’investir 

jusqu’à l’entrée en exploitation, le banquier a le droit d’exiger à son client tout document jugé 

utile et nécessaire à l’étude de la demande de crédit.  
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La liste des documents exigés pour constituer un dossier de crédit d’investissent peut 

varier selon la nature de l’investissement projeté et l’ancienneté de la relation Banque-Client. 

 

1.5.1. Définition et objectifs du projet 

Un projet se défini comme un ensemble d’activités orientées vers un ou plusieurs 

objectifs. Il prend deux sens différents, mais contigus. 

En premier lieu, un projet peut désigner toute action ayant pour objet de promouvoir une 

technique, une entreprise, l’économie d’un pays etc. pour satisfaire les besoins d’une 

population, dans les domaines économique, politique, social, culturel, environnement…, Dans 

ce sens, le projet fait référence au résultat intrinsèque, indépendamment des usages qui en 

découlent :bâtiment ,usine, etc. 

 

En second lieu, un projet peut désigner un dispositif de prise en charge d’une action 

temporaire ,complexe ou innovante ,pouvant être transversale ,avec des objectifs clairs et 

quantifiés à priori ,un calendrier jalonné ,un résultat final tangible ,sous la contrainte des 

délais et des ressources. 

 

Ici, le projet fait référence à un objectif préalablement établi et à atteindre, 

indépendamment de la démarche et des réalisations intermédiaires. Il met ainsi l’accent sur la 

finalité et porte sur la mise au point de dispositifs qui feront l’objet d’une utilisation 

répétitive, destinée à un marché ou à une population donnée (par exemple : construction des 

salles de classes, d’un quartier urbain, électrification rurale, etc.…). 

 

1.5.2. Les caractéristiques du projet 

Un projet d’investissement se caractérise par sa durée de vie et les flux qui lui sont 

associés. 

Pour le calcul des flux, le raisonnement doit être différentiel : on fait la différence 

entre ce qu’on a avec l’investissement et ce que l’on a sans investir. 

 

1.5.2.1. La durée de vie  

Afin d’évaluer les gains attendus, la durée d’exploitation du projet doit être connue 

.différents critères sont susceptibles d’être retenus : 

- La durée de vie de l’équipement constitutif de l’équipement mais rien ne dit qu’elle 

corresponde à la réalité économique ; 
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- Le cycle de vie de produit relatif à l’investissement mais ce peut être difficile à 

cerner ; 

- Une période pour laquelle il est possible d’estimer valablement le niveaudes ventes. 

 

1.5.2.2. Les flux liés au projet 

Deux sortes de flux sont à distinguer : d’une part, les flux d’exploitation et d’autre part 

les flux d’investissement. 

 

1.5.2.2.1. Les flux d’exploitation 

Les flux d’exploitation représentent l’estimation du surplus monétaire généré par le 

projet, ce sont des prévisions, les flux d’exploitation représentent le solde anticipé entre les 

produits et les charges d’exploitation résultant du choix de l’investissement. 

 

1.5.2.2.2. Les flux d’investissement 

Les flux d’investissement représentent la dépense que doit supporter l’entreprise pour 

réaliser le projet. 

- Du cout d’acquisition des immobilisations, 

- Des couts d’installation ou de démarrage de ces installations, 

- De l’économie impôt réalisée sur les dotations aux amortissements, 

- De l’augmentation du besoin en fonds de roulement. 

 

1.6. La constitution de dossier de crédit 

La constitution du dossier est à l’origine de la mise en place de tout crédit bancaire, les 

pièces à fournir par le client pour la constitution du dossier doivent être des originaux ou des 

copies légalisées conformes aux originaux. En effet, le banquier doit exiger du client tous les 

renseignements, pièces et documents qu’il juge nécessaires pour mener son étude et suivre 

l’affaire tels que les bilans, les tableaux des comptes de résultats (TCR), les attestations 

fiscales et parafiscales, le registre de commerce, etc. 

 

Un dossier de crédit est généralement constitué de sous dossiers renfermant des 

documents juridiques, financiers, fiscaux, etc. 

 

 

 



Chapitre II :                                                               Le projet et le dossier d’investissement 
 

59 
 

1.6.1. Document administratifs  

Le demandeur d’un crédit d’investissement doit fournir un certain nombre de 

documents administratifs, comptables, financiers…etc., devant permettre au banquier 

d’analyser le projet qu’il a initié. Parmi ces documents de différentes natures, on peut citer : 

- Une demande de crédit d’investissement précisant le montant et l’objet du crédit, datée 

et signée par le client ; 

- Un plan de financement et planning de réalisation du projet ; 

- Une copie du registre de commerce et des statuts ; 

- Une note de présentation de la situation patrimoniale du promoteur ; 

- Devis quantitatifs, estimatifs des travaux (factures pro format) ; 

- Une autorisation émanant des autorités compétentes si le secteur est soumis à une 

autorisation. 

 Cette liste n’est pas exhaustive, et le banquier peut exiger tout autre document qu’il 

juge nécessaire à son étude. 

 

1.6.2. Documents comptables, fiscaux et parafiscaux  

- Les trois derniers bilans définitifs et TCR des exercices clos, y compris leurs annexes 

réglementaires, signés par une personne habilitée pour les entreprises en activité ; 

- Les bilans et TCR prévisionnels établis sur une durée de cinq (5) ans, signés par une 

personne habilitée ; 

- Pièces fiscales et parafiscales apurées et datant de moins de trois (3) mois pour les  

entreprises en activité, et déclaration d’existence pour les entreprises n’ayant pas 

encore exercé. 

 

1.6.3 Documents économiques et financiers 

- Une étude technico-économique du projet ; 

- Factures pro format et/ou contrat commercial récents pour les équipements à acheter 

localement ou à importer ; 

- Etat descriptif et estimatif des travaux de génie civil et bâtiments réalisés et restant à 

réaliser, établi par un bureau d’architecture agréé ; 

- Tout justificatif des dépenses déjà réalisées dans le cadre du projet. 
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1.6.4. Documents techniques 

- Permis de construire en cours de validité ; 

- Plan de masse et de situation du projet à réaliser ; 

- Plan d’architecture et charpente ; 

- Etude géologique du site et autorisation de concession délivrée par l’autorité 

compétente pour les projets de carrières ; 

- Etude et analyse de la qualité du gisement pour les projets de production des 

matériaux de construction et autres. 

 

Section 2 : Etude d’un dossier d’investissement  

Le financement consiste à mettre à la disposition des clients des montants 

généralement élevés et dont le remboursement s’étalera sur plusieurs années, ce qui augmente 

considérablement le risque inhérent en ce type de crédit. Par conséquent, le banquier est tenu 

de mener une étude très poussée pour chaque demande de crédit d’investissement qui lui est 

présentée.   

 

 Cependant, l’étude menée par le banquier doit couvrir tous les aspects se rapportant 

aux projets d’investissements ainsi qu’à leurs meneurs, des aspects qui revêtent la forme 

humaine, comptable, financière, économique, …etc. Pour cet effet, le chargé d’étude du 

dossier d’investissement doit projeter tous ses aspects sur toute la durée du projet et les suivre 

de près afin mieux visualiser les gains pouvant être secrétés par ce dernier et par conséquent 

se prononcer quant à l’octroi des crédits sollicités. 

 

2.1. L’étude de la viabilité de projet 

L’analyse de la viabilité ou l’analyse technico-économique d’un projet est le préalable 

à toute appréciation de la rentabilité du projet, dans le sens où l’on ne peut parler de la 

rentabilité d’un projet s’il n’est pas viable. Elle comporte généralement trois volets : une 

présentation du projet, du promoteur et de son activité et une analyse portant sur les différents 

aspects ayant trait au marché, à la commercialisation ainsi qu’aux données techniques du 

projet. 

 

2.1.1. Identification du projet 

Avant toute décision, le banquier se préoccupe de la situation de l’entreprise. 
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2.1.1.1. Le statut juridique de l’entreprise 

Toutes les entreprises quelle que soit leurs formes juridiques régulièrement constituées 

(SARL- SNC- SPA-SCS…), peuvent être éligibles à l’ensemble des crédits bancaires sur des 

bases contractuelles. Ne sont pas éligibles aux crédits bancaires les entreprises suivantes (quel 

que soit leurs tailles et leurs formes juridiques) : 

- Les entreprises durablement déstructurées financièrement ; 

- Les entreprises dont la gestion des dirigeants laisse à désirer ; 

- Les entreprises qui ne suivent pas la stratégie commerciale de la banque. 

 

2.1.1.2. La dimension des entreprises 

La dimension des affaires ne constitue pas un critère d’éligibilité aux crédits bancaires 

car les considérations économiques étant toutes aussi importantes, les agences doivent 

orienter l’aide bancaire aussi bien vers les grandes entreprises que vers la PME/PMI, de même 

vers le petit commerçant et les jeunes entrepreneurs. 

- La surface financière et patrimoine du promoteur ; 

- Niveau de réalisation des infrastructures au moment de la présentation du projet ; 

- Les garanties déjà consenties ; 

- La nature de l’activité principale de l’entreprise et ses capacités. 

- Identification des lieux (visite de l’entreprise). 

Après, le banquier passe à l’identification du projet ou il faut préciser : 

- La nature du projet (d’un renouvellement total ou partiel ou d’une extension) ; 

- Le produit à fabriquer et origine des matières premières ; 

- La capacité de production. 

 

2.1.2. Concepts essentiels en analyse de projet 

 Le terme projet fait l’objet d’une utilisation très fréquente. Sous l’aspect financier, un 

projet d’investissement représente l’acquisition d’un ensemble d’immobilisations, permettant 

de réaliser ou de développer une activité (ou un objectif) donnée, dans son aspect commun, il 

correspond à une dépense immédiate dont on attend des avantages futurs. 

 

Un projet d’investissement est caractérisé ainsi par son envergure qui est ce qui permet 

de distinguer un projet d’investissement d’un ensemble de charges, ainsi que par sa finalité 

qui peut concerner plus particulièrement l’un de ces trois éléments : la création d’un bien, la 

conquête d’un marché, et le changement de technologie. 
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2.1.2.1. Cycle de vie de projet 

Un projet se démarque par son cycle de vie, qui est généralement présenté comme étant 

constitué de phases. Le nombre de phases ainsi que leur appellation peuvent varier d’une 

application à une autre, d’un domaine d’application à un autre et d’un auteur à un autre. 

L’ingénieur responsable d’un projet devra parfois définir les phases du projet dont il a la 

responsabilité en tenant compte des paramètres propres au projet ou à la culture d’entreprise. 

Ces différences ne limitent en aucune façon la validité ni la pertinence du modèle ci-dessous 

en quatre phases qu’il est proposé à l’ingénieur de suivre. 

 

2.1.2.1.1. Phase d’identification : la demande est clarifiée, les objectifs précisés et le projet 

globalement identifié en ce qui a trait au produit ou au service à livrer, aux contraintes à 

respecter et à la stratégie de réalisation. 

 

2.1.2.1.2. Phase de définition : le contenu du projet est défini de façon plus précise, une 

planification détaillée est établie pour sa durée; les échéances, les ressources et les dépenses, 

ainsi que les politiques et les procédures de gestion sont circonscrites. 

 

2.1.2.1.3. Phase de réalisation : le produit ou le service est effectivement réalisé suivant le 

plan prévu et en conformité avec les exigences du demandeur. 

 

2.1.2.1.4. Phase de clôture : le produit ou le service est remis au demandeur, le projet est 

évalué et sa clôture administrative effectuée. 

 

2.1.2.2. Démarche de projet 

Le processus de conception d’un projet pourrait s’articuler autour de trois (03) 

principales étapes, à savoir :  

 

- Réalisation d’un diagnostic participatif ; 

- Définition des objectifs du projet ;  

- Planification du projet.   

 

2.1.2.2.1. Réalisation du diagnostic participatif  

Le diagnostic participatif vise à recueillir et à analyser les informations sur une 

situation donnée avant de proposer des améliorations concrètes. Cette étape ne doit pas être 
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négligée ; car si les problèmes sont mal compris et mal analysés, les solutions proposées dans 

le projet ne seront pas efficaces.  

Il est recommandé lors du diagnostic et de la planification du projet, d'utiliser une 

"démarche participative" qui associe les bénéficiaires et le plus grand nombre d'acteurs, plutôt 

qu'une "approche directive" qui concentre le pouvoir de décision et d'action entre les mains de 

quelques dirigeants.  

Pour établir un bon diagnostic, il faut :  

 

A. Étudier le contexte 

Il s’agit  de rechercher et d’établir l'ensemble des caractéristiques sociales, 

économiques, géographiques, institutionnelles, environnementales du milieu dans lequel le 

projet intervient ; d’analyser les enjeux du projet, pour les différents acteurs, etc.   

 

 B. Analyser les acteurs à impliquer dans le projet  

Est considéré comme acteur tout individu, groupe de personnes ou institution susceptible 

d'influer sur la mise en œuvre du projet. L’analyse des acteurs permet de prendre les mesures 

visant à maximiser l’impact du projet sur ses bénéficiaires, et de minimiser les risques de 

conflits ou de comportements non favorables au projet. Elle consiste, entre autres, à :   

- Identifier ceux qui ont un intérêt direct ou indirect dans le projet, ou qui peuvent 

l’influencer ;  

- Clarifier les rôles respectifs de ces acteurs, leur pouvoir relatif et leurs capacités 

(forces et faiblesses) à participer positivement au projet ;   

- Analyser leurs attentes et intérêts pour le projet ;   

- Classer ces acteurs par ordre décroissant d’importance du projet pour eux ;  

- Déterminer les risques liés à d’éventuels conflits d’intérêts. 

Les résultats de l’analyse des parties prenantes peuvent être résumés dans le tableau suivant.  

 

C. Analyser les problèmes et rechercher les solutions  

Une idée de projet vise à répondre à un problème identifié résultant d’une situation 

insatisfaisante à laquelle on souhaite remédier. Afin de trouver des solutions adaptées, il est 

nécessaire de procéder à une analyse du problème identifié. C'est-à dire réfléchir à ses causes 

(origines du problème) et conséquences (effets engendrés par le problème).   
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2.1.2.2.2. Définition des objectifs du projet 

Les objectifs du projet sont des énoncés des résultats à atteindre dans le cadre de la 

réalisation dudit projet. Ils sont centrés sur des résultats désirés, spécifiques et qui peuvent 

être mesurés ou appréciés dans l’espace et dans le temps. Ils constituent en effet les solutions 

aux problèmes que le projet dresse.  

 

La démarche préconisée pour la formulation des objectifs consiste à construire l’arbre 

à objectifs (aussi appelé arbre à solutions), qui permet d’identifier la structure du projet : 

l’objectif général, le(s) objectif(s) spécifique(s), les résultats et les tâches.  L’on obtient cet 

arbre en reformulant toutes les situations négatives de l’arbre à problèmes en situations 

positives (réalistes).  

 

2.1.2.2.3. Planification du projet 

Cette étape consiste en l’identification des tâches concrètes à réaliser, de prévoir les 

moyens et le temps nécessaires à leur mise en œuvre et d’estimer le budget prévisionnel du 

projet. Ceci se fait suivant une démarche en deux (02) étapes :  

 

- Construire la logique du projet ; 

- Définir les modalités de mise en œuvre du projet.  

 

A. Construire la logique du projet  

Il s’agit d’élaborer le cadre logique du projet. Il se présente sous forme d’une matrice 

dans laquelle sont présentés la logique d'intervention, les indicateurs objectivement 

vérifiables, les sources de vérification et les hypothèses du projet.  

 

B. Définir les modalités de mise en œuvre du projet  

Les modalités de mise en œuvre du projet s’appréhendent à travers les instruments ci-

après :   

- Le chronogramme des tâches/opérations : renseigne sur le  planning (séquençage) des 

tâches ;  

- Cadre organisationnel : indique les rôles, tâches et responsabilités de chaque acteur du 

projet ;    

- Le budget du projet : détermine les besoins et les sources de financement du projet ;  
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- Le dispositif de suivi évaluation : préciser pour chaque indicateur le mode et le 

moment de vérification, ainsi que les parties impliquées dans ce processus. 

 

2.1.2.3. L’implantation du projet  

La connaissance de l’emplacement géographique prévu pour la réalisation du projet est 

nécessaire pour s’assurer que la région d’implantation est propice pour l’exercice de l’activité 

projetée. Il permettra au banquier de s’assurer, d’une part, de l’existence d’infrastructures 

indispensables (routes, électricité, eau,..), et d’autres part, de situer le projet par rapport aux 

fournisseurs et aux clients, afin de déterminer le mode d’acheminement des matières 

premières en ce qui concerne l’approvisionnement et de distribution des produits finis en 

matière de commercialisation. 

 

2.1.2.4. L’état d’avancement du projet  

Etant donné l'importance des délais de réalisation du projet, le banquier doit être 

informé de l’état d’avancement du projet afin d’estimer la situation actuelle du projet et de 

prévoir son accomplissement avec l’évolution des coûts réels du projet jusqu'à l’achèvement 

des travaux et l’entrée du projet dans la phase d’exploitation. 

 

2.1.2.5. L’impact du projet  

La réalisation d’un projet a toujours des impacts multiples. Il faut surtout voir l’impact 

sur le plan économique et le plan environnemental. 

 

2.1.2.5.1. Le plan économique  

- Substitution aux importations ; 

- Le développement des exportations ; 

- Création de postes d’emplois ; 

- Satisfaction de la demande. 

 

2.1.2.5.2. Le plan environnemental  

Il faut vérifier si le projet a un effet négatif sur l’environnement et éventuellement si la 

réalisation du projet peut occasionner des désagréments au voisinage du lieu de son 

implantation. 
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2.1.2.6. L’étude de marché  

L’étude de marché est un travail de collecte et analyse d’informations ayant pour but 

d’identifier les caractéristiques d’un marché (environnement, offre, demande…), son objectif 

principal est de permettre au porteur du projet d’évaluer le potentiel du marché afin de valider 

la viabilité de son projet puis d’adopter un positionnement concurrentiel. Cela est susceptible 

de réduire les risques d’échec, en  permettant au chef d’entreprise de prendre les mesures 

adéquates pour s’insérer durablement sur son marché et, à plus long terme, de mieux cerner 

les forces en présence. Cependant, avant la création, l’étude de marché a d’autres objectifs, 

tout aussi importants, tels que : 

- Vérifier l’opportunité commerciale de se lancer, 

- Evaluer son chiffre d’affaires prévisionnel, 

- Effectuer les bons choix pour faire aboutir le projet, 

- Crédibiliser sa démarche auprès des partenaires. 

 

2.1.2.7. L’analyse commerciale  

Si effectivement, par le passé, il consistait plus pour l’entreprise à écouler la 

marchandise qu’elle avait produite, il s’agit plus aujourd’hui d’identifier les besoins du 

marché et de ne produire que ce qui peut être vendu. 

L’analyse commerciale portera sur « les quatre (04) P de Mc Carthy »2 

- Product (Le produit) ; 

- Price (Le prix) ; 

- Place (La distribution) ; 

- Promotion (La communication). 

2.1.2.7.1. Product (le produit)  

L’analyse du banquier de ce dernier concept doit être faite avec prudence ; une analyse 

relevant des techniques du marketing qui fait appel à l’information, à la logique ainsi qu’à 

l’observation. 

Il importera au banquier de s’intéresser dans ce cadre : 

- A la quantité de production envisagée par l’entreprise ; à sa nature ; à son type ; à ses 

différentes particularités technologiques ainsi qu’aux caractéristiques de cette 

dernière ; 

- Aux différents besoins auxquels la production envisagée répondra ; 

                                                             
2 Les quatre (04) P de Mc Carthy font partie d’un concept développé dans ca thèse de doctorat de 3eme  cycle de 
l’université du Minnesota, définissant les forces de la stratégie commerciale à adopter par l’entreprise moderne.  
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- Aux éventuels substituts de celle-ci ; 

- Au degré d’obsolescence de ce dernier. Autrement dit, le niveau d’actualité et 

d’innovation qui caractérise le produit envisagé (lancement, croissance, maturité ou 

alors déclin) ; 

- A la gamme de production du produit envisagé. 

 

2.1.2.7.2. Price (Le prix)  

En matière de prix, il faudra s’intéresser : 

- A la compétitivité des prix pratiqués par l’entreprise ; 

- A l’existence de contraintes réglementaires en matière de prix et en matière de 

concurrence (ex : prix administrés) ; 

- A la politique de vente choisie par l’entreprise (Choisir son circuit de vente). 

 

 2.1.2.7.3. Place (La distribution)  

Il est important pour le banquier d’analyser, dans ce cadre, les points suivants : 

- L’agent qui prend en charge la distribution (le producteur lui-même ou bien un sous-

traitant) ; 

- Le mode de distribution (circuit direct, circuit court ou alors circuit long) ; 

- La densité du réseau ou bien le maillage (une distribution touchant tout le marché ou 

bien une partie déterminée de ce dernier). 

 

2.1.2.7.4. Promotion (La communication)  

Il faudra s’intéresser : 

- Aux types de supports utilisés (les medias, l’affichage, le sponsoring, les prospectus, 

le mécénat…etc.) ; 

- A la qualité de vente (pour cela il faudra comparer le coût de la promotion au chiffre 

d’affaires additionnel généré par celle-ci et au même rapport chez le concurrent) ; 

- A l’existence d’un service après-vente et ses performances. 

 

2.1.2.8. L’analyse technique  

En matière d’analyse technique du projet d’investissement, l’évaluateur devra 

s’intéresser : 

- Au processus de production ; 
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- Aux caractéristiques des moyens de production ; 

- Aux besoins de l’entreprise ; 

- A la localisation de l’unité de production ; 

- Au délai de réalisation. 

 

2.1.2.8.1. Le processus de production 

Les techniciens de l’entreprise peuvent en général choisir entre plusieurs procédés de 

fabrication possibles pour atteindre un même résultat. Dans de nombreux cas, le choix est 

dicté par des considérations techniques ou économiques évidentes (imposition de certaines 

matières premières…etc.). 

 

2.1.2.8.2. Les caractéristiques des moyens de production 

On devra s’assurer que les moyens de production choisis permettront d’assurer un 

niveau de production en rapport avec les capacités d’écoulement des biens et services, tout en 

limitant le montant des charges de production. Ce choix devra aussi prendre en compte les 

conditions ultérieures de fonctionnement. 

 

 2.1.2.8.3. Les besoins de l’entreprise 

Après avoir défini le processus de production et les caractéristiques des moyens de 

production, l’évaluateur doit déterminer les besoins de l’entreprise liés à l’investissement 

(infrastructures, matériels divers…), et ceux liés à l’exploitation (matières premières, eau, 

énergie, personnel…etc.). 

 

2.1.2.8.4. Le planning de réalisation  

L’étude technico-économique comporte un calendrier de réalisation du projet qui fait 

ressortir : 

- La date de lancement des travaux ; 

- La date d’acquisition des matériels ; 

- La date du début de montage ; 

- La durée de la période des essais ; 

- La date d’entrée en production. 

 

 

 



Chapitre II :                                                               Le projet et le dossier d’investissement 
 

69 
 

2.1.2.9. Analyse des coûts du projet  

L’analyse des coûts consiste à vérifier la validité de tous les coûts qui concernent le 

projet, qu'il s'agisse de ceux liés à l'investissement ou ceux de l'exploitation. Elle doit être 

fiable (vérifier que toutes les données fournies par le client sont crédibles) et exhaustive 

(aucun coût ne doit être omis). 

 

2.1.2.9.1. Le cout total de l’investissement  

Il devra être décomposé par rubrique : étude engineering, équipement, terrain, génie 

civile et bâtiment, taxes et droit de douane, montage et mise en route, transport, et autre… 

 

2.1.2.9.2. Détails des fournisseurs et prestation en devises 

- Fournir les factures pro format des équipements importés ; 

- Détailler les prestations en devises (coût des prestations, coût unitaire, nombre de 

prestations « homme, jours »). 

 Les éléments servant de base à la détermination du coût de l’investissement doivent être 

indiqués tels que les soumissions, consultation, prix en vigueur du marché.   

 

2.2. L’étude de la sensibilité 

 Les incertitudes et les risques liés aux tendances des variables sont des éléments 

importants à prendre en considération dans l’évaluation des projets d’investissement. 

 

2.2.2. Principe de la méthode 

 La construction de tout modèle, qu’il soit scientifique ou économique, doit se solder par 

une étude de sa sensibilité aux valeurs des paramètres qu’il prend en compte.3C’est une 

méthode qui vise à renforcer la crédibilité des indicateurs de performances et plus 

particulièrement la valeur actuelle nette et le taux de rentabilité interne. Elle permet 

d’identifier la contribution de chacune des variables primaires au risque global du projet. 

 

 L’analyse de la sensibilité résume à estimer les variations des cash- flow dues à une 

modification des variables clé du projet puis à mesurer les conséquences sur les indicateurs de 

rentabilité afin d’identifier les causes possibles d’échec, de réduire ce risque et de définir ainsi 

un plan d’action. 

                                                             
3 ERIC MATTER,  « La rentabilité des investissements », PREFACE DE MARCEL CAPET, Direction de l’IAE, Paris, 
Janvier  1992, P73. 
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 Cette analyse est le plus souvent menée à partir de variations d’un voire de plusieurs 

paramètre : 

- Taille de marché ; 

- Taux de croissance du marché ; 

- Part de marché ; 

- Prix de vente ; 

- Chiffre d’affaires ; 

- Besoin de fond de roulement ; 

- Cout variables ; 

- Cout fixes ; 

- Horizon économique de projet ; 

- Valeur de revente du projet ; 

- Prévisions des taux d’emprunts ; 

- Fiscalité. 

 Elle consiste à effectuer les calculs des critères de rentabilité (VAN, TRI) pour 

différentes valeurs possible des principaux paramètres un à un. 

 

2.2.3. Limite de la méthode 

 Malgré sa grande utilisation par les évaluateurs et chefs d’entreprise, l’analyse de la 

sensibilité présente quelques limites : 

- L’analyse des paramètres présente une certaine subjectivité ; 

- L’interdépendance des variables n’est pas prise en compte étant donné que chacune est 

analysée isolément des autres. 

 

2.3. L’étude de la rentabilité   

Une fois la viabilité du projet vérifiée, autrement dit vérifier la vraisemblance des 

informations recueillies, l’évaluateur procède à une analyse de la rentabilité financière du 

projet, parce que toute analyse menée sur des chiffres faux est fausse. 

L’objectif de cette analyse est de s’assurer que le projet est rentable et que cette 

rentabilité est intéressante, compte tenu des autres possibilités offertes sur le marché. Il est à 

rappeler qu’il est inutile de procéder à cette analyse si le projet n’est pas au préalable viable. 

 L’analyse de la rentabilité d’un projet se déroule en deux phases : 

- Une analyse avant financement ; 

- Une analyse après financement. 
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2.3.1. L’analyse de la rentabilité du projet avant financement 

Il s’agit d’apprécier la rentabilité intrinsèque du projet indépendamment de tout 

concours financière. Mais avant d’entamer cette étude, il y a lieu de définir quelques concepts 

relatifs au projet notamment : 

- La durée de vie de l’investissement ; 

- L’amortissement et mobilisation ; 

- Détermination des flux de trésorerie avant financement ; 

- Les critères de rentabilités. 

 

2.3.1.1. La durée de l’investissement 

Durant sa vie, un projet d’investissement passe par quatre (04) phase distinctes : 

- La phase d’investissement ; 

- La phase de montée en cadence ; 

- La phase de croisière ; 

- La fin du projet. 

Pour déterminer la durée de vie d’un investissement, qui est différente de sa durée 

comptable, il y a lieu de distinguer entre trois (03) durées de vie : 

- La durée de vie physique de l’investissement, qui correspond à la durée d’exploitation 

de l’investissement ; 

- La durée de vie de la technologie ; 

- La durée de vie du produit. 

La durée de vie d’un investissement correspond à la plus petite de ces trois durées. 

Mais dans la majorité des cas, elle est égale à la durée de vie physique de l’investissement. 

 
Figure n°3 : Les phases et les niveaux de production d’un projet 

Source : http://www.jimdo.com,consulté le 30/07/2016 à 11h. 
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2.3.1.1.1 .La phase d’investissement 

C’est la durée de réalisation qui représente la période durant laquelle le projet est 

réalisé (achat de terrain, réalisation des constructions, achats des équipements…etc.). 

 

2.3.1.1.2. La phase de montée en cadence 

C’est la phase durant laquelle l’entreprise s’accoutume à la technologie, aux 

équipements et à la production du bien ou du service. Durant cette période donc, la production 

réelle n’atteint pas les capacités installées et ne représente que 80%, 75% voire 70% des 

capacités offertes théoriquement par les équipements. (Sur le schéma cette phase dure 3 

années). 

 

2.3.1.1.3. La phase de croisière 

 C’est la période de plein régime durant laquelle les équipements tournent à leur pleine 

capacité. (Sur le schéma cette phase dure 7 années). 

Après avoir traversé la période de montée en cadence, le projet atteint son régime de 

croisière qui traduit donc le niveau optimal de production que l’on peut attendre d’un 

investissement réalisé à une date donnée. Ce niveau sera considéré comme constant jusqu’à la 

fin du projet. 

Cette assimilation, quelque peu erronée il est vrai du fait qu’en général la production 

devrait chuter en fin de projet (vieillissement des équipements, pannes fréquentes, etc.… ne 

compromet pas les résultats qu’on aurait pu trouver sans cette hypothèse simplificatrice. 

 

2.3.1.2. Les amortissements 

Un amortissement correspond à une constatation de perte de valeur d’un bien, du fait 

de son usage (usure physique), de l’évolution technique (obsolescence de l’actif) ou bien tout 

simplement du temps. 

 

2.3.1.2.1. Les actifs amortissables 

Les amortissements viennent en déduction de la valeur brute de l’actif immobilisé, que 

celui-ci soit acquis ou produit. 

 

Tous les actif ne sont pas amortissable, pour que soit amortissable il faut que sa durée 

d’utilisation soit limitée. 
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2.3.1.2.2. Le plan d’amortissement initial 

Un plan d’amortissement doit être défini pour chaque immobilisation amortissable dès 

son entrée dans le patrimoine de l’entreprise. 

Ce plan d’amortissement définit :  

- La « base amortissable », c’est-à-dire la valeur qui sera utilisé comme base de calcul ; 

- Le mode de calcul de l’amortissement ; 

- La durée de l’utilisation de l’actif ; 

- Le point de départ de l’amortissement. 

 

2.3.1.2.3. Amortissement comptable, fiscal, dérogatoire 

Une immobilisation amortissable a un mode d’amortissement « normal » dit 

amortissement comptable. Pour des raisons fiscales, l’entreprise peut adopter un mode 

d’amortissement plus avantageux, lui permettant de déduire des charges plus importantes les 

premières années. 

 

L’écart dit « distorsion » entre l’amortissement fiscal et l’amortissement comptable 

s’appelle l’amortissement dérogatoire. 

Les différents cas de distorsion sont : 

- L’amortissement comptable est l’amortissement linéaire, pour des raisons fiscales, le 

mode d’amortissement dégressif est adopté sur la même durée ; 

- L’amortissement comptable est l’amortissement linéaire, l’amortissement fiscal est un 

amortissement linéaire sur une durée inférieure ;  

- L’amortissement comptable est l’amortissement linéaire, l’amortissement fiscal est un 

amortissement exceptionnel ; 

- La valeur résiduelle est déduite de la base amortissable dans l’amortissement 

comptable. 

 

2.3.1.2.4. Les cas de modification du plan d’amortissement 

Dans certain cas bien identifiés prévus par le plan comptable, le plan d’amortissement 

établi initialement (au moment de l’acquisition de l’immobilisation) peut être modifié en 

cours de vie. 

Les cas prévus sont les suivants : 

- Le bien a subi une dépréciation significative, 
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- Le rythme ou la durée d’utilisation du bien sont modifiés de façon significative par 

rapport à ce qui était prévu à l’origine. 

 

2.3.1.2.5. Comptabilisation des amortissements 

Les amortissements comptables et les amortissements dérogatoires (quand ils existent) 

sont comptabilisés séparément  

 

A. Amortissement comptables 

- Au compte de résultat : débit d’un compte de charge d’exploitation « 681 Dotation 

aux amortissements, dépréciation et provision » ; 

- Au bilan : crédit d’un compte d’actif « 28 Amortissement des immobilisations ». 

 

B. Amortissement dérogatoires 

 Dotation aux amortissements dérogatoires  

- Au compte résultat : débit d’un compte de charge exceptionnelles « 6872 Dotation aux 

provisions réglementé » ; 

- Au bilan : crédit du compte de passif «145 Amortissement dérogatoire » (classé avec 

les provisions réglementées). 

 Reprise sur amortissement dérogatoires 

- Au compte de résultat : crédit d’un compte de produit exceptionnels  « 7872 Dotation 

aux provisions réglementées » ; 

- Au bilan : débit du compte de passif « 145 Amortissement dérogatoires » (classé avec 

les provisions réglementées). 

 

2.3.1.3. Les immobilisations 

2.3.1.3.1. Définition de l’immobilisation  

 Une entreprise est conduite à investir pour maintenir ou développer son activité. 

Un investissement peut être réalisé dans des terrains, des équipements, des machines, des 

ordinateurs. Ces biens sont appelés des biens d’équipement ou dans le langage comptable des 

« immobilisations ». 

 

 Les immobilisations sont des biens dont la consommation s’étale sur plusieurs années 

contrairement aux matières premières qui sont consommées au cours d’un cycle de 

production. 
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Pour constater l’usure des immobilisations, l’entreprise est amenée à passer chaque 

année des amortissements qui se déduisent de la valeur brute des immobilisations (ou coût 

d’acquisition ou valeur historique) pour donner la valeur nette comptable. Ce point sera utilisé 

dans la détermination de la rentabilité de l’investissement. 

 

2.3.1.3.2. Principes de comptabilisation 

 Les immobilisations sont inscrites au bilan dans les actifs fixes ou immobilisés (par 

opposition aux actifs circulants : stocks, créances, VMP, trésorerie). 

 

Elles sont présentes dans plusieurs exercices comptables contrairement aux actifs dits 

circulants (stocks, créances, valeurs mobilières de placement, disponibilités, …), 

Elles sont évaluées à leur valeur brute (ou coût d’acquisition ou coût historique) diminuée 

 - des amortissements cumulés ; 

 - des éventuelles dépréciations. 

 

Les amortissements cumulés sont un poste d’actif qui fonctionne en déduction des 

immobilisations : ce poste est donc toujours créditeur. Ils représentent la somme des dotations 

aux amortissements de tous les exercices. 

Le compte d’amortissement est crédité par le débit du compte de dotation aux 

amortissements de l’exercice (qui est un compte de charges). 

 

2.3.1.3.3. L’évaluation des immobilisations 

Les immobilisations sont évaluées 

 - au moment de leur entrée dans le patrimoine de l’entreprise ; 

 - à la fin de chaque exercice. 

Le coût de l’immobilisation au moment de son entrée dans le patrimoine de 

l’entreprise s’appelle la valeur brute. 

 

Le calcul de la valeur brute des immobilisations dépend des deux caractéristiques vues 

précédemment : 

 - immobilisations acquises ou immobilisations produites ; 

 - immobilisations corporelles, incorporelles ou financières. 
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Les immobilisations acquises sont évaluées à leur coût d’acquisition diminué des 

amortissements et des éventuelles provisions pour dépréciation. Les immobilisations 

produites sont évaluées à leur coût de production. 

  

 A la fin de chaque exercice comptable, il est calculé la « valeur nette » de chaque 

immobilisation qui est égale à la valeur brute diminuée des amortissements et des 

dépréciations éventuelles. 

 

Valeur nette = Valeur brute – Amortissements cumulés – Dépréciations 

 
2.3.1.3.4. Les types d’immobilisation  

A. La valeur brute des immobilisations corporelles 

La valeur brute se confond avec le coût d’acquisition de l’immobilisation, c'est-à-dire 

le prix de son entrée dans le patrimoine de l’entreprise. 

 

Coût d’acquisition = prix d’achat (après déduction des rabais, ristournes et escomptes 
obtenus) + Droits de douane+ Frais de transport+ Frais d’installation et de mise en état de 

fonctionnement 

 

Le coût d’acquisition d’une immobilisation corporelle est constitué de : 

- Son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 

déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement ; 

- Tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en place et en état 

 de fonctionner selon l’utilisation prévue par la direction, 

- De l’estimation initiale des coûts de démantèlement, d’enlèvement et de restauration 

 du site sur lequel l’immobilisation est située. Dans les comptes individuels, ces 

coûts  font l’objet d’un plan d’amortissement propre tant pour la durée que le mode.  

 

Parmi les coûts directement attribuables, il faut retenir : 

- Les frais de transport, manutention, montage et installation, 

- Les frais de démolition pour la mise en place de l’immobilisation (par exemple dans 

 le cas des constructions, les démolitions préalables de bâtiments usagés, 

- Les frais de préparation (par exemple, toujours dans le cas des constructions, les frais 

de préparation du terrain, de mise aux normes, …). 
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B. Les immobilisations incorporelles 

 Pour qu’un bien acquis soit compté comme immobilisation incorporelle, il doit être 

recensé de façon spécifique pour le cas des logiciels. 

 

 Un logiciel acquis comme partie intégrante d’un matériel informatique (exemple des 

systèmes d’exploitation Windows sur micro-ordinateurs) ne sont pas comptés comme 

immobilisations incorporelles. Ils sont appelés logiciels indissociés. 

 

 Un logiciel acquis, en même temps qu’un ordinateur mais dont le prix ne rentre pas 

dans le prix de l’ordinateur, ou qui peut être acquis indépendamment, est appelé un logiciel 

dissocié. Seuls les logiciels dissociés sont comptés comme immobilisations incorporelles. 

 

 Le coût d’acquisition d’une immobilisation incorporelle est composé de (article 321-

15 du PCG) : 

- Son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 

déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement, et 

- De tous les coûts directement attribuables à la préparation de cet actif en vue de 

l’utilisation envisagée. 

Le matériel et les frais d’installation seront comptés comme immobilisations corporelles… 

 
C. Les immobilisations financières 
 Les immobilisations financières sont des titres acquis par l’entreprise. Il y a plusieurs 

types d’immobilisations financières qui peuvent être distinguées selon l’intention de 

l’entreprise pour leur achat ou leur détention. 

  

Les immobilisations financières ne font l’objet d’aucun amortissement. Elles font 

cependant l’objet de dépréciations. 

  

2.3.1.4. Détermination des flux de trésorerie avant financement  

2.3.1.4.1. Détermination de la capacité d'autofinancement (C.A.F)  

Le tableau des comptes de résultat prévisionnel permet de déterminer les soldes de 

gestion prévisionnels et aussi la C.A.F.  
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Pour rester toujours dans l’analyse avant financement, il y a lieu d’exclure, lors de 

l’élaboration du TCR prévisionnel, tous les frais ayant trait au financement (frais financiers, 

dotations aux provisions,…)  

 

C.A.F= Résultat net + Dotations  aux  amortissements. 

 

2.3.1.4.2. Détermination des valeurs résiduelles des investissements  (V.R.I) 

Cette démarche opte pour une situation pessimiste pour la détermination de la 

rentabilité de l'investissement. Ces valeurs résiduelles sont des valeurs comptables, elles 

représentent la valeur comptable nette de l'investissement. 

 

Les montants des V.R.I sont égaux à la différence entre les montants des 

immobilisations  et les montants  déjà amortis. 

 

V.R.I= Investissement total - B.F.R - Montant  déjà  amorti 

Le besoin en fonds de roulement est déduit du total des investissements car il n'est pas 

considéré  comme étant une immobilisation. 

 

2.3.1.4.3. Le besoin en fonds de roulement (B.F.R) 

 Le B.F.R représente un fonds de démarrage nécessaire au projet pour la prise en 

charge de certaines charges  d'exploitation, notamment les dépenses  de matières premières et 

de salaires. 

 Le B.F.R dépend donc du niveau d'activité : plus l'activité est importante, plus le 

B.F.R est  important. 

La récupération du besoin en fond de roulement peut constituer également un 

encaissement au titre de la dernière année.  

 

2.3.1.4.4.  Le tableau Emplois/Ressources  

Ce tableau comprend l'ensemble des ressources et des emplois de l'entreprise. Il permet 

de déterminer les flux de trésorerie avant financement. 

A. Les ressources  

- La capacité d’autofinancement(CAF) ; 

- La valeur résiduelle des immobilisations (VRI) ; 
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- La récupération du besoin de fond de roulement (BFR).  

La récupération du BFR intervient au terme de la durée de vie de l’investissement. Elle 

devient ainsi une ressource qu’on ne peut qu’intégrer dans le tableau Emplois/ Ressources. 

 

B. Les emplois  

- Les investissements : Ce sont toutes les dépenses enregistrées pendant la période de 

réalisation ; 

- La variation du BFR : ce sont tous les besoins nécessaires à l’exploitation avant les 

premières recettes. Sa variation est fonction du chiffre d’affaires. De ce fait, le BFR 

maximal sera atteint pendant la période de croisière. 

 
Tableau n° 2 : Le tableau emplois/ressources avant le financement 

Les années 
Rubriques 1 2 3 4 5 6 ….n 

Ressource : 

                 -CAF 

                -VRI 

                -Récupération du BFR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Total ressources (1)        
Emplois : 

            -Investissement initial 

-variation BRF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
Total emplois (2)        

Flux de trésorerie(1) – (2)        

 

Source : Mémoire «CARACTERISTIQUE ET MODALITES D’OCTROI DES CREDIT BANCAIRE » M. 

BELLAL Djamel, ESB, Février 2006, P 124. 

 

2.3.1.5. Les critères de rentabilité 

Les flux nets de trésorerie (F.N.T) que nous avons calculés à partir du tableau 

emplois/ressources doivent être analysés en vue de ressortir la rentabilité propre de 

l’investissement. Pour cela, nous devrons d’abord maîtriser la notion d’actualisation qui 



Chapitre II :                                                               Le projet et le dossier d’investissement 
 

80 
 

consiste à actualiser tous les flux au présent pour pouvoir les comparer. Ensuite, nous  

pourrons procéder au calcul des indicateurs de liquidité et de rentabilité de l’investissement. 

 

Parmi les nombreux critères de rentabilité, on peut mettre en exergue le délai de 

récupération (D.R), le délai de récupération actualisé(D.R.A), la valeur actuelle nette (V.A.N), 

l'indice de profitabilité (I.P) et le taux de rentabilité interne (T.R.I). 

 

2.3.1.5.1. Le cash-flow 

Le cash-flow, ou capacité d’autofinancement, représente la trésorerie générée chaque 

année par une activité commerciale ou industrielle, et qui peut être principalement destiné à: 

- La rémunération des actionnaires ; 

- Au réinvestissement. 

Sa formule de calcul « comptable » est : 

 

Cash-flow =bénéfice net +dotation aux amortissements +dotation aux provisions. 

 

2.3.1.5.2. La notion d’actualisation  

Tout investissement est un échange entre des dépenses présentes et des recettes 

futures. Pour pouvoir comparer des dépenses d’investissement enregistrées dans le présent et 

des recettes d’exploitation générées par le projet et qui interviennent dans le futur, 

l’évaluateur procède à leur actualisation : une technique qui consiste à trouver la valeur 

immédiate des flux futurs que générera le projet. Elle fait intervenir le taux d’actualisation qui 

peut être défini comme étant le prix de la renonciation à la liquidité. 

 

 L’actualisation est exactement le phénomène inverse de la capitalisation. Cette 

dernière énonce qu’un (01) dinar d’aujourd’hui vaut (1+i) n dinars dans n années, pour un taux 

d’intérêt de i. Partant de ce principe, on est en droit de penser qu’un (01) dinar dans n années 

vaut (1+i)-n : C’est la notion d’actualisation. 

 

 Le taux d’intérêt i que nous qualifierons de taux d’actualisation dépend du coût des 

fonds propres et du coût de l’emprunt. 
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A. Le délai de récupération (DR)  

Le délai de récupération est le seul critère déterminé à partir des flux de trésorerie non 

actualisés. Appelé aussi « délai de recouvrement du capital investi » ou « durée 

d’amortissement d’un investissement », le DR est la durée nécessaire pour que la somme des 

flux d’exploitation (de trésorerie) soit égale à l’investissement initial. 

Il se calcule de la manière suivante (sans faire appel à la notion d’actualisation) : 

 

DR = n tel que I0= 




n

t
Ft

1  

I0 : Investissement initial 
F : Flux de trésorerie 
t : année 
Le DR présente des avantages et des inconvénients   

Tableau n°3 : Les avantages et inconvénients de DR  

Avantages du DR Inconvénients du DR  

- La rapidité du calcul représente 

l’avantage essentiel du délai de 

récupération. 

- Le D.R permet de :  

Choisir entre deux projets concurrents dont 

les durées de vie sont égales; Rejeter tout  

projet qui se situerait au-delà d'une durée 

arrêtée au préalable par l’entreprise. 

 

- Le non prise en compte du coût des 

capitaux (flux non actualisés), ce qui 

rend ce critère peu crédible ; 

- Le non prise en compte des flux 

intervenant après la récupération. 

 

Source : Tableau élaboré par nos soins d’après nos différentes lectures. 

 

B. Le délai de récupération actualisé (DRA)  

C’est la durée nécessaire aux flux d’exploitation actualisés pour assurer le 

recouvrement capital investi actualisé. Contrairement au DR, le DRA tient compte des 

couts des capitaux. Néanmoins, il reste un critère de liquidité, donc un critère secondaire 

dans l’analyse de la rentabilité. Il se calcule selon la formule suivante :  
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 I0= 





n

t
i t

Ft
1

)1(
 

 Avec :n : DRA 
F : Flux de trésorerie 
i : Taux d’actualisation 
t : Année 

 On constate bien que ce critère intègre la notion d’actualisation.  

Le DRA présente des avantages et des inconvénients : 

 
Tableau n°4 : les avantages et inconvénients du DRA 

Avantage du DRA 

 

Inconvénients du DRA 

- Comme le DR, le DRA est un critère 

de sélection  et de rejet. Mais cette 

fois-ci, la prise en compte du coût des 

capitaux (actualisation) rend ce 

critère plus crédible. 

 

 

- Le  DRA ne prend pas en compte les 

flux postérieurs au recouvrement du 

capital  investi. 

- Le délai de récupération ne peut jouer 

le rôle de critère de sélection que si 

les projets à comparer ont des durées 

de vie égales. 

 
Source : Tableau élaboré par nos soins d’après nos différentes lectures. 

 

Le délai de récupération est plus un critère de liquidité que de rentabilité. Il doit être 

considéré comme critère secondaire dans l’analyse de rentabilité.  

 

C. La valeur actuelle nette (VAN)  

Appelée aussi le bénéfice actualisé, la Valeur Actuelle Nette est la différence entre la 

somme des flux nets actualisés d’exploitation sur toute la durée de vie de l’investissement 

et le capital investi. Cette dernière correspond au surplus monétaire dégagé par le projet 

après avoir récupéré les parts du capital investis auparavant. Ainsi, il est obligatoire que la 

VAN soit positive pour affirmer la rentabilité du projet. 

 

VAN = ∑ [Ft (1+i)-t] - Investissement initial actualisé 
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 Lorsque la VAN est supérieur à 0 : Cela signifie qu’il y a récupération du montant de 

l’investissement, le paiement du coût des ressources et un enrichissement de l’entreprise 

égal à cette VAN. L’investissement doit être réalisé. 

 Lorsque la VAN est inférieur à 0 : Dans ce cas, on ne réalisera pas l’investissement du 

fait que le projet ne pourra pas récupérer les dépenses (investissement initial et/ou coût des 

ressources).  

Lorsque la VAN est égale à 0, cela signifie que l’investissement s’il était réalisé 

permettrait de récupérer la dépense initiale et satisferait totalement les bailleurs de fonds mais 

ne permettrait pas à l’entreprise de s’enrichir. On dit que l’entreprise fait une opération 

blanche. 

La VAN présente des avantages et des inconvénients : 

 
Tableau n°5 : Les avantages et inconvénient de la VAN 

Avantages de la VAN  Inconvénients de la VAN  

- La V.A.N est aussi un critère de 

rejet (tout projet qui affiche une 

V.A.N négative est rejeté) et un 

critère de sélection (entre deux 

projets concurrents, on retiendra 

celui qui possédera la V.A.N 

supérieure). 

- La VAN tient compte du coût des 

ressources (actualisation) et prend en 

compte,        contrairement au délai 

de récupération, la totalité des flux.    

- La V.A.N ne peut être utilisée 

comme critère de choix entre des 

investissements concurrents que si la 

taille (fonds  initiaux) et la durée de 

vie des investissements  à comparer 

sont identiques. 

- Le calcul de la VAN s’appuie sur un 

taux d’actualisation fixe sur toute la 

durée de vie du projet, ce qui est peu 

probable. 

 

 

Source : Tableau élaboré par nos soins d’après nos différentes lectures. 

 

D.L’indice de profitabilité (IP)  

L'indice de profitabilité est venu pallier l'une des insuffisances de la V.A.N qui est 

l'impossibilité de comparer entre deux projets de tailles différentes. L'I.P correspond à ce 

que rapporte une unité monétaire investie. 

     L’IP permet donc de comparer deux projets dont la mise de fonds initiale est 
différente. 
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    En termes simples, l’IP est le rendement d’une unité monétaire investie. 

 
                   Flux d’exploitation actualisés                 VAN 

IP = =  1+ 
Valeur actualisée de l’investissement             Ia 

Ia : Investissement actualisé 

L’IP présent des avantages et des inconvénients : 

 
Tableau n°6 : Les avantages et inconvénients d’IP 

Avantages d’IP Inconvénients d’IP 

  L’IP, comme la VAN, permet de 

déterminer si un projet est rentable ou non. 

Mais, il permet aussi la comparaison entre 

des projets de tailles de dépenses initiales 

différentes, ce problème ne peut être résolu  

en s’arrêtant uniquement au calcul de la 

VAN. 

  Un projet affichant un indice  de  

profitabilité supérieur à un (01) est rentable. 

Entre deux projets concurrents, le projet le 

plus rentable est celui qui affiche  l'I.P le plus 

élevé.  

 

        L'I.P  ne résout pas réellement le 

problème de différence de taille car dans le 

cas où le projet le plus petit (dégage une 

V.A.N plus faible) obtient l'I.P le plus élevé, 

le choisir suppose que le capital différentiel 

entre les deux projets pourra être investi et 

procurera une V.A.N au moins égale en 

valeur au différentiel de V.A.N. 

 

 

Source : Tableau élaboré par nos soins d’après nos différentes lectures 

 

E. Le taux de rentabilité interne (TRI)  

Les flux de trésorerie faiblissent à mesure que le taux d'actualisation augmente. Par 

conséquent, la VAN diminue au fur et  à mesure que le taux d'actualisation croit jusqu'à ce 

qu'elle s'annule; c'est  justement le taux de rentabilité interne (T.R.I). 

Donc, le T.R.I est le taux d'actualisation  qui annule  la valeur la V.A.N. 

TRI= i tel que :  flux d’exploitation – Investissement / (1+i) n =0 

n : Année 
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Le TRI se détermine par itérations successives. Il s'agirait de déterminer deux V.A.N 

dont les signes sont différents et qui correspondent à des taux d'actualisation dont la 

différence  n'excède pas deux (02) points. Il conviendrait  ensuite de faire une interpolation. 

Soit i1 un taux d’actualisation nous donnant une VAN1> 0. 

Soit i2 un taux d’actualisation nous donnant une VAN2< 0. 

                                                                 VAN1 
TRI = i telque: i = i1 + (i1 - i2) × 
                                                       (VAN1 + VAN2) 

 

Le TRI présente les intérêts et les appréciations suivantes : 

Tableau n°7 : les intérêts et les appréciations du TRI 

Intérêts de TRI Appréciations de TRI 

- Le TRI est le coût maximum que 

peut supporter un projet. C’est un 

critère de rejet : tout projet dont le 

TRI est inférieur au coût des 

capitaux ou au taux fixé, au 

préalable, par l’entreprise, sera 

éliminé. 

- Le T.R.I donne la rentabilité du 

projet en fonction de ses données 

intrinsèques. Il procure à ce titre la 

possibilité de classer plusieurs 

projets concurrents et de pouvoir 

opter pour l'un deux. 

- L’avantage principal du TRI est 

qu’il permet de contourner la 

difficulté du choix d’un taux 

d’actualisation. En outre, il ne tient 

compte que des flux propres au 

projet. 

- Le taux d'actualisation: Le minimum 

pour un T.R.I, c'est d'être supérieur 

au taux d'actualisation pour pouvoir 

disposer d'une V.A.N positive. 

- Le coût des capitaux: Le T.R.I doit 

aussi être supérieur au coût de 

l'argent pour espérer avoir des gains 

appréciables. 

- L'objectif de l'entreprise: 

L'entreprise peut avoir dans sa 

stratégie de ne pas investir dans des 

projets dont le T.R.I est inférieur à 

un seuil fixé au préalable.  

 

 

Source: Tableau élaboré par nos soins d’après nos différentes lectures 
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2.3.2. L’analyse après financement 

L'étude après financement a pour but d’estimer la rentabilité des capitaux engagés et 

de déterminer les conditions du crédit adéquates (taux, durée, …). 

 

Elle détermine, en outre, l’impact des conditions de financement sur la rentabilité du 

projet. Elle intègre le schéma de financement, les intérêts intercalaires4et leurs dotations aux 

amortissements et les frais financiers. 

 

Pour effectuer cette étude, d’abord, il y a l’élaboration du TCR prévisionnel après 

financement. Ensuite, le tableau emplois/ressources. Et enfin, l’appréciation de la rentabilité 

sur la base des flux de trésoreries déterminés à partir du tableau emplois/ ressources après 

financement. 

 

2.3.2.1. Le TCR prévisionnel après financement  

Lors de l’élaboration du TCR prévisionnel après financement il y a lieu de prendre en 

compte, en plus des éléments du TCR prévisionnel avant financement, les frais financiers et 

les dotations aux amortissements des intérêts intercalaires. 

 

2.3.2.1.1. Le tableau emplois/ressources après financement  

Le TER après financement intègre, en plus du TER avant financement, les capitaux 

propres et l’emprunt (au niveau des ressources), les intérêts intercalaires, le remboursement 

du principal et les dividendes (au niveau des emplois). Il se présente comme su 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                             
4 Intérêts payés durant la période du différé 
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Tableau n° 8 : Le tableau emploi/ ressource après le financement 

Les rubriques 
Les années  

1 2 3 4 5 …n 

Ressource : 

- Capacité d’autofinancement 

- Valeur résiduelle des 

investissements 

- Récupération du B.F.R 

- Apports personnels 

- Emprunts 

      

TOTAL RESSOURCES (1)       

Emplois : 

- Investissements 

- Variation du B.F.R 

- Intérêts intercalaires  

- Remboursement d’emprunts 

- Dividendes 

      

TOTAL EMPLOIS (2)       

FLUX NETS DE TRESORERIE (1) – (2)       

 
Source : Mémoire  « CARACTERISTIQUE ET MODALITE D’OCTROI DES CREDIT BANCAIRE », M 

BELLAL Djamel, ESB, Février 2006, P 130 

 

L'analyse des flux de trésorerie avant financement permet de déterminer la rentabilité 

du projet lui-même. L’analyse des flux après financement, quant à elle, a pour objectif de 

déterminer la rentabilité des capitaux engagés dans l'investissement à savoir les capitaux 

propres et les fonds empruntés et de mettre en place les conditions de crédit les plus adaptées.. 

L’analyse du banquier va porter, essentiellement, sur : 

- le montant de l’autofinancement de l’entreprise ; 

- les capacités d’endettement de l’entreprise ; 

- le recours éventuel à l’augmentation du capital ; 

- les capacités de remboursement des emprunts ; 

- le coût et la rentabilité des capitaux engagés. 

Pour cela, le banquier doit établir : 
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- un échéancier de remboursement de l’emprunt selon les conditions de crédit ; 

- un tableau de structure de financement ; 

- un tableau emploi / ressources après financement avec les nouvelles conditions : 

 Détermination de la nouvelle CAF et intégration des capitaux propres et des emprunts 

pour les ressources ;  

 Intégration des intérêts intercalaires, remboursement des emprunts et les dividendes, 

éventuellement, pour les emplois. 

 

2.3.2.1.2. L’appréciation de la rentabilité  

L’analyse des flux de trésorerie après financement a pour objectif de déterminer la 

rentabilité des capitaux engagés dans l'investissement à savoir les fonds propres et l’emprunt. 

A. La rentabilité des fonds propres  

La rentabilité des fonds propres est appréciée à travers le délai de récupération des 

fonds propres(DRFP), la VAN des fonds propres (VANFP) et le taux de rentabilité des fonds 

propres (TRFP). 

 

a. Le DRFP  

Le délai de récupération des fonds propres est la durée nécessaire pour récupérer le 

montant des fonds propres à partir de la rémunération totale des actionnaires (dividendes + 

flux de trésorerie). 

 

b. La VANFP  

La valeur actuelle nette des fonds propres représente ce que va rapporter le projet aux 

actionnaires. Elle est déterminée ainsi : 

VANFP =
 

n

p
pi

TpPpKp
0 )1(  

Où 
 Kp: Capitaux propres investis l'année p. 
 Pp: Dividendes reçus l'année p. 
 Tp : Flux de trésorerie en année p 
 i : Taux d'actualisation 

 
 

c. TRFP  

Le taux de rentabilité des fonds propres est le taux d’actualisation qui annule la VANFP. 
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VANE = Capitaux empruntés actualisés - Flux de remboursement actualisés 

 

TRIE = Taux d'emprunt net = Taux d'emprunt brut x (1- taux I.B.S) 

TRFP = i tel que 0
)1(0







n

p
pi

TpPpKp
 

 

B. Rentabilité de l’emprunt  

L'emprunt peut être considéré comme étant un projet à part entière. A ce titre, on peut 

lui déterminer sa valeur actuelle nette (VANE), son délai de récupération (DRE) et son taux 

de rentabilité interne (TRIE). 

 

a. Le délai de récupération de l’emprunt (DRE)  

C'est le délai nécessaire pour récupérer les fonds empruntés à partir des flux de 

remboursement. 

 

b. La valeur actuelle nette de l’emprunt (VANE)  

 

 

c. Le taux de rentabilité interne de l’emprunt  

 Le taux de rentabilité interne de l'emprunt (TRIE) est le taux d'actualisation pour 

lequel la somme des flux actualisés est nulle. Le TRIE est égal au "taux emprunt net" 

 

 

 

C. Relation entre TRI, TRFP et TRIE  
Schématiquement, on peut considérer que la rentabilité propre ou intrinsèque d’un 

projet (exprimée à partir de son TRI) est partagée entre les bailleurs de fonds (taux net ou « 

actuariel » d’emprunt) et les actionnaires (rentabilité des fonds propres). 

 
Le Taux de rentabilité interne (TRI) d’un projet donne une indication sur la rentabilité 

intrinsèque d’un investissement mais permet aussi de fixer le taux maximal d’emprunt auquel 

peut prétendre cet investissement compte tenu de sa rentabilité propre.  
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L’emprunt considéré comme projet est caractérisé aussi par un taux de rentabilité : Le 

taux de rentabilité de l’emprunt (TRIE)  
 

L’intégration de l’emprunt conduit à l’obtention d’une VAN des fonds propres 

différents de la VAN du projet. Il s’ensuit un taux de rentabilité des fonds propres (TRFP) 

diffèrent de celui du projet (TRI)  
 

C’est la mesure de la différence existant entre le TRI et le TRFP qui permet 

d’apprécier l’effet de levier procuré par l’emprunt (L’effet de levier peut être positif ou 

négatif - appelé dans ce cas effet de massue -)  
 

a. TRIE > TRI ⇒VANFP < VAN et TRFP < TRI 

 On est en présence d’un effet de levier négatif (effet de Massue). Dans ce cas, 

l’emprunt n’est pas intéressant, sauf en cas de forte nécessité où il faut s’assurer que VANFP 

> 0. 

b. TRIE < TRI ⇒TRFP > TRI  

 On est en présence d’un effet de levier positif. L’investisseur a intérêt à emprunter à 

condition de maintenir l’équilibre financier de l’entreprise. 

 

L’évaluation financière d’un projet est nécessaire pour apprécier sa rentabilité. Elle 

constitue un outil décisif pour le banquier, étant donné que sa décision finale est conditionnée 

par la rentabilité du projet. 

 

La distinction entre une étude avant financement et une étude après financement est 

justifiée par l'incidence que pourrait avoir la structure de financement sur la rentabilité 

intrinsèque du projet. Par conséquent, il est nécessaire de déterminer le schéma et les 

conditions de crédit les plus idoines. 
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Conclusion  

La décision d’investissement est à la base de la réussite et de la croissance des 

entreprises. Les projets d’investissement, caractérisé par des couts d’investissement lourds, 

l’incertitude et un horizon d’investissement long doivent être évalués efficacement puisqu’ils 

affectent la valeur de l’entreprise. 

 

L’évaluation pour le financement d’un projet d’investissement se fait sur la base d’un 

dossier de crédit fourni par le client. Elle se déroule en deux étapes : une étude de la viabilité 

et une étude de la rentabilité. Ces deux études sont indissociables : l’une assure que le projet 

est techniquement viable et réalisable, l’autre affirme que l’affaire est financièrement rentable. 

 

A travers ces deux études, le banquier doit être en mesure de déceler les points forts et 

les points faibles de l’affaire. Il pourra ainsi prendre une décision en fonction du risque 

encouru ; il déterminera les besoins de l’entreprise et mettra en place la structure de 

financement la plus adéquate, et ce afin d’assurer une bonne issue au crédit. 
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Introduction  

 

Les réformes économiques engagées depuis 1989, ont pour but de transformer la 

banque publique en une véritable banque commerciale. Et ce, afin d'apporter des 

financements aux entreprises, ce qui représente un atout majeur pour le développement de 

notre économie. Car, et compte tenu des lacunes du marché financier, on ne peut s'appuyer 

que sur le système bancaire pour mobiliser l'épargne permettant de financer les 

investissements. 

 

Cette mission d'intermédiation bancaire ne peut être accomplie qu'en créant et mettant 

en place d'autres mécanismes de financement privés. 

 

Cependant  l’implantation de ces derniers est relativement récente, les banques 

étrangères connaissent, tout de même, un développement progressif et participent au 

financement de plusieurs entreprises et particuliers. 

 

Le Crédit Populaire d'Algérie (CPA) sur lequel porte notre cas d'étude et fait partie des 

banques publiques et participe aussi à la réduction des contraintes de financements auxquelles 

sont confrontées les entreprises. 

 

A ce titre, nous tenterons à travers ce chapitre d'étudier un dossier de crédit, déjà 

accordé par la banque d'accueil, à l'aide de deux outils à savoir : l'analyse financière et 

l'évaluation de projet. 

 

Compte-tenu du secret professionnel, nous présenterons le dossier d'octroi de crédit 

tout en modifiant les noms des associés et les raisons sociales des entreprises concernées par 

notre étude. 
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Section 1 : Présentation de crédit populaire d’Algérie (CPA) 

 

1.1. Historique, missions et objectifs  du CPA  

Le Crédit Populaire d’Algérie, au sein de laquelle s’est déroulé le stage pratique, est 

née au lendemain de l’indépendance, dans un contexte marqué par une volonté de nationaliser 

tous les organismes bancaires étrangers qui gravitaient autour de la toute récente Banque 

Centrale d’Algérie. Dans cette phase de genèse  et d’affirmation progressive du système 

bancaire national, le Crédit Populaire d’Algérie  (C.P.A) aura été la seconde banque à être 

créée, après la naissance de la Banque Nationale d’Algérie. 

 

Le CPA est créé en 1966 par l’ordonnance n° 66-366 du 29 décembre, ses statuts ont 

été arrêtés par l’ordonnance n° 67-78 du 11 Mars 1967. Dans les dispositions générales de ses 

statuts, le CPA est conçu comme banque générale et universelle. 

  

Le CPA a hérité des activités gérées auparavant par les banques populaires 

commerciales et industrielles à Alger, Oran, Annaba, Constantine ; ainsi que d’autre banques 

étrangères, Banque Alger Misr, Société Marseillaise du Crédit et Compagnie Française de 

crédit et de Banque (CFCB) et la Banque populaire arabe. 

 

En 1985, le CPA donne naissance à la banque du développement local (BDL) après 

cession de 40 agences, le Transfert de 550 employés et cadres et de 89000 comptes clientèle. 

Cela s’est produit dans le cadre de la restructuration des entreprises publiques suite à la 

dissociation qu’avaient connues les banques commerciales notamment BNA - CPA. 

 

1.1.1. Données statistiques sur le crédit populaire d’Algérie  

Depuis 1996, en vertu de l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands de 

l’Etat, les banques publiques sont placées sous la tutelle du ministère des finances. 

Le capital social de la banque est actuellement de 21,6 milliards de D.A et son effectif 

s’établit à fin 2001 à 4518 agents. 
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Le capital social du CPA ; initialement fixé à 15 millions de D.A 

 
Tableau n°9 : l’évaluation de capital 

Année 1966 15 Millions DA 

Année 1983 800 Millions DA 

Année 1992 5,6 Milliards DA 

Année 1994 9,31 Milliards DA 

          Année 1996 13,6 Milliards DA 

Année 2000 21,6 Milliards DA 

Année 2004 25,3 Milliards DA 

Année 2006 29,3 Milliards DA 

Année 2010 48 Milliards DA 

 
Source : Document interne à la banque CPA 

 

1.2. Les missions du CPA  

Défini par ses statuts comme banque universelle, le CPA a pour mission de promouvoir 

le développement du bâtiment des travaux publics et de l’hydraulique (BTPH), les secteurs de 

la santé et du médicament, le commerce et la distribution, l’hôtellerie et le tourisme, les 

médias, la PME/PMI et l’artisanat. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur en Algérie, le CPA traite les opérations 

de crédit et de banque, il reçoit des dépôts et accorde des crédits sous toutes formes ; prendre 

des participations dans le capital de toutes les entreprises et mobilise pour le compte d’autrui 

tout crédit consenti par d’autres institutions. 

 

A la faveur de la mise en œuvre du processus de réformes économique en 1988, le CPA 

est devenu une entreprise publique économique sous la forme juridique de Société Par 

Actions (SPA) dont le capital est propriété exclusive de l’Etat. 

 

La loi 88/01 du 13/01/1988, a fait obligation aux banques d’accorder des crédits qu’aux 

entreprises dont la solvabilité est certaine. Cependant, ce principe a été rangé à l’oubli par des 

injonctions gouvernementales traduites par le financement systématique des entreprises 
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publiques. Ce n’est qu’avec l’arrivée de la loi 90/10 du 14/04/1990 que le système bancaire 

fut révolutionné et a donné une certaine autonomie aux banques. 

 

Depuis 1996 et en vertu de l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands de 

l’Etat, les banques publiques sont placées sous la tutelle du ministère des finances. Après 

avoir satisfait aux conditions d’éligibilité prévues par les dispositions de la loi sur la monnaie 

et le crédit (loi 90/10 du 14 Avril 1990), le CPA a obtenu le 7 Avril 1997 son agrément du 

conseil de la monnaie et du crédit devenant ainsi la deuxième banque en Algérie â être agrées. 

 

1.3. Objectifs du CPA  

Le CPA a pour mission de promouvoir les différents secteurs d’activité, en assurant 

donc cinq (05) type de fonctions : 

 La collecte des fonds sous diverses formes ; 

 Le financement de l’économie ; 

 L’intermédiation entre les clients et ses fournisseurs étrangers ; 

 L’apport d’une aide à l’Etat, aux collectivités locales et organismes publics en 

exécutant pour leur compte ou sur leur garantie toutes opérations de crédit (micro entreprise). 

 

1.4. Structure du CPA  

Le CPA, en tant que banque commerciale, intervient sur le marché de l’intermédiation 

bancaire et financière. A ce titre, il traite toutes les opérations bancaires et financières 

notamment la réception des dépôts du public, l’octroi du crédit sous toutes ses formes, la 

mobilisation des crédits extérieurs et la souscription à des prises de participation dans des 

filiales et des sociétés nationales et internationales. Dans un contexte économique marqué par 

l’évolution vers la concurrence, le CPA émerge dans une dynamique de changement induite 

par la nécessité de s’adapter aux nouvelles exigences de gestion fondées sur la rentabilité et la 

compétitivité. 

 

Cette exigence d’adaptation requiert l’amélioration continue et harmonieuse des 

performances globales de la banque, seul choix qui est à même de lui permettre de consolider 

ses atouts de compétitivité par voie de conséquence, sa position sur le marché ainsi que 

l’accentuation de son intervention dans le financement de l’économie. 
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Cette volonté d’amélioration est véhiculée par un processus de modernisation de la 

banque qui est appuyée par la réorganisation de ses structures centrales et de son réseau 

d’exploitation. Ainsi, ce processus a donné un nouvel organigramme qui comporte : 

 Une division centrale : la division des affaires internationales ; 

 Trois (03) directions générales adjointes (DGA chargée de l’exploitation, DGA chargée 

de l’administration et DGA chargée des engagements et des affaires juridiques).  

 

Toutes ces structures centrales sont sous l’égide du président directeur général qui est 

assisté par un cabinet de conseillers. Le type de structure adoptée par le CPA comme nous 

pouvons le voir à travers l’organigramme est fonctionnel ; effectivement, nous distinguons 

des fonctions séparées, affaires internationales, exploitation et enfin engagement et affaires 

juridiques. 

Chaque directeur adjoint est spécialisé dans son domaine, c’est l’avantage des relations 

fonctionnelles pour atténuer les relations hiérarchiques. 

 

En adoptant ce type de structure, le CPA vise trois (03) objectifs : 

 Cerner les principales fonctions de la banque ; 

 Redistribuer rationnellement les taches et les responsabilités; 

 Assurer une meilleure efficacité d’intervention de la banque dans la sphère 

économique et le développement progressif des nouvelles activités liées aux 

mouvements des capitaux. 

 

Il est à rappeler que ce type de structure associée à l’autorité et à la compétence des 

responsables donne la priorité aux relations fonctionnelles pour atténuer les relations 

hiérarchiques. Cependant, une telle organisation de la fonction risque de faire perdre la 

cohérence fonctionnelle de la structure 

 

1.5. Organigramme du CPA  

La structure du CPA est présentée comme suite : 
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Figure n°3 : Organigramme du CPA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Document interne à la banque CPA 
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1.6. Activités du CPA 

L’autonomie des banques a mis fin au système de domiciliation obligée et a consacré 

l’action commerciale dans le cadre d’une concurrence de plus en plus affirmée. Le nécessaire 

développement des ressources dans un contexte de sous bancarisation a conduit le crédit 

populaire d’Algérie à mobiliser de grandes capacités commerciales et à rechercher des 

méthodes plus efficaces d’attraction de l’épargne. 

 

1.6.1. La collecte des ressources   

C’est sur la base des ressources et des emplois que s’est fondé  l’activité de la banque, 

donc celle-ci consiste à faire l’intermédiation entre l’épargnant et les emprunteurs. Cette 

collecte de ressources se fait par l’ouverture de comptes sous ses différentes formes : 

Ressources à vue (chèques courants, comptes) ou à terme (dépôts à terme en devise, bon de 

caisse….). 

 

1.6.2. La distribution du crédit  

L’octroi de crédit s’effectue sur la base d’une étude du dossier présenté par le client qui 

doit être domicilié à la banque où il sollicite ce crédit. Le client doit exercer une activité 

commerciale, industrielle ou profession libérale. L’étude du dossier de crédit contient : étude 

de la structure financière de l’activité, les risques, conclusion et avis. 

 

1.6.3. L’activité commerciale   

Le CPA a engagé un programme de renforcement de son réseau au plan physique et 

organisationnel, car il a procédé à de nouvelles implantations commerciales aussi bien dans 

les centres urbains que dans les centres à faible couverture bancaire. Cet effort s’est aussi 

accompagné d’une restriction de l’architecture au réseau d’une manière générale, une 

réflexion approfondie a été engagée autour de la politique commerciale de l’établissement 

confronté depuis  la mise en œuvre de la réforme économique à une concurrence stimulante. 

 

1.7. Présentation du groupe d’exploitation de CPA 

1.7.1. Création du groupe d’exploitation   

Chacun des groupes d’exploitation a des agences qui lui sont liées. Le groupe 

d’exploitation de Tizi-Ouzou a neuf (09) agences qui sont 
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Tableau n ° 10 : Les agences de groupes d’exploitation 

Agences Code 

Tizi-Ouzou 120 

Larbâa Nath Irathen 149 

Draa ben khedda 189 

Tizi-Ouzou 194 

Bouira 111 

Sour El ghouzlane 191 

Lakhdaria 196 

Dellys 163 

Bordj Menail 193 

Draa El Mizane 187 

 
Source : Document interne à de la banque CPA 

 

Le groupe d’exploitation de Tizi-Ouzou a été créé comme unité en 1966 puis en 1981 se 

transforma en une succursale qui a un droit de regard sur les activités de ses agences. En 

1997, il va introduire une répartition des tâches.  

1.7.2. Missions et organisation du groupe d’exploitation  

 

1.7.2.1. Missions du groupe 

Il a pour principale mission de veiller à l’exécution de la politique générale de la banque 

et de conduire le développement de son activité :  

 De crédit ;  

 De l’action commerciale ;  

 Du commerce extérieur ;  

 D’administration et des moyens et de contrôle. 

 

1.7.2.2. Organisation du groupe  

Le groupe est de trois (03) fonctions : 

 L’exploitation ; 

 Administration et ressources humaines ; 

 Contrôle. 
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Les fonctions sont individualisées en secteurs, cellules, services, compartiments et 

sections selon le volume des tâches à accomplir. Elles peuvent faire l’objet de regroupements 

homogènes si le niveau d’activité développé le justifie. 

 

1.7.2.3.  Objectifs du groupe d’exploitation  

Le  groupe vise essentiellement à : 

 Améliorer l’organisation de l’action commerciale orientée vers la satisfaction du client par 

la qualité de l’accueil et la rapidité dans le traitement des opérations ; 

 Développement de l’activité de la banque au plan régional et élargir son portefeuille 

clientèle ; 

 Assister à des agences rattachées en vue de concrétiser les objectifs de la banque ;  

 Renforcer les missions de management et de contrôle dévolue au directeur du groupe 

d’exploitation ; 

 Promouvoir les actions de communication interne et externe pour consolider et conforter 

l’image de marque de l’établissement ; 

 Développer et améliorer de concert avec les agences les actions de recouvrement des 

créances. 
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Figure n° 4: Organigramme générale du groupe d’exploitation 
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1.8. Présentation du service crédit 

 

1.8.1. Organisation et rôle du service crédit  

Comme toute entreprise, la banque cherche à maximiser son projet et le service crédit 

s’affirme dés lors qu’il représente une source potentielle. Toute fois, beaucoup de risques lui 

sont liés, il est utile voir nécessaire de les minimiser par le suivi des engagements. Afin de 

mener à bien cette tache, le service crédit est organisé de telle sorte à étudier, contrôler et 

suivre tout engagement. 

 

1.8.1.1. Organisation du service crédit  

Selon la nouvelle organisation du crédit populaire d’Algérie, le service crédit est 

structuré comme suit : 
Figure n°5 : Organigramme du service crédit 

 

 

 

 

 

Source : Document interne à la banque CPA 

 

1.8.1.2. Rôle du service crédit   

 Le département crédit a pour missions principales 

 Renseigner la clientèle sur les possibilités de financement de ses objectifs ; 

 La réception et le montage des dossiers de crédit ; 

 L’étude et l’appréciation des risques à chaque dossier de crédit ; 

 La mise en place des lignes de crédit après recueil des garanties ; 

 Suivre, confectionner et exploiter la statistique des engagements ; 

 Etablir les rapports d’activités périodiques du service ; 

 Assurer le recouvrement des créances litigieuses et contentieuses en collaboration avec la 

cellule juridique. 
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1.8.1.2.1. Cellule d’étude et d’analyse  

Cette structure est constituée d’un ensemble homogène et composé d’analystes 

regroupés par section d’activité. Ils sont chargés de : 

 L’assistance de la clientèle en matière de crédit ; 

 La vérification de la conformité des dossiers sur le plan fiscal, administratif et comptable ;  

 Etudier les demandes de crédit; 

 Réaliser toutes les études comparatives par secteur ou par branches d’activités pour une 

meilleure analyse du risque ; 

 Concevoir et maintenir une base de données relative des engagements ; 

 Soumettre pour appréciation et décision de la direction de l’agence (comité de crédit 

d’agence) les dossiers de crédits étudiés ; 

 Le suivi régulier et permanent des entreprises financées : suivre conjointement avec la 

cellule engagement, l’utilisation des crédits et leurs remboursements à échéance ; 

 Suivre la réalisation physique des projets d’investissements financés par l’agence établie 

par le groupe de rattachement avec  les  propositions  adéquates en  vue  de     préserver 

l’intérêt de la banque ; 

 Assurer avec la cellule juridique la récupération des créances litigieuses contentieuses. 

 

1.2.1.2.2. Cellule de suivi de l’engagement  

C’est l’Organe d’exécution et de suivi, il est chargé de :  

 Suivre quotidiennement l’engagement de l’agence ; 

 Veiller à ce que les conditions des banques soient strictement appliquées ; 

 Procéder en collaboration avec la cellule juridique au  recueil des garanties exigées 

avant les mises en place des crédits ; 

 Mettre en place les autorisations de crédit et assurer le suivi; 

 Assurer le recueil et veiller à la conformité des garanties bancaires liés aux commerce 

extérieur ; 

 Elaborer et envoyer les statistiques destinées aux groupes et aux structures centrales 

d’études et d’analyses concernées. 

 

1.8.2. Le comité de crédit  

1.8.2.1. Le comité de crédit agence  

Il est composé du directeur qui assure la présidence du comité et d’un chargé d’étude ou 

plus. C’est la première autorité qui s’entame au sujet d’une demande de crédit. 
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1.8.2.2. Le comité de crédit groupe  

Il est composé du directeur de groupe, d’un chargé d’études ou plus et d’un 

représentant des affaires juridiques. 

 

1.8.3. Les relations du service crédit  

1.8.3.1. Les relations fonctionnelles  

 Le service crédit entretient des relations fonctionnelles d’une part avec la clientèle 

et autre part avec les services de l’agence, à savoir : le service caisse (dinar/ devise) ; 

commerce extérieur, le service portefeuille et administratif. Il entretient  également des 

relations avec les groupes d’exploitation de rattachement, en particulier le département crédit 

dans le cadre des missions d’assistance, de contrôle et du suivi confié à ce dernier.  

 

1.8.3.2. Les relations hiérarchiques  

Le service crédit est sous la tutelle de la direction de l’agence qui est rattachée au 

groupe d’exploitation. Ce dernier est relié à la direction centrale du réseau en sa qualité de 

président du comité de crédit de son agence.  

 

Section 2 : Etude de la viabilité et la rentabilité de dossier 

Un dossier de crédit est un ensemble de documents relatifs à l'activité passée, présente 

et future de l'entreprise. Ces documents retracent la situation administrative, juridique, 

économique et financière de la relation. 

 

2.1. La Constitution d’un dossier d’investissement 

2.1.1. Documents administratifs 

 Demande de crédit d’investissement signée par une personne habilitée à engager 

l’entreprise ;(voir annexe 2) 

 Copie certifiée conforme du registre de commerce ;(voir annexe 4) 

 Copie légalisée du bulletin officiel des annonces légales (BOAL) ; 

 Attestation de retrait, délivrée par l’AND (Agence National du Développement de 

l’investissement) ;  

 Une copie d'octroi des avantages, délivrée par l'ANDI (Agence Nationale du 

Développement de l'Investissement) éventuellement. 
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 Copie du curriculum vitae qui contient des diplômes, des formations et des 

expériences professionnelles.  

 

2.1.2. Documents techniques 

 Permis de construire en cours de validité ; 

 Plan de masse et de situation du projet à réaliser ; 

 Plan d'architecture et charpente ; 

 Etude géologique du site et autorisation de concession délivrée par l'autorité 

compétente pour les projets de carrières. 

 

2.1.3. Documents économiques et financiers  

 Une étude technico économique projet d’extension en vue de la fabrication de mats 

emboites pour le transport de l’électricité et l’éclairage ; 

 Facture pro forma et/ ou contrat commercial récents pour les équipements à acquérir (à 

importer de l’étranger ou à acheter localement) ; (voir annexe 6) 

 Tout justificatif des dépenses déjà réalisées dans le cadre du projet. 

 

2.1.4. Documents comptables et fiscaux 

 Bilans définitifs et tableaux de comptes de résultats, y compris les annexes 

réglementaires des trois (3) derniers exercices clos, signés par une personne habilitée  

 pour les entreprises en activité ;(voir annexe 11) 

 Bilans et comptes de résultats prévisionnels établis sur une durée de cinq ans, signés 

par la personne habilitée ; 

 Pièces fiscales et parafiscales apurés datant au moins trois mois pour les entreprises en 

activité et déclaration d'existence pour les entreprises n'ayant pas encore exercé ;(voir 

annexe 3) 

 Une copie d’attestation d’affiliation et de mise à jour (CNAS) ;(voir annexe 8) 

 Une copie d’extrait de rôles. (voir annexe 5) 

 



Chapitre III :       Cadre pratique d’un dossier d’investissement : SARL éclairage/CPA                          
 

107 
 

Par ailleurs, le dossier présenté par le client fera objet d'une étude rigoureuse et 

approfondie. Celle-ci, aura pour but de déterminer la situation financière de l'entreprise pour 

une éventuelle décision quant à l'octroi du crédit par la banque. 

 

2.2. L’étude de la viabilité du projet 

Après constitution du dossier de crédit sollicité par le client, le banquier procède à 

l'étude de celui-ci, en faisant un diagnostic économique et financier sur la situation de ce 

client. 

Suivant les supports d'étude utilisés par le CPA, nous allons procéder à l'étude d'un 

dossier de demande d'un crédit d'investissement fourni par la SARL ECLAIRAGE fabriquant 

du matériel d'éclairage. L'étude du dossier pour l'octroi de cet avantage n'aura lieu qu'après 

avoir suivi les principales étapes citées ci-dessus. 

L'analyse effective se résume essentiellement dans les différentes étapes que nous 

présenterons subséquemment. 

2.2.1. Aperçu global sur l'unité  

L'unité est située dans la commune de Tidjelabine Wilaya de Boumerdes. L'accès est 

permis vers l'unité à partir des deux sens de l'autoroute (Tizi-Ouzou-Alger) du fait de 

l'existence d'un ouvrage sous forme d'une trémie traversant l'axe routier. 

 

Le terrain abritant l'unité est d'une superficie de 8000 m, propriété de Mr XXXXXXXX 

conformément à l'acte de donation de sa famille et qui la loue à SARL ECLAIRAGE en 

contrepartie d'un loyer mensuel de 1.500.000,00 DA suivant acte sous-seing privé. 

 

2.2.1.1. Personnel  

 L'entreprise fonctionne avec une cinquantaine d'employés en permanence sous CDI. 

L'affaire bénéficie des qualifications et de l'expérience du gérant dans le domaine de la 

mécanique. Elle emploie trois agents dans les taches administratives et trois ingénieurs dans le 

bureau d'études dont deux ingénieurs stagiaires. 
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2.2.1.2. Produits 

Tous les produits de l'entreprise sont fabriqués avec des matières premières locales: le 

fer d'Arcelor Métal Annaba, les boulons de BCR et le verre isolant d'une entreprise privée à 

Blida. 

Lors de notre passage, nous avons recensé : 

- Un stock de 600 tonnes de produits sidérurgiques (plaques métalliques) à 79.000 

DA/ton ; 

- ne soit 47.400 MDA. 

- Support de transport d'énergie électrique basse et moyen tension : les BS sont de 9 à 

16 mètres de hauteur pour l'énergie moyenne tension (380 à 10.000 V) et les 9T de 9 mètres 

de hauteur pour l'électricité de basse tension (220 à 380 V). Ces produits ont été homologués 

conforme par LE CREDEG (filiale de SONELGAZ). 

- Mâts et pylônes de 35 à 56 mètres de hauteur pour le transport de l'électricité de 

haute tension (10.000 à 400.000 V) et pour l'éclairage de grands espaces (stades, parking, 

aéroports, etc.). Pour les hauteurs supérieures à 12 mètres les produits seront constitués de 

plusieurs éléments emboîtés. Selon la SARL éclairage, il n'a pas de concurrents pour les mâts 

de transport de l'énergie de haute tension. 

2.2.1.3. Services  

 Le sablage et la galvanisation pour le compte des clients (le cas de la station de 

«dessalement» des eaux de mer), les études de faisabilité, le montage sur site et le transport. 

 

Les machines à acquérir vont servir à l'automatisation du processus de production, 

extension des capacités de production et de la productivité de l'entreprise (01 pylône /jours 

contre 01 pylône/semaine) dans le cadre de la fabrication des mâts et pylônes de transport 

d'énergie de haute tension (le projet d'exportation de l'énergie vers l'Europe via l'autoroute est 

ouest Tunisie Maroc Espagne est l'une des perspective de l'affaire). 

Actuellement, l'unité fabrique les pylônes d'éclairage des stades de Skikda et d'Ain 

Défia, sous dossier des bons de commande pour la réalisation de poteau d'éclairage des stades 

d'EI Aima et de Msila. 

2.2.2. Elaboration de la notice financière 

2.2.2.1. Identification du projet  

 Intitulé du projet : FABRICATION DE MATS EMBOITES POUR LE TRANSPORT 

DE L'ELECTRICITE ET L'ECLAIRAGE  
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 Nature de l'activité : PRODUCTION 

 Branche d'activité: INDUSTRIE 

 Type d'investissement: EXTENSION 

 Localisation du projet: TIDJELABINE BOUMERDES 

 Origine du projet: nationaux résidents 

 Formes d'exploitation: Extension de l'usine actuelle de la SARL ECLAIRAGE sise à 

TIDJELABINE BOUMERDES. 

 

2.2.2.2. Présentation du promoteur 

 Raison sociale: SARL ECLAIRAGE  

 Adresse siège social : R N 05 BP TIDJELABINE BOUMERDES 

 Forme juridique : SARL 

 Capital social : 2 000 000 ,00 DA 

 Fonds propres / Bilan 2009 y compris résultats nets de l'exercice: 31 907 585 DA 

 Banque de domiciliation du projet : CPA 

 Associés ou principaux actionnaires : 

- Actionnaire 1: Mr Hassene. Nationalité Algérienne : parts sociales 50/100 

- Actionnaire2 : Mr Hocine. Nationalité algérienne: parts sociales 50/100. 

Références du promoteur 

Le promoteur qui est la SARL ECLAIRAGE a été constitué en date du 29 /06/ 2004 par 

devant Maîtres XXX, notaires à BORDJ EL BAH RI par les associés ci-dessus. 

- Son actif net 2009 est de: 32 MDA. Compte tenu du compte courant des associés cet 

actif net s'élève à: 92 MDA. 

- Ses Chiffres d'affaires sont : 2009: 124 MDA, 2008 :76 MDA et 2007: 87 MDA 

- Ses investissements bruts sont de: 50,21 MDA à fin 2009 dont des investissements en 

cours de 9 MDA se rapportant au présent projet d'extension : bâtiments et  

- aménagements 

- Son effectif 2009 est de : 38 Agents 

- En ce qui concerne le gérant : 

Gérant depuis la création en 2004. Ingénieur en Génie mécanique, DEA en mécanique 

et Docteur d'état en mécanique des fluides. Porteur de parts de la SARL CHAABNA 

ECLAIRAGE sise à TIDJELBINE à raison de 80 % du capital social. 
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2.2.2.3. Intérêt du projet  
2.2.2.3.1. Analyse du marché  

Le marché ciblé est le marché national. 

Vu l'inexistence actuelle de capacités de production offertes dans le domaine de la 

production du produit mat emboîté, le promoteur escompte prendre une bonne part du marché. 

Les besoins nationaux actuels sont, dans leur quasi totalité .satisfaits par des importations. 

 

Le produit assure la satisfaction en matière : 

- De transport de l’électricité : cette activité est du ressort de SONELGAZ qui déploie 

chaque année de grands programmes d'électrification. Pour l'exercice 2009, cette 

société a, par exemple, prévu une augmentation de 23% de ses investissements et par 

la même 125 milliards de da en production et transport d'électricité .Un programme 

évalué à 30 Milliards d'Euros est prévu pour la période 2009- 2019. 

 

Aux besoins de cette entreprise nationale, vient s'ajouter le projet d'électrification reliant l'Algérie à 

ses voisins marocains et tunisiens. 

- D'éclairage des grands espaces: stades, aéroports, grands parkings, supermarché. Tout 

étant à faire dans ce domaine, la SARL ECLAIRAGE étant, par ailleurs, la pionnière 

dans ce métier. 

 

2.2.2.3.2. Impacts du projet sur  

 La production actuelle de la société ; 

Les équipements à acquérir vont permettre une plus grande mécanisation du procès de 

fabrication actuel. Diverses opérations exécutées manuellement seront réalisées par les 

machines à importer: gain de temps et meilleure qualité des produits d'où de meilleurs coûts 

de production 

 Valorisation de ressources locales ; 

Ce projet permettra de participer au programme d'intégration industriel national. 

 Le développement de la filière (en amont ou en aval du projet) Il va permettre, aussi, la 

création et le développement d'activités qui sont liées au projet: notamment en amont 

production de tôles, verre isolant ; boulons ; Il en est de même d'activités en aval en ce 

qui concerne le montage des mats. 
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L'un des aspects positifs de ce projet consiste dans la substitution à l'importation. À 

présent, les besoins nationaux relatifs au mat emboîté sont satisfaits par le recours à 

l'importation Même si le présent projet ne peut pas satisfaire tout le volume de besoins 

nationaux, il permettra de grandes économies de devises : un mat de 50 ML est acheté 

l'importation à près de : 25 000 EURO l'unité .Comparaison faite avec les coûts de production 

dans les ateliers de la SARL ECLAIRAGE  un important gain devises est dégagé. En 

considérant un prix de revient de 800 000, il est vite décelable un bilan devises positifs de 

près 1 700 000 DA à l'unité. En une année, l'économie de devises avoisinera 500 MDA alors 

que le coût du projet en devises n'est que de : 70 MDA/ Euros. 

 

 Exportation ; 

 Des opérations d'exportation peuvent être envisagées 

 

 Augmentation des capacités de production nationale, Ce projet permettra la création de 

capacités nationales de production de mats emboîtés; 

 

Transfert de technologie ; 

 Un prototype du produit mat emboité est visible sur le site de la société à TIDJELABINE. Il a 

été conçu par le bureau d'études de la société ECLAIRAGE qui l'a, aussi, produit. 

 

2.2.2.4. Terrain d’assiette 

Les deux ouvrages d'extension à savoir l'aire de stockage et le hangar à usage 

industriel seront réalisés sur les terrains suivants. 

Hangar où seront installés les équipements de production objet du projet : terrain de    

I ‘usine actuelle. Superficie : 50M x 13 = 650 M2. 

Aire de stockage de la matière première tôle et des produits semi finis et finis: terrain 

mis à la disposition de la SARL ECLAIRAGE, par l'APC de TIDJELABINE, à titre gracieux 

avec acte et ce, en contrepartie d'une action de sponsoring sportif d'une valeur d'un million de 

dinars. Superficie : 4 000 M2. 

 

2.2.2.5. Utilités et infrastructures 

Les utilités et les infrastructures essentielles suivantes sont disponibles 

 Electricité ; 

 Gaz ; 
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 Eau ; 

 Routes ; 

 Chemin de fer ; 

 Ports. 

 

2.2.2.6. Préservation de l’environnement  

La production prévue dans le cadre de cette extension obéissant au même procédé 

technologique que la fabrication actuelle ne développe aucun impact négatif sur 

l'environnement. 

 

D’après les éléments développés ci-dessus, nous pouvons dire que le projet n’aura pas 

de difficultés à trouver sa place sur le marché. Cette affirmation est motivée d’une part par le 

choix du lieu d’implantation de ce projet (un endroit stratégique) et, d’autre part, par 

l’absence de l’offre dans la localité choisie. Par ailleurs, les prestations à fournir peuvent être 

qualifiées d’ordre vital (de première nécessité), surtout par le nombre de plus en plus 

important de véhicules en circulation. Donc, nous sommes en présence d’un projet viable. 

Passons maintenant à l’analyse de la rentabilité de ce projet, analyse qui va déterminer notre 

avis quant à la décision à prendre.  

 

2.3. Analyse financière, rentable et économique de l’entreprise 

Nous allons maintenant nous pencher sur la santé financière de l’entreprise en prenant  

pour référence les bilans comptables de l’année 2015, les bilans et T.C.R estimés de l’année 

2015 et  2016, et les bilans et T.C.R prévisionnels 2017 et 2018. L’intérêt de cette étude 

évolutive sera d’apprécier  la santé de  l’entreprise SARL ECLAIRAGE, tant sur le plan 

économique que sur le plan financier ; et d’évaluer l’adéquation des crédits sollicités avec les 

besoins constatés.  
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2.3.1. Bilan comptable 
 

Tableau n°11: Bilan comptable de l’entreprise 
Actif 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 
Immobilisation financières 

- 
39 419 

- 

- 
115 384 

- 

- 
101 092 

- 

- 
87 362 

- 
Total Actif immobilisé 39 419 115 384 101 092 87 362 
Stocks et en-cours 
Avance et compte versés 
Client et comptes rattachés 
Autres créances  
Valeurs mobilière de placement 
Disponibilité 
Charges constatées d’avance 

49 324 
3 345 

32 010 
- 
- 

1734 
- 

59 250 
- 

90 880 
- 
- 

144 587 
- 

59 250 
- 

90 880 
- 
- 

246 481 
- 

59 250 
- 

90 880 
- 
- 

322 666 

Total Actif circulant 86 413 294 717 396 611 472 796 
Total Actif 125 832 410 101 497 703 560 158 
Passif 31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Capital 
Réserves 
Report à nouveau 
Résultat de l’exercice 

2 000 
18 179 
5 905 
7 188 

2 000 
18 169 
63 951 
105 329 

2 000 
18 169 
169 280 
104 394 

2 000 
18 169 
273 674 
79247 

Capitaux propre 33 272 189 449 293 843 373 090 
Provision pour risque 
Emprunt et dettes auprès des 
établissements de crédit 
Dettes bancaires 
Avances et acomptes reçus sur command 
Dettes fournisseurs 
Dettes fiscales et sociales 
Autre dette 
Produit constaté d’avance  
Avances bancaire 

- 
 
- 

26 189 
5 100 
1 374 
156 

59 741 
- 
- 

- 
 
- 

62970 
69 300 
1 231 
9 551 

77 600 
- 
- 

- 
 
- 

46 178 
69 300 
1 231 
9 551 

77 600 
- 
- 

- 
 
- 

29 386 
69 300 
1 231 
9 551 

77 600 
- 
- 

Total dettes 92 560 220 652 203 860 187 068 

Total passif 125 832 410 101 497 703 560 158 
 

Source : Document interne à la banque CPA 
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2.3.2. Les principaux agrégats de bilan financier 

 
Tableau n° 12 : La structure bilancielle de l’entreprise 

ACTIF 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

montant % Montant % Montant % montant % 

actif immobilisé 39 419 31,33 115 384 28,14 101 092 20,31 87 362 15,60 

immobilisations 
incorporelles 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

immobilisations 
corporelles 39 419 31,33 115 384 28,14 101 092 20,31 87 362 15,60 

immobilisations 
financières  0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 

total actif cyclique 86 413 68,67 294 717 71,86 396 611 79,69 472 796 84,40 

stocks et en-cours 49 324 39,20 59 250 14,45 59 250 11,90 59 250 10,58 

Disponibilités 0 0,00 144 587 35,26 246 481 49,52 322 666 57,60 

client et compte 
rattachés 32 010 25,44 90 880 22,16 90 880 18,26 90 880 16,22 

Total actif 125 832 100,00 410 101 100,00 497 703 100,00 560 158 100,00 

 

PASSIF 
31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Montant % Montant % montant % Montant % 

Total permanent 59 461 47,25 252 419 61,55 340 021 68,32 402 476 71,85 

capitaux propres 33 272 26,44 189 449 46,20 293 843 59,04 373 090 66,60 

provision pour risque 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 
dettes bancaires 26 189 20,81 62 970 15,35 46 178 9,28 29 386 5,25 
Dettes à court 

terme 66 371 52,75 157 682 38,45 157 682 31,68 157 682 28,15 

Dettes fournisseurs 1 374 1,09 1 231 0,30 1 231 0,25 1 231 0,22 
dettes fiscale et 

social 156 0,12 9 551 2,33 9 551 1,92 9 551 1,71 
avance et acompte 

reçus sur commande 5 100 4,05 69 300 16,90 69 300 13,92 69 300 12,37 
autres dettes 59 741 47,48 77 600 18,92 77 600 15,59 77 600 13,85 
Total Passif 125 832 100,00 410 101 100,00 497 703 100,00 560 158 100,00 

 

Source : document interne à la banque CPA 
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Figure n°6 : la présentation graphique de passif du bilan 

  
Source : Graphe élaboré par nos soins d’après les données du tableau n °12 

 

Figure n° 7: La présentation graphique de l’actif du bilan 

 
Source : graphe élaboré par nos soins d’après les données du tableau n°12 

 

La présentation graphique des résultats du bilan comptable de l’entreprise démontrent 

clairement une tendance à la croissance : 
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- L’actif immobilisé 

  Ce poste est en augmentation permanente. Il représente en moyenne 80% du total du 

bilan. L’importance de ce poste s’explique par les extensions réalisées par l’entreprise 

récemment notamment l’acquisition des équipements modernes en 2015. 

- Actif circulant  

Les valeurs d’exploitation  regroupent la classe 03 (stocks) composé essentiellement des 

matières premières. Les valeurs réalisables montrent une augmentation  de 2015 

principalement due au poste client qui est passé de 32010 MDA en 2015 à 90880 MDA en 

2016, pour les valeurs disponibles représentent en moyenne 8% du total bilan. 

- Les fonds permanents  

Les fonds propres  sont constitués essentiellement des résultats en instance d’affectation. 

Les DLMT de la  SARL ont atteint leur maximum en 2015 et cela à cause des emprunts 

contractés pour la réalisation de l’extension. 

- Les dettes à court terme  

Les dettes à court terme ne dépassent pas 66371 MDA en 2015 du total bilan. Les 

principales composantes des DCT sont les dettes de stock, les détentions pour compte, les 

créances commerciales et les dettes d’exploitation. 

 

2.3.2.1. Calcul de la trésorerie nette de l’entreprise 

Trésorerie nette = fonds de roulement – Besoin de fond de roulement 

Tableau n° 13 : L’équilibre financier de l’entreprise 

Fonds de roulement  20 042 137 035 238 929 315 114 

Besoin de fond de roulement 23 408 79 599 79 599 79 599 

Trésorerie nette (3 366) 57 436 159 330 235 515 

 

Source : document interne à la banque CPA 
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Figure n° 8 : La représentation graphique de  l’équilibre financier 

 

Source : Graphe élaboré par nos soins d’après les données du tableau n°13 
 

Un fonds de roulement positif est un élément favorable pour l’entreprise. Cet agrégat 

n’a pas cessé d’évoluer d’un exercice à l’autre. 

 

Le BFR ainsi que la trésorerie sont en progression évolutive, ce qui peut être expliqué 

par l’évolution positive du chiffre d’affaire de l’entreprise durant toute la durée d’étude (une 

augmentation du chiffre d’affaire implique fatalement une augmentation des besoins de 

l’entreprise). 

 

La trésorerie de l’entreprise est positive sur  les trois derniers exercices et représente en 

moyenne 5% du total bilan. Dans l’analyse par ratios, nous allons détailler cet élément. 
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2.3.3. Principaux soldes intermédiaires de gestions 

Tableau n° 14 : Tableau des soldes intermédiaire de gestion 

31/12/2015   31/12/2016   31/12/2017     31/12/2018 

LIBELLE DEBIT CREDIT 
 

DEBIT CREDIT 
 

DEBIT CREDIT 
 

DEBIT CREDIT 
vente marchandise 

           
Production vendue 

Produits fabriqués 
 

14 921 
  

18 200 
  

20 000 
  

20 000 
Prestations de services 

           Vente de travaux 
 

109 084 
  

329 700 
  

629 200 
  

629 200 
produits annexes 

           Rabais, remises, ristourne accordés 
           1- CHIFFRE D'AFFAIRE NET 
 

124 005 
  

347 900 
  

649200 
  

649 200 
Production stockée ou 

déstockée 
            production immobilisé 
            subvention d'exploitation 
            

2-Production de l'exercice 
 

124 005 
  

347 900 
 

0 649200 
  

649 200 
Achats de marchandises vendues 10 370 

  
12 700 

  
13 900 

  
13 900 

 Matières premières 68 172 
  

226 800 
  

455 440 
  

457 440 
 Autre consommation 

           

Service 
extérieurs 

Entretien, maintenance 2 180 
          primes d'assurance 

           sous traitante générale 
           Locations 6 070 

          personnel extérieur à l'entreprise 
           rémunération d'intermédiaires et honoraire 582 

          Publicité 1 122 
          déplacement, mission et réception 2 619 
          Autres services 715 
  

17 260 
  

25 000 
  

26 000 
 consommation de l'exercice 91 830 

  
256760 

  
494 340 

  
497340 
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Source : Document interne à la banque CPA

3- VALEUR AJOUTE 
 

32 175 
  

91 140 
 

0 154860 
  

151 860 

             Charges personnel 17 781 
  

21 250 
  

28 000 
  

28 000 
 impôts et taxe et versement assimilés 2 127 

  
2 630 

       
            

4- Excédent brut d'exploitation 
 

12 267 
  

67 260 
  

126860 
  

123860 
Autre produits opérationnels 

           Autres charges opérationnelles 661 
  

1 141 
  

2 000 
  

2 000 
 Dotations aux amortissements 4 635 

  
8 492 

  
15 073 

  
13 892 

 Provision 
           Perte valeur 
           Reprise sur perte de valeur et provisions 
 

5 
         

5 -Résultat opérationnel 
 

6 976 
  

57 627 
  

109 787 
  

107 968 
Produits financiers 

           Charges financiers 63 
  

1 211 
  

4 058 
  

3 174 
 

6- Résultat financier 63 
  

1211 
  

4 058 
  

3174 
 

             7- Résultat ordinaire (5 -6) 
 

6 913 
  

56 416 
  

105 729 
  

104 794 

Elément extraordinaire (produits) 
 

286 
         Elément extraordinaire (charges) 5 

  
133 

  
400 

  
400 

 
8- Résultat extraordinaire 

 
281 

  
-133 

  
-400 

  
-400 

impôt exigible sur résultats 
    

4 030 
       impôts différés 

           
            Résultat net de l'exercice 

 
7 194 

  
52 253 

  
105 329 

  
104 394 
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Figure n° 9: La représentation graphique de résultat net de l’exercice 

 

Source : Graphe élaboré par nos soins d’après les données du tableau n° 14 

 

Les soldes intermédiaires de gestion (SIG) augmentent d’une année à l’autre et 

démontrent clairement que l’entreprise  est en phase d’expansion. 

Le « chiffre d’affaires » augmente de 124 005 M DA  en 2015 et de 347 900 M DA en 

2016. 

Le « résultat net de l’exercice » de sa part enregistre une évolution de 7 194 M DA  en 2015 et 

52253 M DA  en 2016. 

 

2.3.3.1. Calcul de la CAF à partir du résultat net 

 

Tableau n° 15 : Calcul de la CAF 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 
Résultat net comptable 7 188 105 329 104 394 79 247 

+ Dotations aux amortissements, 
provisions 4 635 8 492 15 073 13 892 

- Reprises sur amortissements, 
provisions nette de transfert de 

charge 
0 0 0 0 

- Quotte part des subventions 
virée au résultat 0 0 0 0 

+ Valeur comptable des 
éléments d'actif cédés 0 0 0 0 

- Produits de cession d'éléments 
d'actif 0 0 0 0 

Capacité d'autofinancement 
(CAF) 11 823 113 821 119 467 93 139 

 

Source : Document interne à la banque CPA 
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Figure n°10 : La présentation graphique de la CAF 

 

 

Source : Graphe élaboré par nos soins d’après les données du tableau n°15 

 La capacité d’auto financement (CAF) augmente d’une année à l’autre. Cette 

augmentation s’explique par les avantages fiscaux et parafiscaux accordés à l’entreprise 

(exonération de l’IBS, VF, TAP et des cotisations patronales à taux réduit 7%) 

 

2.3.4. Principaux ratios 

2.3.4.1. Ratio de structure 
Tableau n °16 : Calcul du ratio de structure 

Mode de calcul 31/12/2015 13/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 
Total actif immobilisé 

Total bilan 
39 419 

125 832 
31
% 

115 384 
410 101 

28% 101 092 
497 703 

20% 87 362 
560 158 

16% 

Total amortissement  
Immobilisation amortissable 

9 237 
48 656 

19
% 

768 702 
1 361 
590 

56% 952 738 
1 361 590 

70% 1 313 987 
2 690 252 

49% 

DLMT 
Fonds permanents 

26 189 
59 461 

44
% 

62 970 
252 419 

25% 46 178 
340 021 

14% 29 386 
402 476 

7% 

Fond propres 
Total bilan 

33 272 
125 832 

26
% 

189 449 
410 101 

46% 293 843 
497 703 

59% 373 090 
560 158 

67% 

Actif circulant 
Total bilan 

86 413 
125 832 

69
% 

294 717 
410 101 

72% 396 611 
497 703 

80% 472 796 
560 158 

84% 

Dette financier 
CAF 

63 
11 823 

1% 1 211  
113 821 

1% 4 058 
119 467 

3% 3174 
93 139 

3% 

 
Source : Document interne à la banque CPA
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2.3.4.2. Ratio de liquidité 

Tableau n° 17 : Calcul ratio de liquidité 

Ratio de liquidité 

Ratio Mode de 

calcul 

31/12/2015 

 

31/12/2016 

 

31/12/2017 

 

31/12/2018 

Liquidité 

général 

Actif 

circulant 

DCT 

86 413 

61 271 

14% 294 717 

88 382 

33% 396 611 

88 382 

44,9% 472 796 

88 382 

53% 

Liquidité 

réduite 

VD + VR 

DCT 

33 744 

61271 

55,1% 235 467 

88 382 

266,4

% 

337 361 

88 382 

381,7

% 

413 546 

88 382 

467,9

% 

Liquidité 

immédiate 

VD 

DCT 

1 734 

61 271 

2,8% 144 587 

88 382 

163,6

% 

246 481 

88 382 

278,9

% 

322 666 

88 382 

365,1

% 

 

Source : Document interne à la banque CPA 

 

2.3.4.3. Ratio de solvabilité 

Tableau n°18 : Calcul ratio de solvabilité 

Ratio de solvabilité 

Ratio Mode de 

calcul 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Capacité de 

remboursement 

DLMT 

CAF 

26 189 

11 823 

22% 62 970 

113 821 

55% 46 178 

119 467 

39% 29 386 

93 139 

32% 

 
Source : Document interne à la banque CPA 
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2.3.4.4. Les ratio de rentabilité 

Tableau°19 : Calcul ratio de rentabilité 

Répartition de la valeur ajoutée 

Ratio Mode de 
calcul 

31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Rémunération 
du facture 

travail 

Charge de 
personnel 

VAN 

17 781 
32 175 

55,26
% 

21 250 
91 140 

23,3% 28 000 
154 860 

18,08% 28 000 
151860 

18,44
% 

Rémunération 
des banques 

Charges 
financière 

VA 

63 
32 175 

0,20% 1 211 
91 140 

1,33% 4 058 
154 860 

2,62% 3 174 
151 860 

2,09% 

Rémunération 
De l’Etat 

Impôt et 
taxes 
VA 

2 127 
32 175 

6,61% 2 630 
91 140 

2,89% 0 
154 860 

0,00% 0 
151 860 

0% 

Rémunération 
de l’entreprise 

CAF 
VA 

11 823 
32 175 

36,75
% 

113 821 
91 140 

 

124,89
% 

119 467 
154 860 

77,15% 93 139 
151 860 

61,33
% 

 

 

Ratio de rentabilité 
Ratio Mode de 

calcul 
31/12/2015 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018 

Rentabilité 
économique 

Résultat/actif 
total 

7 194 
125 832 

6% 52 253 
410 101 

13% 105 329 
497 703 

21% 104 394 
560 158 

19% 

Rentabilité 
commercial 

Résultat 
net/CA 

7 194 
124 005 

6% 52 253 
347 900 

15% 105 329 
649 200 

16% 104 394 
649 200 

16% 

Rentabilité 
financière 

Résultat/fond 
propre 

7 194 
332 72 

22% 52 253 
189 449 

28% 105 329 
293 843 

36% 104 394 
373090 

28% 

Rentabilité 
De l’activité 

CAF/CA 11 823 
124 005 

10% 113 821 
347 900 

33% 119 467 
649 200 

18% 93 139 
649 200 

14% 

 
Source : document interne à la banque 

 

2.3.5. Commentaire sur les chiffres obtenus 

2.3.5.1. Structure financière de l’entreprise  

 L’évolution de la situation financière du bilan est indiquée par les graphes qui 

permettent d’évaluer la santé financière de l’entreprise. L’examen des bilans financiers fait 

ressortir les renseignements suivants :  

- L’actif immobilisé représente un pourcentage important par rapport au total du bilan 

(31,33 en 2015), ce qui est normal du fait que l’entreprise a besoin d’investissements 

lourds pour assurer son exploitation ; 
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- Les stocks représentent en moyenne 14,45% du total de l’actif constitué de matières et 

fournitures consommées et en grande partie par des travaux en cours, elles sont d’un 

montant appréciable, ce qui se justifie par le fait que l’entreprise a besoin de constituer 

de gros stocks pour répondre à la demande, qui est de plus en plus forte, de la 

clientèle ; 

- Les créances clients représentent 25,44 % du total actif en 2015,  22,16% en 2016 et 

18,26% en 2017, l’importance de cette rubrique relève de la stratégie commerciale de 

l’entreprise qui accorde des délais longs à ses client en vue de les fidéliser ;  

- Un actif circulant à hauteur de  68,67% en 2015,  pour les trois autres années dont les 

créances représentent une grande partie ; 

- Les disponibilités passent de 0,00%  en 2015 à 49,52%  en 2017 et sont inférieur à 

35,26%  pour l’année 2016, elles sont constituées par les comptes banque et caisse, 

leur caractère insuffisant et suffisant va être déduit en les confrontant avec les dettes 

financière du passif ;  

- Les dettes à long et à moyen terme sont constituées des dettes bancaires ;  

- Les ressources à court terme représentent 40 % en moyenne sur la période 2015/2016 

du total passif, constituées majoritairement  par les crédits fournisseurs ; 

- Pour les indicateurs de structure financière, on constate  un fonds de roulement positif, 

un BFR positif et croissant sur les trois dernières années et une trésorerie déficitaire en 

2015.   

 

D’après les résultats du bilan financier, nous constatons que les capitaux permanents 

augmentent d’une manière significative, passant de près de 47,27 % à plus de 61,27% du total 

bilan de la deuxième année. De plus, on dénote une autonomie financière totale vis-à-vis des 

dettes à long et moyen terme ce qui est un atout pour l’entreprise, si elle désire initier un 

investissement financé par crédit bancaire, car cela n’obérera pas sa situation financière. 

 

On  notera également que la part des dettes exclusivement à court terme  gardera un 

taux assez élevé dans le bilan (52,75% en 2015), mais qui reste toute fois acceptable. Nous 

remarquons également un fonds de roulement positif, (20 042 M DA en 2015) et croissant sur 

les quatre années. L’entreprise  arrive donc à financer ses emplois longs par des ressources à 

long terme et dégager un excédent pouvant couvrir une partie des besoins à court terme. 
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2.3.5.2. L’analyse des soldes intermédiaire de gestion (SIG) 

      D’après le tableau des soldes intermédiaires de gestion, nous remarquons que ces 

soldes augmentent d’année en année (7194 M DA en 2015, 104 394 M DA en 2018). 

Néanmoins, cette augmentation reste faible par rapport au chiffre d’affaires réalisé durant les 

quatre  exercices (124 005 M DA en 2015,649 200 M DA en 2018).Le résultat dégagé par 

l’activité de l’entreprise est suffisant, surtout pour l’exercice 2018 où il devrait représenter  

l’équivalent d’un salaire mensuel (104 394/12 = 8 699,5 dinars).  

     

2.3.5.3. L’analyse des ratios 

En matière de liquidité, les ratios de liquidité  expriment  des chiffres satisfaisants, 

14% de liquidité générale en 2015, 33% en 2016. En matière de solvabilité, elle représente 

22% en 2015 et 55% en 2016. En matière de rentabilité, le ratio de la rentabilité économique 

représente 6% en 2015 et 13% en 2016.  

La liquidité de l’entreprise s’apprécie d’année en année et les actifs circulants arrivent 

à couvrir la totalité des dettes à court terme. L’analyse du ratio de liquidité exprime des 

chiffres satisfaisants. 

 

La capacité d’endettement est très importante cela est en fait du à l’importance du 

rapport DLMT / CAF. Pour les derniers deux années nous remarquons que la capacité 

d’endettement de l’entreprise est en stagnation au tour des 30 %, ce qui représente ainsi une 

capacité d’emprunt égale à l’ensemble des DLMT, donc cette analyse de ratio de solvabilité 

révèle que l’entreprise est solvable.  

 

La valeur ajoutée est majoritairement allouée à l’entreprise, ce qui est une performance 

remarquable. En effet, nous remarquons que le ratio qui calcule ce montant (CAF / VA) 

augmente (il passe de 36,75% en 2015 à 124,80% en 2016 puis il enregistre une faible 

diminution pour arriver à 77,15% en 2017 et 61,33% en 2018, mais il reste toujours 

important). La plus  grande part étant allouée aux frais du personnel et à la rémunération de 

l’Etat (impôts et taxes), en suite la rémunération du charge personnel et la banque. 

 

2.3.6.  Performances économiques de l’entreprise  

L’entreprise devrait connaître une phase de croissance, visible de par les chiffres 

figurant sur les SIG étudiés. En effet le ratio d’évolution du chiffre d’affaires nous donne une 

augmentation du C.A.H.T de 05 % de 2015 à  2016. Les autres principaux soldes 
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intermédiaires de gestion sont à la hausse. L’augmentation du taux de marge commerciale 

exprime une amélioration de la fonction commerciale de l’entreprise. Le résultat net quant à 

lui augmente de façon   remarquable en l’espace  d’une année, ce qui est assez  satisfaisant, 

7 194 M DA en 2015, 52 253 M DA en 2016. 

Quant à la valeur ajoutée, celle-ci est majoritairement allouée au personnel. Nous 

remarquerons que le ratio qui calcule ce montant diminue, la valeur ajoutée augmente donc 

plus que les montants alloués aux frais de personnel. 

 

2.3.7. Rentabilité de l’affaire  

La rentabilité de l’entreprise a été appréciée sur deux pôles : le premier, vise 

l’évaluation de la rentabilité de la totalité des capitaux engagés (y compris l’endettement) ; il 

s’agit de la rentabilité économique. Le second pôle vise l’évaluation de la rentabilité des seuls 

fonds propres engagés, ou rentabilité financière. 

La rentabilité économique de l’affaire augmente considérablement (6% en 2015 et 

13% en 2016).La progression des soldes intermédiaires de gestion confirme cette idée. 

 

La rentabilité financière en 2015 est très importante (22%), la raison est qu’une bonne 

partie du passif circulant est constituée par les dettes d’exploitation à taux de rémunération 

nul. Cette rentabilité financière retrouvera un montant plus modeste en raison de 

l’augmentation des capitaux propres qui n’implique pas forcément une augmentation du 

résultat dans les mêmes proportions. 

 

2.3.8. Conclusion de l’étude 

L’entreprise SARL ECLAIRAGE est une entreprise qui recèle énormément de 

qualités. Sa position sur le marché et l’expérience qu’elle a acquise en huit (08) années 

d’existence  sont autant d’éléments qui la prédisposent à conquérir de nouvelles parts de 

marché et réaliser ses objectifs de croissance. 

Comme l’étude le prouve, nous sommes en présence d’un projet viable, 

économiquement rentable et qui peut supporter un financement bancaire. 

Enfin, après avoir étudié l’ensemble des données présentées, nous formulons un avis 

favorable pour le financement de cette entreprise dans les conditions suivantes : 

 

- Montant du Crédit : 83 960 MDA ; 

- Durée : cinq (05) ans dont une (01) année de différé ; 
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- Taux d’intérêt : 05 % variable selon les conditions de banque en vigueur. 

Quant aux garanties, celles-ci sont les suivantes : 

- Hypothèque de premier rang sur l’unité (cautionnement réel) ; 

- Nantissement du FDS élargi au matériel ; 

- Délégation des assurances MRP au profit du CPA ;     

- Caution des associés. 

 

2.3.9. Comparaison avec l’étude de la banque 

L’étude menée par le chargé d’études qui a réalisé cette analyse a débouché sur les 

mêmes conditions d’octroi de crédits, sauf en ce qui concerne la centralisation du chiffre 

d’affaires à leur caisse. 

 

Nous noterons cependant que, selon le cadre théorique présenté dans ce travail, 

l’analyse du chargé d’étude s’est contentée de l’analyse de rentabilité. L’analyse de sensibilité 

n’est pas utilisée dans l’appréciation du projet. 

D’autre part, le nombre des ratios pris en compte reste insuffisant. D’autres indicateurs 

auraient peut être utilisés pour une plus grande précision : le taux de couverture du besoin en 

fonds de roulement qui permet de déterminer si le fond de roulement structurellement 

insuffisant (lorsqu’il est inférieur à 100%) ou satisfaisant (lorsqu’il est égal ou supérieure à 

100%). 

Le ratio de capacité d’endettement qui permet de s’assurer que les concours bancaires 

à LMT ne sont pas supérieurs à ceux des investisseurs associés au risque d’entreprise. (Il doit 

être supérieur à 1).   

 

Nous signalerons également que le chargé d’étude a effectué une évaluation du projet 

en analysant seulement les états financiers mais en négligeant les critères de la rentabilité : la 

valeur actuelle nette, le délai de récupération, qui sont pourtant très significatifs dans la prise 

de décision. 
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Conclusion 

 

La mise en application des connaissances théoriques nous a permis de constater qu’il 

existe des baies entre la théorie et la pratique. En effet, les imperfections des documents 

utilisés par les chargés d’études sont à relever. Les supports sur lesquels sont repris toutes les 

études des dossiers de crédit souffrent de beaucoup d’insuffisances, parmi ces dernières, nous 

avons cité que le nombre de ratio pris en compte dans cette étude est insuffisant pour réaliser 

un bon diagnostique financier d’une entreprise.  

 

Par ailleurs, l’appréciation de la crédibilité des entreprises ne devrait pas uniquement 

relever de l’analyse financière mais elle doit également inclure une analyse en termes de 

critère de rentabilité à l’instar de la VAN, l’IP et le TRI. 

 

Toutefois, nous pouvons avancer que le succès du CPA dans l’évaluation  des 

demandes de crédit tient à la bonne maitrise financière du banquier d’un coté et par la prise en 

considération des paramètres liés aux prix, à l’environnement, au produit et à la concurrence.   
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Le thème de notre étude est « Pratiques bancaires dans les opérations de crédit 

d’investissement en Algérie, au sein d’une banque nationale, cas : CPA ».Le traitement de 

cette thématique nous a amené à structurer notre travail de recherche en trois chapitres. Ainsi, 

à travers ces derniers, nous avons évoqué les différentes formes de crédit d’investissement 

proposées par la banque, les modalités d’examen de la demande de crédit, les risques 

qu’encourt le banquier dans toutes les opérations de crédit d’investissement et la gestion de 

ceux-ci. 

 

Dans le cadre de l’analyse d’un dossier d’investissement de la SARL éclairage, la 

banque CPA a suivi une démarche qui porte essentiellement surl’application des méthodes 

d’analyse financière et d’évaluation de projet  basée sur l’étude économique et financière d’un 

dossier de crédit d’investissement.  

Au terme de notre recherche, nous avons retenu ce qui suit : 

 

 L’importance de la banque dans le financement des investissements, après l’avoir 

défini, distingué ses différents types, ses missions et ses activités ; 

 La nécessité d’étudier les engagements bancaires a des implications importantes sur la 

relation entre la banque et l’entreprise ; 

 Le besoin d’utiliser une méthodologie par le banquier qui sera basée sur l’étude de la 

viabilité  et de la rentabilité à partir des sources d’information afin d’analyser les 

données collectées. 

 

Après avoir traité le cadre théorique, nous l’avons mis en pratique dans le troisième et  

dernier chapitre de notre travail de recherche. Au terme de cette étude, nous avons retenu ce 

qui suit :  

 Le crédit bancaire lié au cycle d’investissement est le mode de financement  qui 

demeure le plus fréquent et le plus utilisé parmi les opérations bancaires en Algérie. 

 Il est important que la banque identifie son client, cerne ses besoins, étudie sa 

demande et enfin apprécie les différents aspects relatifs à son activité pour enfin 

décider de l’octroi du crédit.  

 

 En effet, le banquier propose une gamme de crédits très diversifiée à sa clientèle 

(entreprises et particuliers). Ces concours diffèrent selon la nature des besoins exprimés par le 

demandeur, d’une part et la nature de l’activité à financer, d’autre part.  
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 Par ailleurs, pour statuer sur une demande de crédit introduite par un client, le 

banquier, doit suivre une démarche d’étude et d’analyse qui va lui permettre de déterminer le 

besoin réel éprouvé, choisir le mode de financement adéquat et gérer les risques au cas où 

ceux-ci surviendraient. Néanmoins, il est très difficile d’établir un diagnostic fiable sur la base 

des seuls éléments financiers fournis par le client sans tenir compte du potentiel économique 

de l’entreprise, de l’évolution du secteur d’activité, des technologies et de l’aptitude des 

dirigeants à faire face aux difficultés rencontrées sur le terrain.  

 

 Nous ne pouvons pas nier l'importance du crédit au sein de notre société. Par son 

étalement dans le temps et son extension à toutes sortes d'activités et de besoins, le crédit est 

un facteur important du développement économique. 

 

 Pour la banque, le crédit est l’essence même de son activité. Afin de mener au mieux 

les missions qui lui sont assignées, le banquier doit faire preuve de vigilance, de performance, 

d'amélioration et surtout de professionnalisme. 

  

 Néanmoins, ces orientations resteront sans grande portée s’il n’existe pas de volonté 

avérée et si les moyens nécessaires à leur réalisation ne sont pas garantis. En outre, rien ne 

peut se faire en l’absence d’une stratégie générale de développement. Nous rappelons que 

dans une période de transition, le recours à des repères valides et éprouvés est vivement 

conseillé et nécessaire pour permettre à nos banques de jouer leur rôle efficacement et, par 

conséquent, conquérir le monde de l’économie de marché. 

 

La vérification des hypothèses 

 La recherche que nous avons menée a abouti à la confirmation de nos hypothèses de 

départ. En effet, la décision d’octroi des crédits d’investissement aux entreprises Algériennes 

se base essentiellement sur une analyse des informations liées aux caractéristiques 

intrinsèques de ces entreprises, leur environnement et leurs modes de gestion. Ces 

informations permettent d’avoir une appréciation plus fiable de la situation de l’entreprise et 

ses perspectives de développement, et sont de nature à impacter son accès aux crédits 

bancaires. 
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Apprécier la santé financière d’une  entreprise revient notamment à savoir si sa structure 

financière est (ou non) équilibrée. Pour la jauger, une analyse des critères financiers reposerait 

essentiellement sur des documents comptables fournis par l’entreprise, en effet cette analyse 

permet d’avoir une vision chiffrée à posteriori pour mieux évaluer les atouts et les faiblesses 

de l’entreprise. 

 

La lecture de la documentation technique, comptable et financière permet d’apprécier la 

structure financière de l’entreprise, ses besoins financiers et les types de ressources dont elle 

dispose, de déterminer les équilibres entre les différentes masses et ainsi de faciliter la prise 

de décision. 

 

La contrainte de notre recherche  

Cette étude nous a permis d’améliorer nos connaissances concernant les  notions 

relatives aux opérations bancaires.Nous avons eu, également à nous imprégner des réflexes 

d’un banquier. 
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